
Galets (Réunion), ainsi qu'à l'établissement 
d'un chemin de fer reliant ce port à Saint-
Pierre et à Saint-Benoît. — Renvoi de la dé
cision à la fin de la séance. 

Lecture, par M. le duc de Broglie, président du 
conseil, garde des sceaux, ministre de la jus-
lice, d'un Message de M. le Président de la 
République, et communication du Gouverne
ment relative à la dissolution de la Chambre 
des députés : MM. le président, Emmanuel 
Arago, Bertauld. — Renvoi de la proposition 
aux bureaux. — Fixation à lundi de la nomi
nation de la commission. 

Discussion du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, et tendant à autoriser la ville 
d'Aix à emprunter 1,500,000 fr. et à s'imposer 
extraordinairement. — Adoption du projet de 
loi. 

Discussion sur la prise en considération de la 
proposition de loi de M. Carnot et de plusieurs 
de ses collègues, relative à l'établissement, à 
Paris, d'une école nationale d'administration 
—. Adoption de la prise en considération. 

Dépôt, par M. Cazalas, du rapport sur un projet, 
de loi déjà voté par la Chambre des députés 
et concernant l'organisation des services hos
pitaliers de l'armée. 

Dépôt, par M. le baron Le Guay, au nom de la 
commission des finances, du rapport sur un 
projet de loi précédemment adopté par la 
Chambre des députés, concernant diverses de
mandes de crédits supplémentaires sur les 
exercices 1876 et 1877 et de crédits spéciaux 
d'exercices clos et périmés. 

Dépôt, par M. Labiche, du rapport sur le projet 
de code rural (Chemins d'exploitation). 

Première délibération sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députés, et relatif aux 
réquisitions militaires : MM. Je général Billot, 
général de Cissey. — Déclaration de l'urgence. 
— Ouverture immédiate de la discussion. 
Art. 1er : MM. le colonel Meinadier, le colonel 
comte Octave de Bastard, rapporteur. — Adop
tion de l'article 1 e r . = Articles 2 à 23. Adop
tion. = Article 24. — Amendement de M. Bo
zérian : M. Bozérian. Retrait de l'amende
ment et adoption de l'article 24. = Article 
25. Adoption. = Article 26 Adoption des pre
miers paragraphes. — Article additionnel pro
posé par M. Bozérian : MM. Bozérian, le 
colonel comte Octave de Bastard, rapporteur ; 
le général Berthaut, ministre de la guerre. Re
trait de l'article additionnel. — Adoption de 
l'article 26. — Articles 27 à 56. Adoption. = 
Vote sur l'ensemble du projet de loi : M. Va
lentin, le président. — Adoption, au scrutin, 
de l'ensemble du projet de loi. 

Dépôt, par M. le baron Reille, sous-secrétaire 
d'Etat de l'intérieur, au nom de M. le ministre 
de l'intérieur, de sept projets de lois adoptés 
par la Chambre des députés : 

Le 1 e r , tendant à autoriser le département des 
Côtes-du-Nord à s'imposer extraordinairement 
pour les travaux des chemins vicinaux ; 

Le 2e, tendant à autoriser le département d'In
dre-et-Loire à s'imposer extraordinairement 
pour le service de l'instruction primaire ; 

Le 3 e , tendant à autoriser la ville de Valen
ciennes (Nord) a emprunter 350,000 francs et 
à s'imposer extraordinairement; 

Le 4 e, tendant à autoriser le département de la 
Sarthe à s'imposer extraordinairement pour 
la construction de deux ponts ; 

Le 5 e, tendant à autoriser la ville de Limoges 
(Haute-Vienne) à emprunter une somme de 
450,000 francs à la caisse des chemins vicinaux 
et à s'imposer extraordinairement ; 

Le 6 e, tendant à autoriser le département de la 
Drôme à s'imposer extraordinairement pour 
les travaux des chemins vicinaux; 

Le 7 e, tendant à autoriser le département de 
l'Indre à contracter un emprunt et à s'imposer 
extraordinairement pour les travaux des che
mins vicinaux ordinaires. 

Dépôt, par M. de Parieu, en son nom et au nom 
de plusieurs de ses collègues, d'une proposi
tion de loi relative à l'enseignement départe
mental de l'agriculture. 

Discussion sur le projet de loi relatif à la créa
tion d'un port à l'île de la Réunion. — Dé
claration de l'urgence. — Discussion immé
diate : MM. le baron de Lareinty, l'amiral ba
ron de La Roncière Le Noury rapporteur. — 
Adoption, au scrutin, du projet de loi. 

Règlement de l'ordre du jour : MM. le président, 
Tolain, Bérenger. 

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER 

La séance est ouverte à deux: heures et un 
quart. 

M. S c h e u r e r - K e s t n e r , l'un des secrétaires, 
donne lecture du procès-verbal de la précé
dente séance. 

(Le procès-verbal est adopté.) 
M. le d u c de B r o g l i e , garde des sceaux, 

ministre de la justice, président du conseil. J e 
demande la parole pour une communication du 
Gouvernement . 

M. le p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle le 
tirage au sort des bureaux. Il va. d'abord être 
procédé à cette opération. 

(Il est procédé au tirage au sort des bureaux 
dans la forme ordinaire, par les soins de M. le 
président.) 

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le p r é s i d e n t . J 'a i reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la let tre su i 
vante : 

« Versailles, le 17 mai 1877. 

« Monsieur le président, 
« Dans sa séance du 15 mai courant, la 

Chambre des députés a adopté une proposition 
de loi tendant à l 'abrogation du titre I I de la 
loi du 29 décembre 1875 sur la presse 

« Conformément aux dispositions de l 'arti
cle 137 du règlement de la Chambre, j ' a i l'hon
neur de vous adresser une expédition au then
tique de cette proposition, dont je vous prie de 
vouloir bien saisir le Sénat. 

« Agréez, monsieur le président, l 'assurance 
de ma haute considération. 

« Le président de la Chambre des députés, 
« Signé : J U L E S G R É V Y . » 

La proposition sera imprimée, distribuée et 
renvoyée aux bureaux. 

DÉPÔT DE RAPPORTS E T D'UNE PROPOSITION 
DE LOI 

M le p r é s i d e n t . La parole est à M. le co
lonel Meinadier. 

M. le colonel M e i n a d i e r . J 'a i l 'honneur 
de déposer, au nom de la 3 e commission d'in
térêt local, le rapport sur le projet de loi 
adopté par la Chambre des députés, ayant pour 
objet d'autoriser le département de la Haute-
Loire à contracter un emprunt pour les travaux 
des chemins de grande communication et d ' in
térêt commun. 

M. le p r é s i d e n t . Le rapport sera imprimé 
et distribué. 

M. le colonel Meinad ier . J e dépose éga
lement sur le bureau du Sénat une propo
sition de loi tendant à porter la pension de la 
veuve ou les secours aux orphelins d'un m i 
litaire ou d'un marin au tiers au lieu du q u a r t 
du maximum de la pension de retraite d 'an
cienneté dont le mari ou le père était t i tu
laire. 

M. le prés ident . La proposition sera r e n 
voyée à la commission d'initiative. 

La parole est à M. Rouland. 
M. R o u l a n d . J 'a i l 'honneur de déposer 

sur le bureau du Sénat un rapport , fait au nom 
de la commission des finances, sur le projet 
de loi adopté par la Chambre des députés, 
portant ouverture au ministre des finances, 
sur l'exercice 1876, d'un crédit de 23,800,000 
francs, pour amortir les dépenses d'expropria
tion des fabriques d'allumettes chimiques. 

M. le p r é s i d e n t . Le rapport sera imprimé 
et distribué. 

La parole est à M. de Chantemerle. 
M. de Chantemerle J 'ai l 'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport som
maire, fait au nom de la troisième commission 
d'initiative parlementaire, sur la proposition 
de M. Tamisier, relative à la défense des 
vignobles contre le phylloxéra. 

M. le p r é s i d e n t . Le rapport sera imprimé 
et distribué. 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOIS 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture et du commerce. 

M. le v i c o m t e de M e a u x , ministre de l'a
griculture et du commerce. Messieurs, j ' a i l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au 
nom de M. le ministre des finances, deux pro
jets de loi, précédemment votés par la Cham
bre des députés : 

Le premier, ayant pour objet l 'approba
tion d'un échange de terrain entre l 'Etat et 
le consistoire israélite de la circonscription de 
Paris ; 

Le deuxième, ayant pour objet l 'établisse
ment de surtaxes sur le vin et sur l'alcool à 
l'octroi de Meudon (Seine-et-Oise). 

M. le p r é s i d e n t . Les projets de lois seront 
renvoyés à la commission d'intérêt local. 

DEMANDE D'URGENCE POUR U N PROJET DE LOI 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. l'ami
ral de La Roncière Le Noury. 

M. l 'amiral de L a R o n c i è r e L e N o u r y . 
Messieurs, vous avez reçu pendant la proro
gation un rapport sur le projet de loi précé
demment adopté par la Chambre des députés, 
et relatif à la création d'un port à la Po in te -
des-Galets (Réunion), ainsi qu'à l 'établisse
ment d'un chemin de fer reliant ce port à 
Saint -Pierre et à Saint-Benoît . 

J e demande au Sénat de proclamer l'ur
gence, afin de pouvoir procéder à la discus
sion immédiate de ce projet de loi. 

Il est nécessaire qu'on soit informé le plus 
tôt possible de votre décision, afin de ne pas 
perdre une campagne pour la construction 
de ce port et de ce chemin de fer. 

M. le p r é s i d e n t . Conformément au règle
ment , le Sénat sera consulté sur l a question 
d'urgence à la fin de la séance. 

Il a été déposé sur le bureau une demande 
signée par vingt de nos collègues pour que la 
discussion sur ce projet de loi ait lieu immé
diatement. 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le pré
sident du conseil. 

M. le duc de B r o g l i e , président du con
seil, garde des sceaux, ministre de la justice 
Messieurs, je vais donner lecture d'un Mes
sage adressé au S é n a t . . . (A gauche : Pas à la 
Chambre des députés ? ) . . . par M. le Prés i 
dent de la République. (Mouvement d 'a t ten
t ion.) 

« Messieurs les sénateurs, 
« En vertu de l'article 5 de la loi constitu

tionnelle du 25 février 1875, le Président de 
la République est investi du droit de dissoudre 
la Chambre des députés, sur l'avis conforme 
du Sénat. 

« Cette grave mesure m e paraît aujourd'hui 
nécessaire. » (Approbation ironique à gauche.) 

« J e viens vous demander d'y donner votre 
assentiment. » (Interruptions à gauche.) 

« Mes ministres sont chargés de développer 
devant vous les motifs qui m 'y déterminent. 

« Le 16 mai dernier, j 'ai dû déclarer au pays 
quel dissentiment existait entre la Chambre 
des députés et moi. 

« J 'a i constaté qu'aucun ministère ne pour
rait se maintenir dans cette Chambre. . . (Natu
rellement ! à gauche) sans rechercher l'alliance 
et subir les conditions du parti radical. 
(Bruyantes exclamations et rires sur les mêmes 
bancs.) 

« Un gouvernement astreint à une telle né 
cessité n'est plus maître de ses actions. 

« Quelles que soient ses intentions person
nelles, il en est réduit à servir les desseins de 
ceux dont il a accepté l'appui et à préparer 
leur avènement. C'est à quoi je n 'ai pas voulu 
me prêter plus longtemps. 



« Quant un tel désaccord existe entre les 
pouvoirs publics, la dissolution est le moyen 
prévu par la Constitution elle-même pour y 
mettre un terme. 

« J 'aurai préféré cependant que la date fût 
retardée. (Mouvement.) 

« J 'aurais désiré en particulier qu'avant de 
se séparer les Chambres eussent pu voter le 
budget de 1878. 

« Le mois de prorogation qui vient de s'é
couler pouvait servir à apaiser les esprits 
(Nouveaux rires à gauche.) 

Un sénateur à gauche. En fermant la bouche 
aux gens? 

M. le p r é s i d e n t du conse i l . « . . . et à 
leur rendre le calme nécessaire aux discus
sions d'affaires. 

« Ce résultat n 'a pas été obtenu. (A gau
che : Non ! grâce à qui ?) 

Un sénateur à gauche. C'est é tonnant ! (Ri
res.) 

M. le p r é s i d e n t du c o n s e i l . « A peine la 
prorogation était-elle prononcée, que plus de 
trois cents députés protestaient . . . 

M. Crémieux . Et nous donc ! 
M le p r é s i d e n t d u conse i l . « . . . dans 

u n manifeste dont vous connaissez les termes, 
contre l'usage que j 'avais fait de mon droit 
constitutionnel. (Applaudissements à droite. 
— Bruit à gauche.) 

M. Galloni d'Istr ia . Est-ce qu'ils connais
sent la Constitution, ces messieurs-là! 

M. le p r é s i d e n t du conse i l . « Ce man i 
feste a été répandu à profusion. U n grand 
nombre de ceux qui l'ont signé l'ont accom
pagné, soit de lettres à leurs électeurs, soit de 
discours prononcés dans des réunions n o m 
breuses. 

Un sénateur à gauche. C'était leur droit ! 
M. Héro ld . Parce que vous nous aviez 

bâillonnés ici avant de proroger ! 
M. le p r é s i d e n t du conse i l . « Quelques-

uns même, à l'abri de l ' immunité parlemen
taire, se sont servis d'expressions telles que la 
justice a dû sévir contre les journaux qui les 
reproduisaient. (Bruit.) 

« Une telle agitation ne pourrait se prolon
ger sans causer un trouble profond. » 

Un sénateur à gauche. Il y a longtemps que 
ce trouble est causé. 

M. le p r é s i d e n t du conse i l . « Ceux qui 
s'y livrent ne peuvent s'étonner que je les ap
pelle devant le pays auquel ils se sont eux-
mêmes adressés. » (Très-bien ! très-bien ! à 
d r o i t e ) 

« J e me borne donc à demander à la Cham
bre des députés de voter quelques lois urgentes 
que le patriotisme de tous les partis ne la is
sera sûrement pas mettre en question. 

« La dissolution ensuite promptement pro
noncée permettra qu 'une Chambre nouvelle, 
convoquée dans les délais légaux, se réunisse à 
temps pour assurer les services de l'exercice 
prochain. 

« J e m'adresserai avec confiance à la na
tion. 

« La France veut, comme moi, maintenir 
intactes les institutions qui nous régissent. 

Un grand nombre de sénateurs à gauche. Oui! 
Très-bien ! 

M. le p r é s i d e n t . N'interrompez pas, mes
sieurs . 

M. Bernard . Nous n ' interrompons pas, 
monsieur le président, nous approuvons. 

M. Tola in . C'est pour cela que le pays v o 
tera contre vous. 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Tolain, vous 
n'avez pas la parole. : 

M. le p r é s i d e n t du conse i l . « Elle ne 
veut, pas plus que moi, que ces institutions 
soient dénaturées par l'action du radicalisme. » 
(Protestations et rires à gauche. — Très-bien ! 
à droite.) 

M. J u l e s F a v r e . E t le bonapartisme, vous 
n'en parlez pas! 

M. le p r é s i d e n t du conse i l . « Elle ne 
veut pas qu'en 1880, le jour où les lois consti
tutionnelles pourront être révisées, tout se 

trouve préparé d'avance pour la désorganisa
tion de toutes les forces morales et matérielles 
du pays. » (Vives rumeurs à gauche.) 

M. E m m a n u e l A r a g o . C'est vous qui avez 
tout désorganisé ! (Vive agitation. — Très-
bien ! à gauche.) 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur E m m a n u e l 
Arago, vous ne pouvez prendre la parole en 
ce moment . (Bruit à gauche.) 

Vous n'avez pas le droit de dire d'un m i 
nistère régulièrement constitué qu'il a tout 
désorganisé. 

La dissolution sera discutée ; chacun pourra 
dire alors ce que sa conscience lui inspirera. 
Mais vous devez écouter en silence la lec
ture du message de M. le Président de la R é 
publique. 

M. E m m a n u e l A r a g o . C'est la conscience 
publique qui a parlé par ma voix ! (Excla
mations à droite.) 

M. J u l e s S imon. Très-bien ! t rès-bien! 
M M . P e y r a t et M a g n i n . Nous nous a s 

socions aux paroles de M. Emmanuel Arago. 
Une voix. Le ministère est antiparlemen

taire ! 
M. le p r é s i d e n t du conse i l « Avertie à 

temps, prévenue contre tout malentendu et 
contre toute équivoque, la France, j ' en suis sûr, 
rendra justice à mes intentions et choisira 
pour ses mandataires ceux qui promettent de 
me seconder. (Rires ironiques à gauche.) 

« Vous sentirez la nécessité de délibérer 
sans retard sur l ' importante résolution qui 
vous est soumise. » 

J 'a i l 'honneur de déposer sur le bureau la 
communication suivante : 

« Le Président de la République, 
« Vu l'article 5 de la loi constitutionnelle du 

25 février 1875 relative à l'organisation des 
pouvoirs publics, 

« Fait connaître au Sénat son intention de 
dissoudre la Chambre des députés et lui de
mande son avis conforme. » 

Signé : Maréchal de Mac-Mahon, 
Duc de Magenta. 

J e demande le renvoi aux bureaux. 
Plusieurs membres à gauche. P a r qui est- ce 

contresigné? 
M. J u l e s S imon . On demande le contre

seing. 
M. le p r é s i d e n t . Le message est signé : 

Maréchal de Mac Mahon, duc de Magenta, et 
contresigné : le président du conseil, garde des 
sceaux, ministre de la justice, Broglie. 

M. B e r n a r d . Il était utile de le dire. 
M. le prés idant . Le Sénat donne acte à 

M. le président du conseil du dépôt de la 
communication qu'il vient de lui faire. Il 
voudra sans doute, conformément à ses pré
cédents, renvoyer cette communication à ses 
bureaux. (Oui ! oui ! à gauche.) 

M. B e r t a u l d . Une commission doit être 
nommée, et nous ne devons statuer qu'après 
son rapport. I l ne faut pas qu'il y ait de sur
prise. 

M. le p r é s i d e n t du conse i l . Parfaite
ment ! 

M. le p r é s i d e n t . La nomination de la com
mission chargée de faire son rapport sur la 
demande de dissolution sera mise à l'ordre du 
jour des bureaux de lundi. (Assentiment sur 
tous les bancs.) 

DÉLIBÉRATION SUR UN PROJET DE LOI 
D'INTÉRÊT LOCAL 

M. le p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle 
la discussion du projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, et tendant à autoriser 
la ville d'Aix à emprunter 1,500,000 fr. et à 
s'imposer extraordinairement. — (M. le colonel 
Meinadier, rapporteur.) 

Quelqu'un demande-t- i l la p a r o l e ? . . . 
J e consulte le Sénat sur la question de sa

voir s'il veut passer immédiatement à la dis
cussion des articles. 

I l n 'y a pas d 'oppos i t ion? . . . 

J e donne, lecture de l'article 1er : 
« La ville d'Aix (Bouches-du-Rhône) est 

autorisée à emprunter, à un taux d'intérêt qui 
ne pourra excéder 5 p. 100, une somme de 
1,500,000 fr. remboursable en vingt-trois ans , 
a partir de 1878, et applicable à différents t r a 
vaux d'utilité communale, au remboursement 
de dettes exigibles, et au pavement du solde 
d'un emprunt contracté en 1870, en vue de la 
défense nationale. 

« Cet emprunt pourra être réalisé, soit avec 
publicité et concurrence, soit de gré à gré, soit 
par voie de souscription, avec faculté d'émet
tre des obligations ou porteur ou transmis
sibles par voie d'endossement, soit directe
ment à la caisse des dépôts et consignations, 
aux conditions de cet établissement. 

« Les conditions des souscriptions à ouvrir 
ou des traités à passer de gré à gré seront 
préalablement soumises à l 'approbation du 
ministre de l'intérieur. » — (Adopté.) 

« Art . 2 . — La même ville est autorisée à 
s'imposer extraordinairement pendant sept 
ans, à partir de 1894, 15 centimes additionnels 
au principal de ses quatre contributions d i 
rectes. 

« Le produit de cette imposition, prévu en 
totalité pour 280,000 fr. environ, servira, avec 
u n prélèvement sur les revenus tant ordinaires 
qu'extraordinaires, à amortir l 'emprunt en 
principal et intérêts. » — (Adopté.) 

M. le p r é s i d e n t . J e mets aux voix l 'en
semble du projet de loi. 

(L'ensemble du projet de loi est adopté.) 

PRISE E N CONSIDÉRATION D'UNE PROPOSITION 

M. le p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle 
la discussion sur la prise en considération de 
la proposition de loi de M. Carnot et de plu
sieurs de ses collègues, relative à l'établisse
ment , à Par is , d'une école nationale d 'admi
nistration. — (M. Bourbeau, rapporteur). 

La commission conclut à la prise en consi
dération. 

Personne ne demande la parole ?... J e mets 
aux voix les conclusions de la commission. 

(Ces conclusions adoptées). 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. Cazalas . J 'a i l 'honneur de déposer sur 
le bureau du Sénat un rapport sur le projet de 
loi, adopté par la Chambre des députés, relatif 
à l 'organisation des services hospitaliers de 
l 'armée dans les hôpitaux militaires et dans 
les hospices civils. 

M. le baron L e Guay. J 'a i l 'honneur de 
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de la 
commission des finances, un rapport sur le 
projet de loi portant ouverture, pour divers 
ministères, de crédits supplémentaires sur les 
exercices 1876 et 1877, et de crédits spéciaux, 
d'exercices clos et périmés. 

M. E m i l e Lab iche . Au nom de la com
mission du code rural, j ' a i l 'honneur de dépo
ser un rapport sur le projet de code rural 
(chemins d'exploitation). 

M. le p r é s i d e n t . Les rapports seront i m 
primés et distribués. 

(Des conversations s'engagent sur u n grand 
nombre de bancs ; malgré les efforts de M. le 
président pour obtenir le silence, la séance 
reste suspendue de fait pendant quelques ins
tants.) 

DISCUSSION DE LA LOI SUR LES RÉQUISITIONS 
MILITAIRES 

M. le p r é s i d e n t . Le Sénat veut-il cont i 
nuer son ordre du jour et procéder immédia
tement à la discussion de la loi sur les r équ i 
sitions militaires.. . (Non ! à gauche. — Oui ! à 
droite.) ou veut-il suspendre la séance pen
dant quelques minutes et reprendre ensuite la 
discussion? (Oui! oui ! — Non ! n o n ! ) 

I l est impossible que la séance se poursuive 
au milieu de ce bruit. J e demande donc a u 
Sénat de vouloir bien prêter son at tention 
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M. P a u l B e t h m o n t . J 'a i l 'honneur de d é 
poser sur le bureau de la Chambre, au nom 
de la commission du budget, un rapport sur 
le budget des dépenses du ministère de la ma
rine et des colonies pour l'exercice 1878. 

M. le p r é s i d e n t . Ces rapports seront im
primes et distribués. 

M. de F o u r t o u , ministre de l'intérieur. J 'a i 
demandé la parole, monsieur le président. 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le 
ministre de l 'intérieur. 

M. de F o u r t o u , ministre de l'intérieur. 
Messieurs les députés, à l 'heure où je parais à 
cette tribune, M. le Président de la Républi
que adresse au Sénat, en application de l'ar
ticle 5 des lois constitutionnelles du 25 janvier 
1875, un message pour lui faire part de son 
intention de dissoudre la Chambre des députés 
e t pour lui demander un avis conforme. 

Cette décision ne vous surprendra pas. 
A droite. Non, non ! Nous nous y a t ten

dions ! 
M. P a u l de Cassagnac . Il en était grand 

temps ! 
M. le m i n i s t r e d e l ' intér ieur . Depuis le 

16 mai dernier, un profond dissentiment s'est 
révélé entre M. le Président de la République 
et cette Assemblée. Notre présence sur ces 
bancs est le signe de ce dissentiment et ne 
peut s'expliquer d'aucune autre manière. (Très-
bien ! très-bien! à droite.) 

M. le Président de la République demeure 
convaincu, après deux essais sincères mais 
infructueux, qu'aucun ministère ne peut es
pérer de réunir une majorité durable dans 
cette Assemblée . . . (Exclamations à gauche) 
sans d e m a n d e r . . . 

Une voix à gauche. C'est un mensonge ! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Allons donc! A 

l 'ordre ! 
M. le m i n i s t r e . . . . s a n s demander un 

point d'appui au parti qui professe les doc
trines radicales et, par là même, sans en fa
voriser les progrès. (Très-bien ! très-bien! à 
droite.) 

Plein de respect pour les institutions qui 
nous r ég i s sen t . . . (Exclamations à gauche) et 
résolu à les maintenir intactes, il croit avoir le 
droit d'user de toutes les prérogatives qu'elles 
lui donnent pour s'opposer à ce qu'un pas de 
plus soit fait dans une voie qui lui paraît con
duire à la ruine et à l 'abaissement du pays. 
(Légère rumeur à gauche.) 

Il a choisi des ministres qui partagent sur 
ce point sa pensée et en prennent devant la 
France la responsabilité. 

Quand un désaccord de cette nature éclate 
entre deux des pouvoirs publics, la Constitu
tion a prévu le moyen d'y mettre un terme : 
c'est le recours au jugement du pays par la 
dissolution de la Chambre des députés. 

M. le Président de la République aurait pré
féré cependant que la date de cette dissolution 
fût retardée et que les deux Chambres, avant 
de se séparer, eussent pu achever l 'examen et 
le vote du budget de 1878. 

E n invitant, il y a un mois, les Chambres à 
proroger leurs séances, il avait espéré que l 'é
motion causée par les derniers incidents se 
calmerait et qu 'une sérieuse session d'affaires 
deviendrait possible. 

Cet espoir ne s'est pas réalisé. (Exclama
tions et rires à gauche.) La grande majorité 
de cette Assemblée, a cru devoir protester, 
dans une réunion extraparlementaire, con
t re l'usage que M. le Président avait fait de 
son droit. (Très-bien ! très-bien ! à droite.) 

Un manifeste, partout répandu, commenté 
avec passion, a propagé dans toutes les parties 
de la France une agitation qu'il ne peut con
venir de laisser durer plus longtemps. (Très-
bien! très-bien! adroi te . ) 

D'ailleurs, l'attitude d'hostilité anticipée con
tre le Gouvernement qu'a prise la majorité de 
cette Assemblée et des déclarations déjà r e n 
dues publiques nous ont enlevé jusqu'à l 'es
pérance que le budget pût être voté par vous. 
(Exclamations ironiques à gauche.) 

Si l'avis du Sénat est conforme à la demande 
de M. le Président de la République, une 
Chambre nouvelle, convoquée dans les délais 
légaux, aura tout le temps nécessaire pour 
pourvoir aux services de l'exercice prochain. 

Le Gouvernement se bornera donc à vous 
demander quelques lois urgentes qui touchent 
à des intérêts graves et que vous ne voudrez 
pas laisser en souffrance. (Applaudissements 
à droite. — Mouvement prolongé.) 

M. L e Cesne . J 'a i l 'honneur de déposer 
sur le bureau de la Chambre trois rapports : 

Le premier, au nom de la commission de la 
marine marchande, sur le projet de loi adopté 
par le Sénat dans sa séance des 11 janvier et 
5 février 1877, ayant pour objet de modifier 
plusieurs articles du livre I I du code de com
merce ; 

Le deuxième, au nom de la commission 
chargée d'examiner les propositions 1° de M. 
Le Cesne, 2° de M. La Chambre sur la marine 
marchande ; 

Le troisième, au nom de la commission 
chargée d'examiner la proposition présentée 
par M. Le Cesne et tendant à modifier la loi du 
10 décembre 1874 sur l 'hypothèque mar i t ime . 

M. B e r l e t . J 'ai l 'honneur de déposer sur 
le bureau de la Chambre le rapport de la 
commission chargée d'examiner le projet de 
loi relatif au classement d'une route nationale 
entre Longwy et Pont-à-Mousson. 

M. Cypr ien Girard. J 'ai l 'honneur de dépo
ser sur le bureau de la Chambre, au nom de la 
commission chargée d'examiner le projet de loi 
portant ouverture au ministre de la guerre, 
sur le compte de liquidation de l'exercice 1877, 
d'un crédit de 209,679,000 fr. 

J 'a i l 'honneur de déposer également le r ap
port de la commission chargée d'examiner le 
projet de loi portant ouverture au ministre de 
la marine et des colonies, d'un crédit de 
16,722,000 fr sur le compte de liquidation et 
l'exercice 1877. 

M. le prés ident . Ces rapports seront impri 
més et distribués. 

M. le g é n é r a l B e r t h a u t , ministre de la 
guerre. J 'a i l 'honneur de déposer sur le bu
reau de la Chambre, un projet de loi relatif à 
des modifications à introduire à la loi du 
13 mars 1875, articles 10 et 53. 

M. le prés ident . Le projet de loi sera i m 
primé et distribué. 

M. Gambet ta . J 'ai demandé la parole. 
M. le p r é s i d e n t Vous avez la parole. 
M. Gambetta . Avant d'examiner les ques

tions politiques que soulèvera l'interpellation et 
que soulèvent les nouveaux documents appor
tés à cette tribune tout à l 'heure, je demande 
à la Chambre de vouloir bien prononcer l 'ur
gence sur le projet de loi qui vient de lui être 
présenté par M. le ministre de la guerre. 

A gauche. Très-bien ! très-bien ! 
M. Gambetta . Je demande également qu'on 

met te en tête de l'ordre du jour de notre pro
chaine séance le rapport de M. Girerd sur les 
comptes de liquidation, en faisant observer 
que, si la brusque suspension du 16 mai n ' é 
tait pas intervenue, le vote sur ce rapport au
rait déjà un lieu dans cette Chambre, sans 
qu'on ait attendu l'avis du nouveau cabinet 
pour pourvoir aux besoins du pays. (Applau
dissements à gauche et au centre gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Et les comptes 
du 4 septembre, quand les examinerons-nous ? 

M. E r n e s t Dréo l l e . Oui ! Et la liquidation 
de Tours et de Bordeaux? 

M. le p r é s i d e n t . M. Gambetta demande la 
déclaration d'urgence du projet de loi présenté 
par le ministre de la guerre. 

Je consulte la Chambre. 
(La Chambre , consultée, prononce l 'ur

gence.) 

M. V i l l i e r s . J 'ai l 'honneur de déposer : 
1° Le rapport de la commission chargée 

d'examiner le projet de loi relatif au déclasse

ment de l'enceinte de la ville basse de Mont
médy (Médy-Bas) ; 

2° Le rapport de la commission chargée 
d'examiner le projet de loi relatif au déclasse
ment de la redoute de Kéroriou et de l 'ouvrage 
de la carrière du Pape et aux modifications 
qui seront apportées par ce déclassement dans 
la délimitation des zones de servitude de la 
place de Brest (Finistère). 

M. l e p r é s i d e n t . Les rapports seront im
primés et distribués. 

M. d e Gas té . J 'a i l 'honneur de déposer 
une proposition tendant à établir à Brest la 
nouvelle manufacture de tabacs, au lieu de 
la construire à Dijon. 

M. l e p r é s i d e n t . Remettez-moi votre 
proposition, monsieur de Gasté. 

M . d e G a s t é remet sa proposition à M. le 
président. 

M. le p r é s i d e n t . La proposition de M. de 
Gasté a pour objet d'établir à Brest la nouvelle 
manufacture de tabacs, au lieu de la construire 
à Dijon. 

Cette proposition sera imprimée et renvoyée 
à la commission d'initiative parlementaire. 

M. P a r i s , ministre des travaux publics. J e 
demande la parole. (Exclamations à gauche.) 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. le 
ministre des travaux publics. 

M. le m i n i s t r e d e s t r a v a u x p u b l i c s . 
J 'ai l 'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre des députés un projet de loi ayant 
pour objet de modifier les clauses du cahier 
des charges de la succession du canal d'irriga
tion de la Bourne (Drôme) relatives au mode 
de payement de la subvention de l 'Etat. 

M. le p r é s i d e n t . Le projet de loi sera im
primé et distribué. 

M. Gambetta, outre l 'urgence qui vient 
d'être prononcée tout à l 'heure, a demandé 
que la Chambre mît , en tête de l 'ordre du jour 
de la prochaine séance, la discussion sur le 
projet de loi relatif au compte de l iquidation. 

J e consulte la Chambre. 
(La Chambre, consultée, décide que la dis

cussion sur le projet de loi relatif au compte 
de liquidation sera mis en tête de l 'ordre du 
jour de la prochaine séance.) 

M. Gambet ta . Monsieur le président, j e 
demande le renvoi du projet de loi, sur lequel 
l 'urgence a été prononcée tout à l 'heure à la 
commission du budget, afin que cette déclara
tion d'urgence ne soit pas une vaine déci
sion. 

M. le p r é s i d e n t . Le renvoi à la commis
sion du budget est de droit. 

M. B o u r g e o i s . J e demande la parole pour 
faire une proposition 

M. le p r é s i d e n t . Vous ne pouvez pas avoir 
ainsi la parole. 

M. B o u r g e o i s . J e demande alors la parole 
sur l'ordre du jour. 

A droite. Parlez ! parlez ! 
M. le prés ident . Pour faire une proposi

tion, il faut la déposer par écrit. Suivez le r è 
glement ! 

M. B o u r g e o i s . E h bien, je vais rédiger et 
déposer une proposition. 

M. C a i l l a u x , ministre des finances. J e de 
mande la parole. 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le mi
nistre des finances. 

M. le m i n i s t r e d e s f inances . J 'a i l 'hon
neur de déposer sur le bureau de la Chambre 
des députés plusieurs projets de lois : 

Le 1 e r , relatif à une demande de crédits sup
plémentaires pour l'exercice 1876 ; 

Le 2 e , relatif à l'établissement de surtaxes 
sur les vins à l'octroi de Landrecies (Nord). 

Le 3 e , portant ouverture au ministère de la 
marine et des colonies sur l'exercice 1877, de 
crédits montant à 5,732,752 fr. 

Le 4 e , portant ouverture au ministre de la 
marine et des colonies; d'un crédit de 750,000 
francs sur le compte de liquidation de l 'exer
cice 1877. 



M. le p r é s i d e n t . Les projets de lois se
ront imprimés, distribués et renvoyés, le pre
mier, à la commission du budget, les autres, à 
la commission des intérêts locaux. 

M. le baron R e i l l e , sous-secrétaire d'Etat 
de l'intérieur. J 'a i l 'honneur de déposer sur le 
bureau de la Chambre un projet de loi portant 
répartition du fonds de 4 millions destinés à 
venir en aide aux départements dans l 'exer
cice de 1878. 
M. le président. Le projet de loi sera im

primé, distribué et renvoyé à la commission du 
budget. 

M. le s o u s - s e c r é t a i r e d 'Etat d e l ' inté
r i eur . J 'a i l 'honneur de déposer sur le bureau 
de la Chambre : 

1° Un projet de loi tendant à autoriser le 
département de l'Allier à contracter un e m 
prunt et à s'imposer extraordinairement pour 
les travaux des chemins vicinaux. 

2° Un projet de loi tendant à autoriser le 
département de la Mayenne à contracter un 
emprunt et à s'imposer extraordinairement 
pour le payement d'une subvention destinée à 
la construction des chemins de fer d'intérêt 
local. 

3° Un projet de loi tendant à autoriser le 
département de Lot-et-Garonne à contracter 
un emprunt pour les travaux des chemins vi
cinaux ordinaires. 

4° Un projet de loi tendant à autoriser le 
département de la Loire à contracter un em
prunt pour les travaux des chemins vicinaux 
ordinaires. 

5° U n projet de loi ayant pour objet d'au
toriser le département des Basses-Alpes à 
contracter un emprunt et à s'imposer extra
ordinairement pour les travaux des chemins 
vicinaux de grande communication et d'inté
rêt commun. 

M. le p r é s i d e n t . Les projets de lois seront 
imprimés, distribués et renvoyés à la commis
sion des intérêts locaux. 

M. Al fred N a q u e t . J e désirerais dire un 
mot sur l'ordre du jour. 

Il y a en ce moment-ci parmi nous un cer
tain nombre de nos collègues dont l'élection 
n'est point encore validée : c'est une question 
d'état qui a un intérêt pour eux-mêmes et 
pour la Chambre tout entière. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est une ques
tion d'appointements et pas autre chose ! 

M. Alfred N a q u e t . Il ne s'agit que d'une 
simple formalité à remplir, et , en présence des 
événements actuels, je demande à la Chambre 
de permettre que cette question de validité 
vienne immédiatement à l'ordre du jour. 

M. Cunéo d'Ornano. Vous et vos amis 
vous avez invalidé nos élections sans scru
pule ! 

M. E r n e s t Dréo l l e . C'est pour ces mes
sieurs une question d'indemnité pendant trois 
mois ! 

M. B o u r g e o i s . J 'ai l 'honneur de déposer 
sur le bureau de la Chambre une proposition 
de loi dont je me borne à donner lecture : 

« A l'occasion des comptes du Gouverne
ment du 4 septembre, la cour des comptes 
constate un déficit de 200 millions au moins 
dont la justification n 'a pu être faite. 

«En conséquence, je demande que l 'examen 
de cette question importante soit soumis à la 
Chambre des députés avant sa séparation. » 

M. Gambetta . J e demande que le Gouver
nement , pour éclairer M. Bourgeois.. . 

A droite. Et la France ! et la France ! 
M. Cunéo d'Ornano. La France que vous 

avez dépouillée! 
M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas le 

droit d'interrompre l 'orateur. (Interruptions à 
droite.) Je vous répète que vous n'avez pas le 
droit d'interrompre l 'orateur. 

M . Gambetta . . . . veuille bien faire distri
buer à nos adversaires qui sont là. . . (Excla
mations à droite) et qui ne paraissent pas l 'a
voir lu, le travail de la cour des comptes. 

C'est là-dessus que je compte, s'ils ont en
core quelque reste de bonne foi, pour faire 
cesser une calomnie qu'ils ne se lassent pas 
de reproduire. (Bruyantes exclamations a 
droite et cris : A l'ordre ! à l'ordre !) 

M. B o u r g e o i s . C'est, de ma part, une 
question d'honnêteté et de loyauté. 

Quand on a mérité de l'un de ses collègues 
le titre de dictateur de l'incapacité, ou n'a pas 
le droit de tenir un pareil langage ! 

Voix diverses à droite. Très-bien ! très-bien ! 
monsieur Bourgeois. — A l'ordre, l 'orateur ! à 
l'ordre ! 

M. L e n g l é . Nous demandons que M. Gam
betta soit rappelé à l'ordre. 

M. P a u l de Cassagnac . ... à l'ordre et à la 
pudeur ! 

M. le prés ident . Le caractère des interpel
lations personnelles qui ont accueilli, à la tr i
bune, l'explication si naturelle qu'y apportait 
M. Gambetta .. (Exclamations à droite. — 
Applaudissements prolongés à gauche.) 

M. L e P r é v o s t de L a u n a y . Nous ne pou
vons laisser mettre en doute notre bonne foi. 
Nous ne pouvons pas nous laisser insulter 
par le complice de Ferrand ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous m'interrompez et 
vous n 'en avez pas le droit. J e rappellerai à 
l'ordre quiconque interrompra le président. 

A droite. Rappelez-nous tous à l'ordre ! 
M. le p r é s i d e n t , se tournant vers la droite. 

Veuillez garder le silence! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Allons donc ! 
MM. de Gui l loute t , Br ierre et d'autres 

membres de la droite se lèvent et adressent de 
vives interpellations à M. le président. 

M. R o b e r t Mi tche l l . Ce n'est plus de la 
présidence, c'est de la complicité. (Vives ru 
meurs et bruit.) 

M. l e p r é s i d e n t . Gardez le silence. 
M. le p r é s i d e n t . Il est intolérable d'inter

rompre ainsi ! 
M. P a u l de Cassagnac . Nous voulons être 

protégés. 
M. le p r é s i d e n t . Vous me forcerez à vous 

rappeler à l 'ordre. 
M. R o b e r t Mitche l l . Vous n'êtes pas pré

sident de la Chambre, vous êtes u n homme de 
parti ! 

M. le p r é s i d e n t . J e vous rappelle à l 'ordre ! 
M. R o b e r t Mi tche l l . J e l'accepte, votre 

rappel à l 'ordre. 
MM. d e Gui l loute t , B r i e r r e et quelques 

autres membres à droite. Rappelez-nous tous à 
l'ordre, tous ! 

M. R o b e r t Mi tche l l . J e demande la pa
role sur le rappel à l 'ordre. 

M. le p r é s i d e n t . J 'associerai au rappel à 
l'ordre tous ceux qui interrompront violem
ment . 

Quelques membres à droite. Tous ! tous ! 
M. R o b e r t Mi tche l l . J e demande la pa 

role pour un rappel au règlement ! 
M. le p r é s i d e n t . Veuillez me laisser pa r 

ler. (Interruptions bruyantes à droite.) 
J e n'ai qu'un regret . . . (Bruit à droite), c'est 

que le règlement me laisse désarmé et ne me 
permette pas de pousser plus loin la répres
sion. 

M. R o b e r t Mi tche l l . Faites venir les gen
darmes ! 

M. le p r é s i d e n t . Ces violences ne peuvent 
pas m'empêcher de dire . . . (Nouvelles interrup
tions à droite.) 

M. L e P r o v o s t de L a u n a y . Vous nous 
laissez insulter par le complice de Ferrand ! 
(Bruit.) 

M. R o b e r t Mitche l l . J e demande la pa
role sur mon rappel à l 'ordre. Vous ne pouvez 
pas me la refuser, monsieur le président ! 

M. le p r é s i d e n t . Je vous la refuse positi
vement. 

M. R o b e r t Mitche l l . Vous violez le règle
ment . 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'aurez la parole 
sur le rappel à l'ordre qu'à la fin de la séance, 
c'est le règlement. (Interruptions et bruit à 
droite.) 

M. Dréo l l e . Nous attendrons la fin ; elle 
viendra. 

M. le p r é s i d e n t . Vous aurez la parole à 
vos risques et périls. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . En at tendant , 
nous demandons le rappel à l 'ordre de M. Gam
betta. 

M. D r é o l l e . I1 y a aussi une fin qui v ien
dra : c'est la fin de ce qui est ! 

M. le p r é s i d e n t . Ces violences et ces cla
meurs ne m'empêcheront pas de dire à la 
Chambre ce que j'avais commencé à lui dire. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Ce n'est pas nous 
qui vous en empêchons. 

M. le p r é s i d e n t . C'est vous qui proférez 
ces clameurs. 

Je disais à la Chambre que la façon dont 
M. Gambetta avait été accueilli à la t r ibune . . . 

A droite. Allons donc ! 
Quelques membres. Vous n'avez pas le droit 

de juger. 
M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est un roi alors, 

que M. Gambetta? C'est un dictateur ! 
M. le p r é s i d e n t . . . . ne justifiait pas l 'ex

pression dont il s'est servi à l'égard de ses 
collègues, expression que je blâme énergique
ment . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Qu'il la retire ! 
qu'il la retire ! 

A gauche et au centre. Non ! non ! 
Un membre à gauche. Allez donc faire vos 

deux mois de prison ! 
M. le p r é s i d e n t , s'adressant à M. de Cassa

gnac. Est-ce que vous pouvez retirer vos in
terruptions? (Bruit.) 

M. P a u l d e C a s s a g n a c prononce quel
ques mots au milieu du bruit . 

M. le p r é s i d e n t . J 'a i fait la justice pour 
tous. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Que M. Gam
betta retire son mot. 

M. le p r é s i d e n t . Quand vous aurez ret iré 
vos interruptions, je le sommerai de retirer 
son expression. 

M. Dréo l l e . Quand M. Gambetta viendra à 
la tribune, il ne pourra plus parler, alors ! 

M. le prés ident J 'a i dit que vous aviez 
provoqué M. Gambetta, et que ces provoca
tions ne justifiaient pas son expression. (Ex
clamations en sens divers.) 

MM. D u g u é de la F a u c o n n e r i e , B r i e r r e 
et d'autres membres de droite interpellent v i 
vement M. le président. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . I l faudra qu'on 
lève la séance ! 

M. B r i e r r e . Retournez donc à Belleville, 
monsieur Gambetta ! 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Brierre, je vous 
rappelle à l 'ordre. 

Quelques membres à gauche. L'ordre du jour ! 
M. de Gui l loute t . Que M. Gambetta r e 

tire son mot ou qu'il rende l 'argent. 
(Plusieurs membres siégeant à droite persis

tent à faire des interruptions.) 
M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas le droit 

d'empêcher la délibération de la Chambre. 
M. P a u l d e C a s s a g n a c . Nous avons le 

droit de nous protéger. 
M. le p r é s i d e n t . J e vous rappelle à l 'ordre. 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Que M. Gambetta 

retire le mot . 
Quelques membres à droite. Qu'on le rappelle 

à l'ordre ! 
M. R o b e r t Mitche l l . Le pays vous jugera ! 
M. le duc de F e l t r e . Etes-vous ici le p ré 

sident ? 
M. le p r é s i d e n t . Vous êtes de ce côté à 

l 'état d ' insurrect ion! (Vives interruptions à 
droite.) Vous donnez un spectacle déplorable. 
(Rumeurs à droite.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . E t vous vous êtes 
le complice de l'insulte ! (Bruit prolongé.) 

M. Cai l laux , ministre des finances, se dirige 
vers la tr ibune. 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le 
ministre des finances. 

(Le silence se rétablit.) 

(1er Supplément.) 



M. Cai l laux , ministre des finances. M. le 
ministre de l'intérieur a terminé la déclaration 
qu'il a faite devant la Chambre des députés, 
a u nom du Gouvernement, en lui annonçant 
que je viendrais lui demander le vote de lois 
qu'il nous paraissait urgent, de voter avant 
votre séparation, au cas où la dissolution serait 
prononcée par le Président de la République, 
après avis conforme du Sénat . 

J e viens, en conséquence, vous faire con
naître quelles sont les lois que le Gouverne
men t considère comme particulièrement u r 
gentes et dont il demande le vote à l 'Assem
blée. 

I l y a d'abord une loi portant ouverture, 
sur le compte de liquidation, d'un crédit de 
209 millions pour le ministère de la guerre. 
M . le président, de la commission du budget a, 
le premier, demandé l'urgence qui a été accor
dée par cette Assemblée. 

J e demande que la Chambre des députés 
veuille bien voter une demande de crédit de 
16,722,000 fr., également sur le compte de 
liquidation, pour le budget du ministère de la 
mar ine , déposée par l'honorable M Léon Say 
à la séance du 4 mai, si mes souvenirs sont 
exacts. 

Je demande aussi qu'elle veuille bien se 
prononcer sur un projet de loi portant ouver
ture de crédits supplémentaires à divers mi 
nistères sur les exercices 1876 et 1877, et de 
crédits spéciaux sur les exercices clos et péri
més . 

Enfin, dans le cas où la Chambre des députés 
ne voterait pas le budget de 1878 dans la pré
sente session. (Exclamations ironiques sur un 
grand nombre de bancs), je demande qu'elle 
veuille bien séparer de l'ensemble du budget la 
loi sur les contributions directes... (Nouvelles 
exclamations), et en vous adressant cette 
prière au nom du Gouvernement, je vous de
manderai la permission de vous rappeler plu
sieurs précédents, dont un vous appartient par
ticulièrement. . . (Interruptions à gauche.) 

M. Le Cesne . Vous êtes un ministère sans 
précédent ! 

A droite. En place ! en place ! les interrupteurs 
qui sont au pied de la tribune ! 

M le p r é s i d e n t , l'adressant aux membres 
qui se trouvent au pied de la tribune. Mes
sieurs, veuillez reprendre vos places. Vous ne 
devez pas venir au pied de la tribune pour in
terrompre. 

M. le ministre des finances. L'année 
passée, avant la clôture de la session, la Cham
bre des députés, prévoyant que le vote du bud
get pourrait être retardé, — ce qui a eu lieu, 
en effet, — a décidé que la loi sur les contri
butions directes serait séparée du budget des 
recettes. 

Cette résolution a été prise sur le rapport de 
l'honorable M. Cochery, qui était rapporteur 
général de la commission du budget et qui, 
l 'année dernière, a obtenu de la Chambre la 
décision que je sollicite d'elle aujourd'hui. 

Les motifs sont les mêmes ; ils sont peut-
être plus pressants encore. Il s'agit de ne pas 
interrompre la marche des affaires dans notre 
p a y s . . . (Exclamations et applaudissements 
ironiques sur un grand nombre de bancs.) 

Vous savez, messieurs, qu'il est indispensable 
que le vote de la loi des contributions directes 
précède la réunion des conseils généraux. . . 
(Interruptions), qui sont obligés de procéder au 
répartement des contributions. 

Il est également nécessaire, pour permettre 
à l 'administration des contributions directes, 
de procéder en temps utile au long travail de 
la taxation des rôles. (Nouvelles interruptions 
à droite.) 

J e n'insisterai pas et me bornerai à vous 
soumettre ces observations dont vous connais
sez aussi bien que moi l 'importance. 

C'est pour que la marche des affaires ne soit 
pas entravée que le Gouvernement vous de
mande le vote de ce projet ; et pour faciliter le 
travail de la commission à laquelle j 'a i eu 
l'honneur de m'adresser, j 'a i préparé un projet 

spécial, distinct du projet général du budget, 
projet que j 'a i l 'honneur de déposer sur le 
bureau de la Chambre. 

J 'en demande le renvoi à la commission du 
budget. (Très bien ! à droite.) 

Quelques membres à droite. L'urgence ! l 'ur
gence ! 

M. le p r é s i d e n t . Le projet de loi sera im
primé, distribué et renvoyé à la commission 
du budget. 

M. le prés ident . Il a été déposé à la der 
nière séance une demande d'interpellation 
ainsi conçue : 

« Les soussignés, 
« Considérant que le ministère annoncé ce 

matin (le 18 mai) par le Journal officiel est 
composé des hommes dont la France a déjà 
condamné la politique ; 

« Que leur présence au pouvoir compromet 
la paix intérieure et extérieure ; 

« Demandent à interpeller le Gouvernement 
sur la composition du cabinet. » 

« Signé : de Marcère, Devoucoux, de Ré
musat , Lepère, Floquet, Leblond, Camille 
Sée, Franck Chauveau, Drumel , Brisson, 
Madier de Montjau, Lefèvre, Dréo, Lockroy, 
Spuller, Louis Blanc, Bernard Lavergne, Da
nelle-Bernardin, Laussedat, Tirard, Marcellin 
Pellet, Albert Grévy, Journaul t , Robert de 
Massy, Faye, de Mahy, » 

M. le m i n i s t r e de l ' intér ieur . J 'a i l 'hon
neur de demander la discussion immédiate de 
l'interpellation. 

M. le p r é s i d e n t . M. le ministre de l ' inté
rieur demande que l'interpellation ait lieu im
médiatement . 

Il n'y a pas d'opposition?.. . (Non ! non !) 
La parole est à M. Bethmont pour le déve

loppement de l'interpellation. 
M. Cunéo d'Ornano. Est-il encore d é 

pu té? 
M. le p r é s i d e n t . N'interpellez pas ainsi 

un de vos collègues, monsieur ! M. Bethmont 
a la parole. 

M. P a u l B e t h m o n t . Messieurs, la demande 
de M. le ministre de l'intérieur s'explique fa
cilement. 

Après la demande de dissolution qui a été 
adressée au Sénat, il est naturel, il est néces
saire que le ministère actuel sache, et que le 
pays sache, en même temps ce que l 'Assemblée, 
ce que les représentants de la France pensent 
et doivent penser du ministère du 16 mai , de 
ses origines, de ce qu'il a fait, de ce qu'il fera, 
de ce qu'il est destiné à faire. 

Un membre à droite. A vous mettre à la 
porte ! 

M. Cunéo d'Ornano. I l est destiné à vous 
remplacer ! 

M P a u l B e t h m o n t . Ce ministère n 'est 
pas nouveau pour nous. . . 

M. P a u l de Cassagnac . Vous n'êtes pas 
non plus nouveau pour nous ! 

M. P a u l Be thmont . Nous l'avons déjà vu 
devant nous au 24 mai 1873. (Dénégations à 
droite.) Nous l'avions vu auparavant. J 'ose 
dire que c'est le même ministère, avec cette 
différence cependant que l'Assemblée na t io 
nale, du sein de laquelle il était issu, l 'avait 
déjà condamné et l'avait trouvé à la fois trop 
monarchique et trop clérical. Elle l 'avait, 
pour ainsi dire, rejeté, et il avait dû abandon
ner le pouvoir même sous l'Assemblée na t io
nale. (Approbation au centre et à gauche.) 

Qu'est-ce donc que les élections de février 
1876, je vous le demande? 

M. P a u l de Cassagnac . Une surprise ! 
A gauche. Allons donc ! 
M P a u l B e t h m o n t . C'est une réponse 

nette, formelle, précise, faite par la France 
entière à des partis coalisés. (Exclamations à 
droite.) 

Un membre à droite. C'est une erreur répu
blicaine. 

M. P a u l de Cassagnac . C'est une sur
prise qu'on a l'ait réussir en se servant du 
nom du Marécha l . . . 

M. le p r é s i d e n t . N'interrompez donc pas 
toujours ainsi . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . . . . comme vous 
vous êtes servi, en 1869, du nom de l 'empe
reur ! 

M. P a u l B e t h m o n t J 'entends dire à 
M. Granier de Cassagnac une chose que je 
veux relever pour un instant seulement, et 
voici pourquoi. 

M. P a u l de Cassagnac . C'est utile ! 
M. P a u l B e t h m o n t C'est un tort d ' inter

rompre ainsi, sans aucune raison justifiée, 
un collègue qui développe une pensée que 
partage la majorité de ses collègues. C'est e n 
traver inutilement et injustement la discus
sion. Cependant, il y a un mot que vient de 
prononcer M. de Cassagnac qui se retrouvera 
au Journal officiel. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . J e l'espère b ien! 
M. P a u l B e t h m o n t . M. Paul de Cassa

gnac est coutumier d'interruptions qui, lors
qu'elles ne sont pas bruyamment exprimées, 
ne s'en retrouvent pas moins le lendemain au 
Journal officiel. (Très-bien! à gauche. — E x 
clamations à droite.) 

Or, M. Granier de Cassagnac a dit ceci, par
lant de moi évidemment. . . 

M. P a u l de Cassagnac . Assez fort pour 
que vous l'ayez entendu. (Exclamations à 
gauche.) 

M. le p r é s i d e n t . Ces interruptions ne 
sont pas tolérables. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Ne les tolérez pas 
alors ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas le droit 
d ' interrompre sans cesse l 'orateur qui est à la 
tribune. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Avec ça qu'ils se 
gênent, eux ! (Rumeurs.) 

M. P a u l B e t h m o n t . J e ferai d'abord r e 
marquer à M. de Cassagnac que je n 'ai jamais 
interrompu personne, que jamais je n ' in ter 
romps personne et que je tiens ce procédé de 
discussion en piètre estime. 

J e crois, dans la circonstance actuelle, de 
mon devoir et de ma dignité de répondre 
deux mots seulement à cette interruption : M. 
de Cassagnac a dit que, sous l'empire je 
m'étais servi du nom de l 'empereur, comme 
dans les dernières élections je me suis servi 
du nom du Président de la République. 

Ma réponse est net te , simple, catégorique. 
Sous l 'empire, je ne me suis pas servi du 
nom de l 'empereur. On le s a i t . . . ( In ter rup
tions à droite.) 

Voix diverses à droite. Et vos amis ! — Et l'af
fiche ! 

M. E r n e s t D r é o l l e . Vous n'avez protesté 
que le lendemain! 

M. P a u l B e t h m o n t . Voici le fait en deux 
mots . 

M. L e p è r e . Il est inutile de répondre ; tout 
le monde sait ce qui s'est passé. 

M. P a u l B e t h m o n t . I l y a eu contre moi 
malgré moi, un abus. Ce n'est pas moi qui ai 
fait l'affiche dont on vient de parler. J 'étais à 
quinze lieues de Rochefort, dans l'île d'Oléron, 
quand elle a été faite. Je ne l'ai connue que 
trois jours après sa publication, et quand je 
l'ai connue, j ' en ai arrêté immédiatement l'af
fichage à Saujon et à Royan. Enfin je n 'ai 
connu, que trois mois après qu'elle a été p u 
bliée, une lettre qui se rapportait à l'affiche, 
lettre qui m'a été attribuée et qui n'est pas dé 
moi. 

J'ajoute ceci, c'est que sous l 'empire, en face 
du ministère de M. Emile Ollivier, alors que le 
plébiscite allait se produire, alors que l 'empereur 
allait être le candidat officiel de la France M. 
Emile Ollivier me dit la même chose qui vient 
d'être dite par M. Granier de Cassagnac et 
sous l'empire, à la tribune du Corps législatif 
j 'ai rétabli les faits et j 'a i prouvé que c'était 
une calomnie. 

M. Ernest Dréolle. J'y étais, monsieur ! 
Vous avez dit que c'étaient vos amis. 

A gauche. Laissez parler ! — N'interrompez 
pas ! 



M. P a u l B e t h m o n t . Il faut laisser de côté 
ces incidents. 

M. E r n e s t D r é o l l e . Voua avez raison ; 
n 'en parlez pas ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous ne pouvez pas in 
terrompre ainsi, monsieur Dréolle. Si vous 
persistez, je serai forcé de vous rappeler à 
l 'ordre . Veuillez garder le silence. 

M. E r n e s t Dréo l l e . Je rappelle l'orateur à 
la vérité ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez le droit de 
rappeler personne à la vérité, de votre place. 

M. E r n e s t Dréol le . J e vous demande par
don. Il faut rétablir les faits ! 

M. le p r é s i d e n t . Demandez la parole et 
vous viendrez faire vos rectifications à la t r i 
bune. 

M. P a u l de Cassagnac . L'allégation est 
inexacte ! 

M. E r n e s t Dréo l l e . Absolument inexacte ! 
M. Pau l B e t h m o n t . Elle est très-exacte. 
Je reprends, messieurs. 
Le pays s'est trouvé en 1876 dans la situa

tion où nous nous trouvons aujourd'hui. 
Vous vous rappelez, messieurs, les efforts 

qui avaient été faits, lorsqu'on a renversé l'il
lustre M. T h i e r s . . . (Interruptions et rires à 
droite.) 

A h ! messieurs, c'est un nom qui appartient 
à l ' h i s to i re . . . (Applaudissements prolongés à 
gauche et au centre), et il est impossible, en pro
nonçant le nom de M. Thiers, de ne pas y 
ajouter immédiatement l'épithète d'illustre qui 
définit exactement tout ce qu'il est et ce qu'il 
restera. 

M. le p r i n c e de Léon . L'illustre empe
reur ! l'illustre maréchal ! l'illustre M. Thiers ! 
Vous avez dit la même chose des trois ! 

M. R a o u l D u v a l . C'est de la haute éduca
tion politique ! 

M. P a u l B e t h m o n t . Après l'acte du 24 
mai 1873 qui a porté à la présidence de la Ré
publique M. le maréchal de Mac Mahon à la 
place de M. Thiers, qu'avons-nous vu ? Nous 
avons vu se produire tout de suite une tenta
tive de restauration monarchique, et l'on a pu 
dire avec vérité — car on s'en est vanté — que 
l'acte du 24 mai 1873 n'avait qu 'un but et 
qu'une raison d'être : cet acte n'avait pas été 
accompli pour le bien-être de la France, ni 
dans une pensée de pacification des esprits, ni 
dans l'intérêt général du pays. . . 

A droite. Allons donc! 
M. P a u l B e t h m o n t . Non, messieurs, car 

tous ces grands intérêts étaient garantis, sau
vegardés par le gouvernement d'alors, aucun 
d'eux n'était menacé. (Très-bien ! à gauche et 
au centre. — Rumeurs ironiques à droite.) 

Mais une chose alors était impossible à faire, 
c'était de toucher d'une façon directe ou indi
recte à la République qui, bien qu'elle ne fût 
pas encore proclamée par la loi constitution
nelle, existait depuis trois années dans les 
faits, dans les mœurs de la nation, dans le 
nom même que chacun donnait au Gouverne
ment et grandissait chaque jour dans l'estime 
publique et dans la confiance qu'elle inspirait 
à l'Europe ; je le répète, il y avait une chose 
impossible à faire, c'était de détruire cette Ré
publique tant que M. Thiers était au pouvoir. 

C'est alors que, contrairement aux intérêts 
les plus évidents et les plus sacrés du pays, 
dans u n but de restauration monarchique, on 
s'est empressé d'accomplir l'acte du 24 mai. 
(Interruptions à droite.) Comment pourriez-
vous nier ces faits ? 

M. le comte de Colbert-Laplace. Le 24 
mai repoussait l'appel au peuple ; le 16 mai ne 
le repousse pas . 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur de Colbert, 
veuillez bien ne pas interrompre ainsi ! Avez-
vous donc pris la résolution d'empêcher toute 
discussion par vos interruptions ? 

M. le comte de Colbert-Laplace . J e di
sais qu'il y a une différence entre le 24 mai et 
le 16 mai . . . 

M le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas la pa
role. Laissez continuer M. Bethmont . 

M. P a u l B e t h m o n t . Sans doute, au mo
ment , où M. le maréchal de Mac Mahon a été 
porté au pouvoir, on a eu soin de dire que le 
titre de Président de la République était main
tenu. 

Sans doute, au moment où cet acte s'est ac 
compli, on a vu les ministres qui prenaient le 
gouvernement déclarer qu'ils ne voulaient 
rien changer à l'ordre de choses qui existait, 
tout comme aujourd'hui encore vous les voyez 
faire une déclaration semblable, à peu près 
dans les mêmes termes. . . (Sourires approbatifs 
à gauche et au centre), dans une situation 
moins grave, certes, mais enfin avec le même 
esprit, presque avec le même langage. 

Ils venaient déclarer qu'au Président de la Ré
publique qui descendait si noblement du pou
voir succéderait un Président de la République 
destiné à maintenir l'ordre de choses établi. Et , 
cependant, dès le lendemain, alors que l'écho 
de ces déclarations solennelles n'était pas en 
core assoupi, ces mêmes ministres, M. le duc 
de Broglie alors président du conseil, — au
jourd'hui encore président du conseil, — et 
tous ceux qui étaient avec lui, dès le lende
main du jour où ils venaient d'être élevés au 
pouvoir par la coalition des divers partis m o 
narchiques, ces mêmes ministres assistaient im
passibles à des compromis, à des conciliabules, 
à des démarches qui ne tendaient à rien moins 
qu'à détruire la forme de gouvernement qu'ils 
avaient solennellement promis de sauvegarder 
et de maintenir . Pour tout dire, messieurs, 
ces ministres ne voyaient point d'un mauvais 
œil, mais au contraire semblaient autoriser par 
leur silence ces tentatives de restauration m o 
narchique qui devaient relever le trône de 
France au profit de Henri V. (Vive adhésion à 
gauche et au centre.) 

M. Cunéo d'Ornano. Nous n 'y étions pas ! 
M. P a u l B e t h m o n t . Comment donc s'éton

ner, messieurs, que de tels souvenirs, encore 
si présents à nos esprits, si vivaces dans le sen
t iment national, dont cette Chambre républi
caine est l'exacte représentation, comment 
s'étonner que ces souvenirs amènent immé
diatement une protestation énergique et una
nime contre de pareils actes, contre de pa
reilles tentatives? Comment s'étonner que 
cette Assemblée se lève encore dans sa pleine 
et entière majorité républicaine pour protester 
contre des ministres qui t iennent le même 
langage, quand ce sont les mêmes personnes 
qui viennent dans des conditions plus graves 
encore et plus solennelles je ter le trouble dans 
le pays. (Applaudissements prolongés au cen
tre et à gauche.) 

J e dois le dire, les faits répondent suffisam
ment aux paroles que je viens de prononcer. 

Voyez ! le ministère actuel est constitué le 
17 mai. Que fait-il dès le lendemain? Pen
dant que nos ministres, nos ministres à nous 
majorité, nos ministres qui étaient au pou
voir depuis l'élection de cette Assemblée, 
avaient tant de peine à obtenir la signature 
du Président de la République pour faire dis
paraître de l 'administration les préfets qui 
compromettaient par leur présence l'ordre ré
publicain, l'ordre de choses établies ; pendant 
qu'on arrachait, — passez-moi le mot, — si dif
ficilement, dans l 'administration judiciaire, des 
changements reconnus nécessaires par tous 
les esprits éclairés et impartiaux ; pendant 
que, descendant plus bas encore dans la hié
rarchie judiciaire, on obtenait à peine quel
ques changements de juge de paix, que se 
passe-t-il depuis u n mois ? que se passe-t-il 
aujourd'hui encore ? 

En quatre jours, comme si tout avait été pré
paré d'avance, — et pourquoi hésiter à le dire, 
vous le savez b ien , tout avait été préparé 
d'avance... (Oui! oui! — Vive approbation à 
gauche et au centre), — en quatre jours on a 
bouleversé de fond en comble toute l 'admi
nistration préfectorale, sous-prefectorale et ju 
diciaire, et l'on a été jusqu'à faire une véritable 
hécatombe dans les modestes justices de paix. 

(C'est vrai ! c'est vrai ! — Applaudissements à 
gauche et au centre.) 

On a dit que l'acte du 16 mai était un coup 
de tête C'est une erreur, messieurs ! cet acte 
a été un coup de force, revêtu d'apparences 
légales, sans doute; mais c'était un coup c o m 
biné, voulu, préparé. (Nouvelles marques 
d'adhésion sur les mêmes bancs.) 

M. P a u l de Cassagnac . Un coup de balai ! 
M. E r n e s t Dréo l le . Un nettoyage néces

saire ! 
M. P a u l B e t h m o n t . Et la preuve, c'est 

précisément ce que je viens de dire, c'est 
qu'en quatre jours, on a bouleversé, modifié 
complètement toutes les branches de l ' admi
nistration française... (Interruptions à droite.) 

M. de S a i n t - P a u l . N'est-ce pas ce que 
vous aviez fait la veille? On ne fait que suivre 
vos procédés ! 

M. P a u l B e t h m o n t . Et la preuve, c'est que 
le même parti, les mêmes hommes, e u x qui 
sont ministres et ceux qui m'interrompent en 
ce moment, — qui se plaignaient si bruyam
ment alors que les ministres républicains ac 
complissait avec l en t eu r , mais avec suite, 
étude et fermeté, un changement régulier, 
nécessaire à l'affermissement des institutions 
républicaines, — ne manifestent aucun éton
nement aujourd'hui en présence de cette ma
rée montante de fonctionnaires, qui tous por
tent , dans tous les départements, le cachet de 
la monarchie, et par leurs noms, et par leurs 
prétentions, et par leurs habitudes, et par le 
profond dédain qu'ils témoignent pour tout ce 
qui est républicain. 

A gauche et au centre. C'est vrai ! — Trè s -
b ien! très-bien ! 

M. P a u l Be thmont . Il y a donc là, je le 
répète, un coup d'autorité qui a profondément 
ému la France et qui a été un sujet d'étonne
ment pour l 'Europe. (Applaudissements à gau
che. ) 

Un membre à droite. Et pour Rochefort ! 
(Rires à droite.) 

M. P a u l B e t h m o n t . ... qui a inquiété et 
troublé tous les intérêts, tous, quels qu'ils fus
sent. (Très-bien ! très-bien ! à gauche.) 

Pourquoi cela a-t-il été fait ? Quels sont les 
motifs de ce changement ? (Ah! ah ! à droite). 

Il faut dévoiler cela, ici, du haut de cette 
tr ibune, pour que le pays soit mis à même de 
faire la part exacte des responsabilités ; il faut 
dévoiler tout, hautement, nettement, et nous 
hâter de profiter des quelques heures pendant 
lesquelles cette Assemblée aura encore la pa
role. 

A gauche et au centre. Oui ! oui ! Parlez ! 
M. P a u l B e t h m o n t . Eh oui, messieurs, 

malgré les difficultés sans nombre que des 
hommes d'honneur et des hommes de cœur 
savaient surmonter ou cacher ; malgré les 
difficultés sans nombre pour les divers mi
nistères républicains qui se sont succédé 
sur ces b a n c s , depuis l'élection de cette 
Chambre; malgré les difficultés sans nom
bre qu'ils rencontraient, et chez les fonc
tionnaires et probablement à la présidence 
(Très-bien ! t rès-bien! et applaudissements à 
gauche et au centre), si j ' en juge par la diffé
rence entre la rapidité avec laquelle se don
nent aujourd'hui les signatures, au palais de 
la présidence, et la lenteur si remarquable que 
l'on mettait à les octroyer a lo r s . . . (Réclama
tions à droite.) 

M. A n i s s o n - D u p e r o n . M. Jules Simon a 
déclaré le contraire dans la séance du 4 mai . 

M. P a u l B e t h m o n t . . . malgré, dis je, ces 
difficultés sans nombre, il s'était produit dans 
le pays un apaisement merveilleux.. . (Inter
ruptions à droite.) J e dis merveilleux. Oh ! je 
le sais, dans cette Assemblée, vous étiez agi
t é s ; vous l'étiez d'autant plus que le terrain 
manquait sous vos pas. Mais dans le pays, au 
cont ra i re , le calme était profond ; le travail 
s'accomplissait heureusement, les commandes 
venaient, les livraisons se faisaient et l'on 
voyait partout l 'industrie et le commerce. . . 



M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous marchions 
à la Commune ! 

M. P a u l B e t h m o n t . Messieurs , il n 'est 
pas juste, pendant qu'un homme développe sa 
pensée, une pensée qu'il est nécessaire de dé
velopper, il n'est pas juste de venir ainsi l ' in
terrompre à chaque instant. 

M. R o b e r t Mi tche l l . Chacun son tour ! 
M. E r n e s t Dréo l le . Ce sont vos procédés 

que nous adoptons, voilà tout ! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous prenons 

notre revanche ! 
M. P a u l B e t h m o n t . J e dis, messieurs, que 

la raison d'être du 16 mai se trouve dans ce 
l'ait que, après que le pays avait nommé une 
Assemblée républicaine, il se passionnait da
vantage pour l 'œuvre qu'il avait accomplie. 
(Rires à droite.) Et vous mêmes le reconnaissez 
dans tous vos journaux, vous déclarez qu 'un 
peu plus on n'avait plus d 'espoir; c'est que, 
dans tous les départements, où chaque jour 
les élections se produisaient , même dans 
l 'Ille-et-Vilaine, vous aviez une manifestation 
nouvelle de l'opinion en faveur des institutions 
républicaines. 

M. R o b e r t Mi tche l l . C'est faux ! 
M . le p r é s i d e n t . Monsieur Mitchell, ce que 

vous dites est une véritable inconvenance. 
M. R o b e r t Mi tche l l . C'est faux, je le ré 

pète. 
M. le p r é s i d e n t . J e vous répète, moi, que 

c'est une inconvenance qui mérite la censure, 
et je vais consulter la Chambre. 

M. de S a i n t - P a u l . On ne l'a pas consultée 
pour M. Gambetta. 

M. P a u l B e t h m o n t . J e demande la per
mission de c o n t i n u e r . . . 

De divers côtés. Non ! non ! laissez consulter 
la Chambre ! 

M. le p r é s i d e n t . Le caractère des paroles 
prononcées par M. Robert Mitchell contre l 'o
rateur, la persistance qu'il y a mise, les inter
ruptions qu'il n'a cessé de proférer dès le com
mencement de la séance, m'obligent à con
sulter la Chambre sur la censure. 

M. T h i r i o n - M o n t a u b a n . Q u a n d , à la 
séance du 18 mai, on a insulté le minis t re 
de l 'intérieur, vous n'avez rien dit. 

M. le p r é s i d e n t . J e consulte la Chambre . 
(La censure contre M. Robert Mitchell est 

prononcée. — Plusieurs membres à droite e t 
M. Robert Mitchell lui-même ont voté iro
niquement pour la censure.) 

M. Thir ion -Montauban . J e tiens à con
stater, monsieur le président, qu'à la séance 
du 18 mai, vous n'avez pas rappelé à l 'ordre 
le membre de la gauche qui a insulté M. le 
ministre de l'intérieur en lui criant : Au pi
lori ! au moment où il était à la tribune pour 
lire le message du président de la République. 

M. le p r é s i d e n t . J e ne l'ai pas toléré. 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Si, vous l'avez 

toléré! Vous ne l'avez pas rappelé à l 'ordre ! 
M. le prés ident . J e n'ai pas toléré le mot ; 

je l'ai supprimé, et j ' a i rappelé à l 'ordre celui 
qui l'avait proféré. 

M. P a u l de Cassagnac . Le mot est au 
Journal officiel ! (Bruit.) 

M. le p r é s i d e n t . Non, monsieur ! — Si 
vous avez entrepris de rendre la discussion im
possible . . . 

M. P a u l d e Cassagnac . Nous voulons la 
justice pour tous. 

M. Thir ion -Montauban . E t nous ne pou
vons pas l'obtenir. 

M. le p r é s i d e n t . Si vous avez entrepris de 
rendre la discussion impossible, je le consta
terai à la face du pays. . . (Bruyantes exclama
tions à droite. — Applaudissements à gauche 
et au centre) et je lèverai la séance. 

A droite. Levez-la! 
A gauche. C'est ce qu'ils veulent ! 
M. le p r é s i d e n t . E t le pays en rendra res

ponsable qui de droit. 
M. d e Gui l loute t . Nous ne craignons pas 

le jugement du pays ! 
M. le p r é s i d e n t . Mais j e ne me prêterai 

pas à la continuation d 'un pareil scandale.. . 

(Nouveaux applaudissements au centre et à 
gauche. — Interruptions à droite.) 

M. P a u l de Cassagnac . Le scandale vient 
du côté des républicains. 

M. le p r é s i d e n t , se tournant vers la droite. 
Vos orateurs ont toujours pu se faire entendre 
à la tribune, je leur ai toujours maintenu leur 
droit à la parole. 

M. Pau l B e t h m o n t . J e demande la per
mission de continuer. 

J e disais que la raison même de l'acte du 
16 mai, la situation qui l'a provoqué peut se 
définir ainsi : une république qui allait cha
que jour grandissant dans l'estime de l 'Europe 
et dans la confiance du pays.. . (Interruptions 
à droite.) 

M. Cunéo d'Ornano. Avec des membres 
de l 'Internationale dans le Gouvernement ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez garder le silence, 
monsieur Cunéo d'Ornano. 

M. Cunéo d'Ornano. J e constate que 
l 'Internationale avait un de ses membres dans 
le précédent cabinet. 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez rien à cons
tater ; vous ne devez pas interrompre, et ce 
que je constate, c'est que vous n'avez cessé de 
le faire depuis le commencement de la séance. 

M. P a u l B e t h m o n t . ... la crainte, qui se 
manifestait de la part de tous les partis mo
narchiques de se voir définitivement aban
donnés, définitivement perdus dans la confiance 
et dans l'estime du pays. Et de là est venue 
cette nécessité absolue de faire non pas un 
coup d'Etat, mais un coup d'autorité, qui s'est 
accompli le 16 mai pour tâcher d'enrayer ce 
mouvement admirable de la France et de réali
ser des espérances qui n'aboutiront et ne peu
vent aboutir, pour ceux qui les partagent, qu'à 
des désillusions. (Très-bien ! très-bien ! au 
centre.) 

Voilà quel a été le motif vrai de l 'acte du 
16 mai . 

En voulez-vous la preuve ? Cherchez donc 
par qui cet acte a pu être accompli. Cherchez 
par qui il a pu être approuvé. 

Voyez quelle est la composition du min i s 
tère actuel. Si ce qu'on vient de nous lire au 
commencement de cette séance — ce qui n'est 
pas un message, mais une déclaration, — si 
ce qu 'on vient de nous lire était l'expression 
exacte de la situation... (Oui! oui! à droite), est-
ce que vous n'auriez pas aujourd'hui, ce que 
vous aviez, lorsque M. Buffet était à la tête du 
ministère? A côté de lui, vous aviez deux re
présentants du parti républicain, deux garants : 
M. Dufaure et M. Léon Say. . . Cherchez ! où 
sont-ils aujourd'hui ? 

M. P a u l de Cassagnac . Vous les avez 
renversés ! 

M. P a u l B e t h m o n t . I ls sont parmi les 
vaincus, parmi les proscrits, parmi ceux con
tre lesquels on lutte, parmi ceux que l'on veut 
vaincre parce qu'ils ont eu confiance dans la 
République, qu'ils ont cru qu'elle seule peut 
relever la grandeur de la France et refaire sa 
prospérité. (Applaudissements à gauche et au 
centre.) 

Eh bien, il faut le dire, — et c'est loin d'être 
à l 'honneur des partis monarchiques, — il faut 
le dire, au contraire, à leur confusion prochaine, 
et inévitable. (Oui ! oui ! et bravos à gauche et 
au centre . — Exclamations à droite.) 

M. de L a Rochefoucau ld duc de Bi
sacc ia . Le pays répondra ! 

M. P a u l B e t h m o n t . Il faut le dire, les fau
teurs de l'acte du 16 mai n 'ont pas assez caché 
leur jeu! (Nouvelles interruptions à droite.) 

E t c'est là précisément ce qui donne à cet 
acte une couleur si grave, ce qui le rend signi
ficatif et si menaçant pour l'avenir du pays. 
Dans cet acte, en effet, il n 'y a rien de déguisé. 

Sans doute, en 1873, quand les orléanistes 
avaient encore des espérances; quand il y 
avait encore, pour le comte de Par is , l'espoir 
de devenir dauphin et héritier présomptif du 
comte de Chambord ; quand la France, en 
pleine paix, se relevait de ses ruines à cette 
époque, tenter de porter la main sur l'appareil 

gouvernemental était, — je ne sais si je dois 
dire une entreprise criminelle, — c'était tout au 
moins une audace poussée si loin que tout le 
monde a en été stupéfait. 

M . de L a R o c h e t t e . Vous voulez dire : 
rassuré ! 

M. P a u l B e t h m o n t . Mais, du moins, il y 
avait alors derrière cette tentative hautaine 
contre la France . . . 

M. d e La R o c h e f o u c a u l d d u c de Bi
s a c c i a Pour la France ! 

M. P a u l B e t h m o n t . . . .il y avait une foi 
monarchique et une espérance qu i voulaient 
se satisfaire. Mais, aujourd'hui, où pourriez-
vous puiser une pareille espérance et quelle 
est donc votre confiance en vous-mêmes pour 
oser troubler ainsi le pays, quand vous n'avez 
rien, rien, absolument rien que votre néant et 
votre impuissance, à lui offrir? (Applaudisse
ments à gauche et au centre.) 

E t pourquoi le faites-vous maintenant ? J e 
viens de vous le dire ; mais je n 'ai pas encore 
tout dit . Pourquoi le faites-vous maintenant , 
car ce sont bien les trois partis m o n a r c h i q u e s , 
n 'est-ce pas? qui sont ici sur ces bancs en face 
de nous ; c'est bien l 'orléanisme que plusieurs 
d'entre vous désireraient exclure ; c'est la légi
timité, elle s'est plainte, elle a courbé la tête, 
je dirai p o u r q u o i . . . 

M. de L a R o c h e f o u c a u l d duc de Bi
sacc ia . Elle n'a jamais courbé la tête. 

M. de L a R o c h e t t e . On a pu lui couper la 
tête, mais on ne la lui fera jamais courber! 

M. le p r i n c e d e Léon . Elle ne l'a courbée 
que quand on l'envoyait à la guillotine ! 

M. de la B i l i a i s . Les royalistes ne courbent 
la tête que lorsqu'on les couche sur la guillo
tine comme Louis X V I ! 

M. P a u l B e t h m o n t . L'honorable duc de 
Bisaccia a ra ison; je me suis servi d 'une ex
pression qui n'est pas juste, quand j 'a i parlé 
de la légitimité ; et il me rendra cette justice 

que, depuis six ans que nous vivons côte à côte 
dans les assemblées de notre pays, jamais il 

n'a entendu sortir de ma bouche une parole 
qui ne fût pas une parole de respect pour ce 
parti auquel il appartient. Par conséquent je 
retire le mot ; je respecte le parti légitimiste, 
parce qu'il a une foi, tandis que les autres par
tis n'ont que des appétits . (Applaudissements 
à gauche.) 

Non, le parti légitimiste n'a pas courbé la tête; 
mais il ne s'est pas livré tout de suite et pen 
dant les premiers jours on a pu douter à ce 
point qu'il fût satisfait qu'ayant déjà le désir 
de demander la dissolution, on cherchait et on 
se demandait si on ne pourrait pas trouver 
dans le Sénat des membres plus complai
sants . . . 

M. E r n e s t Dréo l l e . Au centre gauche ! 
M. P a u l B e t h m o n t . . . .pour voter avec le 

Gouvernement. Pourquoi donc a-t-il cédé et 
pourquoi, aujourd'hui, vient-il mettre sa main 
dans la main du Gouvernement, et faire ce 
marché de monarchistes coalisés qui cher
chent à prendre la France, mais qui , ne pou
vant la prendre directement, veulent la lasser, 
la faire tomber défaillante dans les bras de 
l 'un ou de l'autre ? (Applaudissements à gau
che.) 

J 'a i donné deux raisons de l'acte du 16 mai : 
les progrès que fait chaque jour le parti répu
blicain dans tout le pays, et l 'approche des 
élections aux conseils généraux. 

Il y a encore un autre motif plus profond et 
plus sérieux, qui, depuis quatre années, t r a 
vaille notre pays et qui , pour le parti légiti
miste, est un de ces motifs devant lesquels il 
vient de s'incliner : c'est que, derrière toutes 
ces pressions, tous ces désirs et en même 
temps toutes ces impuissances, il y avait u n 
parti, le parti clérical, qui se sentait perdu. 
(Exclamations à droite. — Bravos et applau
dissements à gauche et au centre.) 

M. de B a u d r y d'Asson. Allons ! le mot 
n'avait pas encore été prononcé : il manquait 
à la discussion. 

M. P a u l B e t h m o n t . Messieurs, la situation 



qui nous est faite est étrange, nous avons de
vant nous un ministère qui est profondément 
divisé au point de vue politique ; il n'est d 'ac
cord que sur une question, sur la question 
cléricale. Nous avons en face de nous trois 
partis qui luttent contre nous, qui sont, je le 
répète, profondément divisés entre eux. Le jour 
où ils auraient la victoire, s'ils pouvaient l'a
voir jamais, ce jour là, nous verrions r e c o m 
mencer le triste spectacle qu'a eu l'Assemblée 
depuis 1873, cette lutte entre eux qui les ren
dait ennemis les uns des autres, et qui nous 
donnerait encore un nouveau triomphe, mais 
n e nous donnerait ce triomphe qu'après de 
grandes épreuves et de grandes angoisses 
pour notre pays. (Vives interruptions à droite). 

Il y a un parti, au contraire, qui, lui, avait 
un intérêt immédiat, auquel la forme du gou
vernement est plus indifférente qu'on ne croit, 
— la preuve en est qu'il vient de faire capi
tuler, non pas la légitimité, mais quelques 
légitimistes. 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Les légitimistes 
ne capitulent jamais, monsieur ! 

M. P a u l B e t h m o n t . C'est dans l'intérêt 
religieux et contre l'intérêt du roi qu'il fait 
appel à un intérêt immédiat. 

Ce parti se sentait atteint. Vous aviez émis 
u n ordre du jour qui était pour la France un 
affranchissement complet, un soulagement ab
solu, vis-à-vis des craintes, des inquiétudes 
soulevais par les manifestations audacieuses 
du parti clérical. 

Le parti clérical se sentant atteint, nous 
avions toute la France derrière nous , et alors, 
voyant, l 'un côté, que le parti républicain crois
sait en nombre et en force, que, d'autre part, 
les élections pour les conseils généraux allaient 
avoir lieu ; voyant enfin que cette Assemblée 
prenait virilement les intérêts du pays, et les 
indiquait au pays lui-même, lui montrait les 
dangers de la situation, les dangers du cléri
calisme qui dépassait la mesure ; sentant que 
nous avions dès lors avec nous la France en 
tière, cette France foncièrement libérale quoi 
qu'on fasse, et au point, de vue de la forme du 
gouvernement et de la direction à donner aux 
esprits, le parti clérical a fait que l'acte du 
16 mai a été décidé. 

Dans quelles circonstances s'est-il produit ? 
à la suite de quels incidents parlemen
taires? à cette tribune, d'autres viendront vous 
exposer l'ensemble des faits, et vous pourrez 
juger en parfaite connaissance de cause tout 
ce qu'il y a d'insolite, (L'anormal, d'injuste 
même, dans les reproches adressés et à la 
majorité et au ministère républicain. 

Mais, au début de cette discussion, et pour 
bien indiquer la situation, —je tenais à le dire, 
— vous êtes des ministres de coalition, vous 
êtes des ministres d'impuissance, vous êtes 
des ministres cléricaux ! (Applaudissements à 
gauche —In te r rup t ions à droite.) 

M . le comte de Colber t -Laplace . Si l 'un 
de nous avait dit cela de M. Jules Simon, M. 
le président l'aurait rappelé à l'ordre ! 

M. P a u l B e t h m o n t . Etait-il possible que 
l 'on espérât un instant, après un acte pareil, 
avec une Chambre comme celle-ci, exciter 
quelques divisions dans le parti républicain? 
Quelles sont donc les étranges conceptions po
litiques qui auraient pu faire penser à qui que 
ce soit, ou des ministres sur ces bancs ou de 
nos honorables collègues qui siègent à droite, 
que le parti républicain pourrait ê t re divisé 
quand il s'agirait non pas de tactique gou
vernementale et de lois sur lesquelles il 
importe peu à la politique et au Gouver
n e m e n t , que l'on soit dans un sens ou 
dans un au t re ; mais quand il s'agissait de 
la forme du gouvernement, des institutions 
établies, du repos de la F rance , de la paix 
publique, comment aurait-on pu espérer un 
instant voir naître des divisions dans le 
parti républicain quand il s'agissait de la pa
trie elle-même? (Applaudissements à gauche . ) 

Cette union, messieurs, c'est l 'honneur de 
notre par t i ; c'est en même temps sa force. De

puis cinq a n s , nous avons toujours été la 
main dans la ma in ; pourquoi? je vais vous le 
dire. 

A droite. Pour l 'amnistie ! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Oui, vous avez 

demandé la grâce des communards ! 
Plusieurs membres à gauche, s'adressant à l'o

rateur. Ne répondez pas ! 
M. P a u l B e t h m o n t . S i ! je répondrai un 

seul mot Ce seul mot, c'est que M. Dufaure 
l'a demandée comme nous, l 'amnistie, qu'il ne 
l'a pas obtenue du Sénat, et qu'il a déclaré 
que c'était sur ce vote contraire qu'il avait 
quitté le ministère. 

M. de L a Roche foucau ld duc de B i s a c 
cia. C'est une pure calomnie! 

M. P a u l B e t h m o n t . J 'a i assez de ces in
terruptions; je ne veux plus y répondre. 

M. de L a Roche foucau ld d u c de Bi
sacc ia C'est vous qui l'avez renversé ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas inter
rompre; vous n'en avez pas le droit ! 

M. de L a Rochefoucauld duc d e Bi
sacc ia . J e le prends. 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur, vous n'avez 
pas le droit de prendre un droit qui ne vous 
appartient pas . Vous vous mettez en révolte 
contre l'autorité du président. 

M. Pau l B e t h m o n t . J e dis, messieurs, 
que cette union est l 'honneur du parti répu
blicain, que c'est là ce qui fait sa force dans 
le pays ; c'est ce qui fait que la France entière 
a confiance en lui et qu'elle le témoignera 
prochainement d'une manière irrévocable. 

Sachez- le , comme sans arrière-pensée il 
existe une union constante, absolue entre tous 
les groupes républicains, depuis le centre gauche 
jusqu'à l 'extrême gauche, il y a un lien com
mun entre tous les programmes républicains, 
depuis celui de l 'extrême gauche, programme 
vaste, étendu, comme le sont toujours les 
programmes des esprits qui, devançant leur 
temps, veulent réaliser immédiatement des 
projets qui, cependant, ne peuvent encore s'ac
complir.. . (Sourires à droite) jusqu'aux senti
ments que professe le centre gauche, qui ac
cepte toutes les réformes libérales dans la m e 
sure que comporte l 'intérêt conservateur sage
m e n t et énergiquement entendu. 

Oui, messieurs, tous ces programmes, toutes 
ces nuances forment pour ainsi dire un im
mense faisceau qui sera le soutien de la patrie, 
de la France républicaine. (Applaudissements 
à gauche.) 

Voilà quatre ans que cette union dure. 
Qu'a-t-elle produit ? 

Voix à droite. Rien ! rien ! 
M. P a u l B e t h m o n t . Cette union a produit 

le relèvement de la France ; cette union a af
franchi le territoire ; cette union a ramené la 
confiance dans les transactions commerciales; 
cette union a affermi les institutions répu
blicaines, car, je le dis hautement , — et le 
pays lui-même vous le signifiera bientôt, — 
vous aurez beau faire, vous serez vaincus dans 
l 'assaut suprême que vous tentez aujourd'hui 
contre la République. (Applaudissements pro
longés à gauche et au centre.) 

M. de F o u r t o u , ministre de l'intérieur. J e 
demande la parole. 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le m i 
nistre de l'intérieur. J e demande à la Chambre 
d'écouter en silence. 

M. le m i n i s t r e de l ' intér ieur . Messieurs, 
je ne répondrai que peu de mots au discours 
que vous venez d'entendre. Il me semble qu 'un 
long débat devant vous, à l 'heure présente, se 
rait superflu. Le désaccord qui existe entre la 
majorité de cette Assemblée et M. le Prés i 
dent de la République est tellement profond, 
tellement absolu, qu'il ne peut sortir de nos 
délibérations rien qui modifie, soit ici, soit au 
dehors, une situation politique net te , précise, 
dévolue désormais au seul jugement de la na 
tion. (Approbation à droite.) 

Nous n'avons pas votre confiance, vous n ' a 
vez pas la notre. (Nouveaux applaudissements 
à droite.) 

Un membre à gauche. Nous avons le pays ! 
M. le m i n i s t r e . Voilà le fond des choses 

tout entier, et notre dissentiment est d 'une 
telle clarté qu'aucune discussion n'aurait le 
pouvoir ni d'en diminuer ni d'en augmenter 
l'évidence. (Marques d'approbation à droite.) 

Cependant, il ne saurait me convenir de 
refuser une réponse à l'interpellation. Cette 
réponse, je la ferai aussi net tement que le 
commandent à ma parole les devoirs du G o u 
vernement envers le pays. 

Le discours que vous venez d'entendre, quel 
est-il après tout, sinon la reproduction à cette 
tribune de toutes les protestations que vous 
avez déjà élevées contre l'acte du 16 mai par 
vos manifestes, par vos circulaires, par vos dis
cours? La thèse a pu changer de forme, au 
fond elle est la même ; elle ne fait que repor
ter du pays dans le Parlement le débat tout 
entier. 

Pour ma part, je saisis volontiers cette oc
casion de vous dire avec quels sentiments le 
Gouvernement a assisté aux agitations que je 
viens de rappeler. Il a profondément regretté 
pour le repos du pays les fausses alarmes, les 
chimériques inquiétudes. . . (Rumeurs à gau
che. — Oui! oui! à droite.) . . .que ces man i 
festations étaient de nature à provoquer. Il a 
profondément regretté, dans cet intérêt supé
rieur du repos public, qu'on n 'eût pas écouté 
la voix qui nous conviait à l 'apaisement le 16 
mai . . . (Rires ironiques à gauche) ...et qu'on 
ne se fût pas efforcé de revenir ici avec le 
calme nécessaire pour une discussion sérieuse 
des affaires du pays. (Exclamations à gauche. 

— Très bien! très-bien ! à droite.) 
Mais j 'ajoute aussitôt que M. le maréchal 

de Mac Mahon n'a pas un seul instant cessé 
de compter sur la sagesse de la F rance pour 
faire justice des attaques dirigées contre son 
pouvoir et des erreurs coupables jetées dans 
l'esprit public pour l'égarer. (Très-bien! t rès-
bien! à droite.) 

Qu'avez-vous donc dit au pays et que lui 
répétez-vous à cette heure? 

Un membre à gauche. La vérité! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Le mensonge! 
M. le m i n i s t r e . Il faut vous suivre dans ce 

bruyant appel que vous lui avez adressé , et 
dans cette situation politique que nous traver
sons, que vous n'avez pas redouté de fausser, 
d'altérer, de troubler et d'obscurcir. (Très-
bien! très-bien! et applaudissements à droite. 
— Réclamations à gauche.) 

Il faut enfin et, — pour ma part, j 'espère n'y 
point faillir,—apporter la lumière qui frappe le 
bon sens public et saisit la conscience de la 
nation. 

L'acte du 16 mai, avez-vous dit, est venu 
troubler l'accord des pouvoirs publics, le fonc
t ionnement régulier et paisible de la Constitu
tion ; il est venu paralyser les affaires et frapper 
ainsi en plein cœur le commerce et l 'indus
trie ; il est venu enfin, dites-vous encore, 
comme une menace contre la paix extérieure. 
Voilà ce que vous avez proclamé d'un bout de 
la France à l 'autre. . . . 

M. Gambetta . Ce n'est pas tout ! 
M . le m i n i s t r e . ... sans souci de la justice, 

sans souci de la vérité et, permettez-moi de 
vous le dire, faisant au pays l'injure de pen
ser qu'il pourrait vous croire. (Applaudisse
ments à droite.) 

J 'espère, messieurs, qu'il ne restera pas 
grand'chose de ces protestations. 

Au lendemain des élections du 20 février 
1876, nous avons assisté à un spectacle qui 
s'est produit immédiatement et qui est le point 
de départ des événements qui se déroulent au
jourd 'hui . 

Dans le jeu des lois constitutionnelles, il 
s'est établi sur-le-champ une lutte profonde 
entre ce que j 'appellerai les tendances conser
vatrices et les tendances radicales. (Murmures 
à gauche. — Très-bien! très-bien! à droite.) 

Au nom des premières, M. le maréchal de 
Mac Mahon a confié le pouvoir à un homme 
éminent, à l'un des plus illustres orateurs de 



la tribune française, à un homme d'Etat qui 
était à la fois vraiment conservateur et vrai
ment républicain... (Rires d'adhésion à droite), 
à M Dufaure, qui s'était le plus associé, dans la 
dernière Assemblée, à l'oeuvre constitution
nelle d'où la République actuelle est sortie. 
M. le maréchal de Mac Mahon marquait ainsi 
les deux caractères essentiels de son gouver
nement , le respect absolu de la Constitution 
républicaine, la sauvegarde et la protection de 
tous les intérêts conservateurs du pays. Mais, 
en face de lui et contre lui, se dressaient les 
tendances radicales.. . (Rires et exclamations à 
gauche. — Oui ! oui ! à droite) ; en face de lui 
et contre lui, la fraction avancée de cette 
majorité poursuivait un but incompatible avec 
tout gouvernement. Ne tenant compte ni des 
sentiments du Sénat, n i des sentiments du 
Président de la République, elle tendait visi
blement à abaisser devant la Chambre des 
députés les deux autres grands pouvoirs de 
l 'Etat. 

A droite. C'est vrai ! c'est vrai ! 
M. le m i n i s t r e . E t notamment elle tendait, 

jusque dans les plus minces détails de l 'admi
nistration, à absorber le pouvoir exécutif et à 
fonder sur son impuissance la domination 
absolue et irresponsable d'une sorte de Con
vention nouvelle. (Approbation à droite.) 

Un membre à droite. E t l 'anarchie, par con
séquent. 

M. le m i n i s t r e . J e n 'hési te point à le re 
connaître, cela n'était pas la pensée des hommes 
modérés qui avaient adhéré au régime nou
veau et qui étaient entrés dans cette enceinte 
avec la loyale intention de le pratiquer, en 
sauvegardant les intérêts traditionnels du pays; 
mais ils ont été bien vite entraînés dans le 
mouvement des influences parlementaires, et 
cette lutte qui s'était établie entre la Républi
que radicale et ce qu'on était convenu d'appe
ler la République conservatrice n 'a pas tardé 
à aboutir soit au renversement, soit à l 'abdica
tion des ministères. 

Sans doute, l 'opportunisme s'est quelquefois 
efforcé de tempérer l 'intensité de ces conflits. 
Mais l 'opportunisme, messieurs, tout le monde 
sait ce que c'est. Ce n'est point, — qu'on ne 
se fasse pas illusion, — ce n'est point le radi
calisme corrigé, adouci, transigeant ; non ! 
c'est le radicalisme patient, c'est le radica
lisme caché qui se ménage le moyen et nour 
rit l 'espérance de surprendre le pays après 
l'avoir endormi. (Rumeurs à gauche. — Vifs 
applaudissements à droite.) 

M. Cunéo d'Ornano. C'est le radicalisme 
par étapes ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est le radica
lisme masqué comme le bourreau ! 

M. le m i n i s t r e . Cette définition de l 'op
portunisme, je compte bien que l'honorable 
M. Gambetta ne me la reprochera pas, car je 
l 'emprunte à l'histoire de sa propre évolution 
politique. 

En 1869, lorsque M. Gambetta était candi
dat au Corps législatif, il s'est trouvé en pré
sence de ce qu'il a appelé le « Cahier de mes 
électeurs ». Permettez-moi de vous faire con
naître ce cahier : 

« Citoyens, au nom du suffrage universel, 
base de toute organisation politique et sociale, 
donnons mandat à notre député d'affirmer les 
principes de la démocratie radicule, et de re 
vendiquer énergiquement l'application la plus 
radicale du suffrage universel, tant pour l'élec
tion des maires et conseillers municipaux sans 
distinction de localité, que pour l'élection des 
députés . . . » (Exclamations à droite.) 

M. Gambetta . C'est la loi de 1871, que 
M. de Broglie a votée ! (Applaudissements à 
gauche.) 

M. le m i n i s t r e . « . . . La répartition des 
circonscriptions effectuée sur le nombre réel 
des électeurs de droit, et non sur le nombre 
des électeurs inscrits. . . » 

M. Gambet ta . C'était pour réparer les 
mites que M. Haussmann pratiquait à Par is ! 

M. le m i n i s t r e . « Les délits politiques de 
tout ordre déférés au jury ; 

« La liberté de la presse dans toute sa plé
nitude, débarrassée du timbre et du caution
nement ; 

« La suppression des brevets d'imprimerie et 
de librairie ; 

« La liberté de réunion sans entraves et 
sans pièges, avec la faculté de discuter toute 
matière religieuse, philosophique, politique et 
sociale ; 

« L'abrogation de l'article 291 du code pé
n a l ; 

« La liberté d'association pleine et en 
tière ; 

« La suppression du budget des cultes et la 
séparation des Eglises et de l 'Etat ; 

« L'instruction primaire laïque, gratuite et 
obligatoire, avec concours entre les intell igen
ces d'élite pour l 'admission aux cours supé
rieurs également gratuits. » (Exclamations i ro
niques à droite. — Applaudissements à gau
che.) 

« La nomination de tous les fonctionnaires 
publics à l'élection. 

A gauche. Très-bien ! très-bien ! 
M. le m i n i s t r e . E t enfin, — ce qui se 

comprend peu pour un ancien partisan de la 
guerre à outrance, — « la suppression des a r 
mées permanentes , causes de ruines pour les 
finances et les affaires de la nat ion. . . » (Excla
mations et rires à droite.) 

Voix à gauche. Lisez t o u t ! — N'escamotez 
pas ! 

M. le m i n i s t r e . Voilà, m e s s i e u r s . . . 
M. Gambet ta . Vous n'avez pas lu la der 

nière phrase sur l 'armée, je la lirai ! 
M. l e m i n i s t r e . Si vous aviez écouté, vous 

auriez entendu. 
A gauche. Non ! non ! vous ne l'avez pas 

lue. 
M. le m i n i s t r e . « . . . l a suppression des 

armées permanentes , causes de ruine pour les 
finances et les affaires de la nation. » 

M. Gambet ta . E t leur remplacement par 
les armées nationales ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Pa r la garde n a 
tionale ! 

M. le m i n i s t r e . Cela n 'y est pas, mais 
cela pourrait y être. 

Et voici maintenant la réponse de M. Gam
betta aux électeurs; voici comment M . G a m 
betta acceptait le programme sous forme de 
mandat contractuel. 

M. Gambet ta . Oui, lisez cela ! 
M. le m i n i s t r e . Voici : 

« Citoyens électeurs, 

« Ce mandat , je l'accepte. 
« A ces conditions, je serai particulièrement 

fier de vous représenter, parce que cette élec
tion se sera faite conformément aux véritables 
principes dû suffrage universel. 

« Les électeurs auront l ibrement choisi leur 
candidat. 

« Les électeurs auront déterminé le p ro 
gramme politique de leur mandataire . 

« Nous voilà donc réciproquement d 'accord; 
notre contrat est complet; je suis à la fois v o 
tre mandataire et votre dépositaire. 

« J e fais plus que consentir. Voici mon s e r 
ment : J e jure obéissance au présent contrat 
et fidélité au peuple souverain. 

« Signé : LÉON GAMBETTA, 

« Candidat radical. » 

Depuis, le 23 mai 1875, M. Gambetta . . . 
Voix à gauche. Comment ! encore ? 
M . le m i n i s t r e . ... disait à Belleville : 

« Est-ce quelle contrat tient toujours? Oui le 
contrat tient toujours; le pacte est toujours là. » 

J e comprends que pour l 'opportunisme, il 
puisse être dur quelquefois d'en traîner le far
deau ; mais on ne peut pas s'en affranchir. Le 
jour où l'on viendrait au pouvoir, il faudrait 
supprimer les armées permanentes. . . 

A gauche. Oh ! oh ! 
M. le m i n i s t r e . ... il faudrait confier à 

l'élection la nomination de tous les fonction
na i res ; il faudrait, en un mot, et pour se con
former encore à un programme financier dont 
je parlerai tout à l 'heure, désorganiser son 
pays ou man q u e r à ses engagements. Voila 
l 'a l ternat ive! (Rumeurs à gauche. — Applau
dissements à droite.) 

J 'avais donc le droit de le dire lorsque nous 
avons vu, dans de récents débats parlemen
taires, M. Gambetta modérer les mouvements 
trop ardents , à son gré, d'une majorité qu'il 
contient si difficilement et si provisoirement. . . 
(Applaudissements et rires à droite), ce n 'é
tait point là l'indice d'un changement que l 
conque dans les aspirations et dans les espé
rances de son parti ; c'était simplement une 
stratégie politique destinée à dissimuler au 
pays le but vers lequel on voulait le conduire. 

A droite. C'est cela! — Très -b ien! 
M. le m i n i s t r e . La vérité est donc ce que 

j'affirme : à savoir que, sur le terrain des lois 
constitutionnelles, un combat s'est livré dès la 
premier jour entre l 'esprit conservateur et 
l 'esprit révolutionnaire ; un combat dans l e 
quel l'esprit conservateur a toujours été vaincu 
et duquel nous avons vu sortir, manifestement 
encouragées par la faveur des fractions avan 
cées de la majorité, manifestement subies 
par les fractions modérées, jusqu 'à des propo
sitions qui amnistiaient la Commune de 
P a r i s . . . (Applaudissements à d ro i t e .— R é 
clamations sur divers bancs à gauche et au 
centre gauche.) 

Et de ce combat entre l'esprit conservateur 
et l'esprit révolutionnaire, nous avons vu, tan
tôt sur notre régime financier, tantôt sur l 'or
ganisation du service militaire, tantôt sur le 
jury , tantôt sur la presse, tantôt sur le droit 
de réunion et d'association, et jusque sur la 
constitution même de la famille, nous avons 
vu sortir des propositions qui formaient, par 
leur ensemble, un vaste plan d'attaque lent, 
continu, progressif, contre tout ce qui est u n e 
force sociale et une garantie conservatrice. 
(Applaudissements à droite.) 

J e vous dénonçais tout à l 'heure, messieurs, 
la majorité marchant à l'absorption des deux 
autres grands pouvoirs de l'Etat. J e puis ajou
ter maintenant qu'elle y marchait le drapeau 
de la désorganisation sociale à la main. (Rires 
à gauche. — Applaudissements, à droite.) 

C'est alors qu'est intervenu l'acte réparateur 
du 16 mai. (Exclamations ironiques à gauche. 
— Marques d'assentiment à droite.) 

Il est intervenu pour arrêter le mouvement , 
au terme duquel sa serait rencontré l 'abaisse
ment irrémédiable de la nation française. (Ex
clamations au centre et à gauche.) 

M. B a r o d e t . C'est vous qui l'abaissez ! 
M. le m i n i s t r e . Vous le savez bien, quoi

que vous affirmiez le contraire.. . (Nouvelles 
exclamations.) 

M. Giraud (Ain). Vous ruinez la F rance ; 
voilà ce que nous disons! 

M. le m i n i s t r e . . . .M. le maréchal de Mac 
Mahon n'est pas venu porter la main sur une 
loi quelconque de son pays. Non! non! s'enve
loppant, au contraire, dans son droit constitu
tionnel, invoquant les prérogatives dont ce 
droit l'a pourvu, il est venu rétablir l'équilibre 
nécessaire entre les pouvoirs publics, en sau
vegardant contre vos empiétements l ' indépen
dance du Sénat et sa propre indépendance. 
(Très-bien ! sur quelques bancs à droite. — 
Rumeurs à gauche.) 

En vous empêchant ainsi de devenir une 
Convention.. . (Applaudissements à droite. — 
Exclamations ironiques à gauche), savez-vous 
ce qu'il a fait ? au lieu de troubler, comme on 
l'en accuse, le fonctionnement régulier et pa i 
sible de la Constitution, il l'a sauvée de vos 
mains . . . (Applaudissements à droite. — Excla
mations à gauche et au centre) ; il l'a sauvée 
de vos mains , eu même ternes qu'il barrait le 
passage au radicalisme montant peu à peu, 
d 'étape en étape, par des cheminements cou
verts, à l 'assaut de la société. (Très-bien ! à 
droite.) 



Vous voulez, je le sais bien, déplacer le dé
bat ; vous voulez soutenir qu'au contraire nous 
avons fait un acte d'hostilité à la Constitution, 
au nom de je ne sais quelles espérances m o 
narchiques, au nom de je ne sais quelles i n 
fluences cléricales. 

Quelques membres au centre. Oui ! oui! 
Autres membres du même côté. Ecoutez ! 

Ecoutez ! 
M. le m i n i s t r e . Mais vous savez bien que 

ce n 'est pas la vérité.. . (Dénégations à gauche) 
et que vous agitez vainement un fantôme qui 
n'existe pas. (Très-bien ! à droite.) 

Vous savez bien que nous sommes, nous 
aussi, les amis de la France de 89. (Bruyantes 
exclamations et applaudissements ironiques au 
centre et à gauche. — MM. Granier de Cassa
gnac, Cunéo d'Ornano et quelques autres 
membres à droite applaudissent. — Exclama
tions ironiques à gauche.) 

M. le m i n i s t r e . E t pour dire en un mot 
toute ma pensée. (Exclamations ironiques.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est la France 
de 93 qui proteste en ce moment contre vous ! 

M. le p r é s i d e n t . Messieurs, veuillez écou
ter et ne pas interrompre l'orateur par ces 
exclamations. 

M. le m i n i s t r e de l ' in tér ieur . Pour dire 
en un mot toute ma pensée. . . (Exclamations 
sur quelques bancs au centre.) 

M. le p r é s i d e n t . Ces interruptions sont 
inconvenantes. 

M. le m i n i s t r e . Nous sommes la France de 
89 se dressant contre la France de 93 ! (Ap
plaudissements à droite, auxquels répondent 
des applaudissements ironiques à gauche et au 
centre.) 

Vous le savez bien, et vous ne parviendrez 
jamais à tromper le pays ! Vous savez bien 
que, si nous sommes profondément respectueux 
de la religion, nous ne le sommes pas moins 
de la liberté des croyances, vous savez bien 
que nous sommes sincèrement attachés à l'in
dépendance de la société civile et que nous ne 
permettrons jamais dans son domaine des in 
gérences étrangères. (Applaudissements sur 
plusieurs bancs à droite. — Bruyantes excla
mations à gauche et au centre.) 

Voilà ce que nous sommes ! Vainement 
vous tentez de donner le change au pays ; 
vous ne parviendrez pas à dénaturer l'acte du 
16 mai. 

Vous dites que le pays l'a condamné. Moi, 
je réponds : Le pays le comprend, le pays 
l 'approuve, le pays l'applaudit ! (Dénégations 
à gauche et au centre.) 

M Latrade . Vive la République, a lors ! 
(Applaudissements à droite.) 

M. le m i n i s t r e . J 'ajoute que la France ne 
redoute pas davantage, malgré vos sugges
tions, les conséquences du 16 mai pour ses 
affaires. 

M. L e p è r e . Les conséquences se sont pro
duites. 

M. le m i n i s t r e . Mais puisque vous lui 
parlez tant de ses affaires, permettez-moi de 
vous demander au nom de quelle majorité, 
au nom de qui, au nom de quels services 
vous affectez aujourd'hui une telle sollicitude ! 
(Exclamations ironiques à gauche. — Très-bien ! 
à droite.) 

Vous êtes élus depuis quinze mois, vous 
étiez prêts sans doute sur toutes les questions 
financières, industrielles, commerciales, sur 
toutes les questions économiques. (Approba
tion à droite.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Ils étaient prêts 
pour les invalidations ! 

M. le m i n i s t r e . Les programmes abon
daient dans vos circulaires électorales. A vous 
entendre alors, il semblait vraiment que vous 
alliez faire une France toute nouvelle, calme, 
forte, travaillant dans un repos définitif, en de
hors de toute agitation politique... (Mouve
ments divers.) 

M. Gambetta . Nous avions compté sans 
vous, monsieur ! 

M. l e m i n i s t r e . . . . remaniant sans se

cousse ses institutions, imprimant par des r é 
formes vigoureuses un essor nouveau à la 
puissante fécondité du travail national. (In
terruptions au centre.) 

Voilà vos promesses : où sont vos œuvres ? 
(Applaudissements à droite.) 

Un membre à droite. Les invalidations ! 
M. le m i n i s t r e . J e vois à vos ordres du 

jour bien des débats politiques stériles, bien 
des invalidations de pouvoirs. . . (Rires appro
batifs à droite. — Interruptions au centre. ) 

M. E d o u a r d L o c k r o y . Vous en verrez en
core. 

M. le m i n i s t r e . . . .bien des interpellations, 
bien des questions, bien des discussions vai
nes ; mais une œuvre législative ayant eu pour 
objet direct et précis le développement des 
affaires publiques, je ne la vois pas. (Excla
mations au centre. — Très-bien ! à droite.) 

M. L a t r a d e . Allez la chercher au Sénat ! 
M. le m i n i s t r e . J e crains bien que le pays 

ne la cherche et ne la trouve pas plus que 
moi. (Rires approbatifs à droite.) 

Cependant, vous aviez déposé en 1876, en 
arrivant, — c'était la conséquence des circu
laires électorales, — 67 propositions de lois se 
rat tachant aux finances, à l ' industrie, au com
merce du pays ; 47 n e sont même pas rappor
tées. (Nouveaux rires approbatifs à droite.) 

M . H o r a c e de Choiseul . Eh bien ? 
M. le m i n i s t r e . I l est vrai — et je lui ren

dre justice, — que l'honorable M. Gambet ta , 
lui , n'est pas resté inactif. Il a déposé un rap
port qui remaniait tout notre système finan
cier... 

M. Gambetta . Vous ne l'avez donc pas lu, 
que vous en parlez ainsi ? Demandez à M. le 
ministre des finances ce qu'il en pense. 

M. le m i n i s t r e . . . tout notre système d ' im
p ô t s . . . (Rires approbatifs à droite. — In t e r 
ruptions à gauche.) 

Un membre à droite. C'est gênant pour M. 
Gambetta ! 

M. G a m b e t t a . Vous n'en savez pas le p re 
mier mot ! 

M. le m i n i s t r e . C'est l 'impôt sur le r e 
venu substitué aux quatre contributions d i 
rectes ; c'est l 'impôt sur la rente , c 'est-à-dire 
l 'amoindrissement fatal du crédit public... (Ex
clamations) ; c'est l'impôt sur les salaires avec 
l'exercice, c'est-à-dire, l'impôt sur le travail 
même du pauvre. (Bruyantes exclamations à 
gauche et au centre. — Applaudissements à 
droite.) 

M. Gambet ta . C'est honteux ! 
M. M a u r i c e R o u v i e r . Vous ne l'avez ja

mais lu, ou vous ne savez pas lire ! 
M. le m i n i s t r e . Mais il est arrivé qu 'un 

ministre que vous avez maintes fois appelé émi
nent et qui l'est en effet, u n ministre sorti de 
vos rangs, l 'honorable M. Léon Say. . . 

M. Gambetta . Il y est toujours, monsieur ! 
(Mouvements divers.) 

M. le m i n i s t r e . . . . est venu un jour dans 
la commission du budget et a démontré que 
le système financier de M. Gambetta jette
rait l 'alarme dans tous les intérêts . 

M. Gambetta . Jamais ! 
M. P a r e n t . Ce n'est pas exact ! 
M. T i r a r d C'est faux ! 
A droite. A l'ordre ! à l'ordre ! 
M. P a u l de Cassagnac . M. Tirard a pro

noncé le même mot que M. Mitchell. 
M R o b e r t Mitche l l . M. Tirard a dit que 

le ministre proférait un mensonge. (Bruit.) 
M. le prés ident . Qu'est-ce qu'a dit M. Ti

rard ? 
Quelques membres à droite. Il a dit que c'était 

absolument faux. 
M. le m i n i s t r e . J e prie M. le président de 

ne pas se préoccuper plus que je ne m'en 
préoccupe moi-même des interruptions ou des 
outrages qui me sont adressés. 

M. Barodet . La France vous écoute et 
vous juge ! (Bruit.) 

M. le p r é s i d e n t . Laissez parler M. le m i 
nistre. 

Si on a adressé à M. le ministre l 'ex

pression qu'on m'a signalée au pied de la t r i 
bune , je ne puis que la blâmer énergique
ment . 

Au centre. Non ! non ! — Il n'a pas dit 
cela ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Il y a une nuance 
dans le blâme ! 

M. T i r a r d . M. le ministre avait énoncé un 
fait ; je lui ai dit que ce fait était erroné, et 
j 'avais le droit de le dire. 

Quelques voix à droite. Et le 4 septembre ! 
M. le p r é s i d e n t . M. Tirard n'a pas em

ployé l'expression qu'on lui prête. 
M. R o b e r t Mi tche l l . Il a dit que c'était un 

mensonge. (Non ! non !) 
M. le p r é s i d e n t . Il a dit que c'était inexact. 
A droite. I l a dit : faux! faux! (Dénéga

tions.) 
M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas inter

rompre. Vous voyez où cela mène ! 
M. le m i n i s t r e . J e le répète, ou a démon

tré que le système financier de M. Gambetta 
serait la perturbation la plus profonde jetée 
dans les intérêts de ce pays, et depuis on n'a 
pas même osé lui faire voir le jour de la dis
cussion. (Applaudissements à droite.) 

Quant à la loi du budget, cette loi fonda
mentale de tous les services publics, vous ne 
l'avez pas même abordée dans la dernière ses
sion ordinaire, vous l'avez reléguée aux der
niers jours d'une session extraordinaire. (Très-
bien ! à droite. — Mouvements en sens divers.) 

M . La tra de . C'est la faute de la proroga
tion ! 

M. le m i n i s t r e . Sur les questions qui se 
rattachent au régime des transports, sur l 'or
ganisation de notre réseau de chemins de fer, 
sur toutes ces questions dont un grand peuple 
se préoccupe si vivement, trois mois de d is 
cussions n 'ont abouti qu'à la constatation so
lennelle, éclatante, décisive, de votre impuis
sance ! (Applaudissements à droite. ) 

M. A l l a i n - T a r g é . J e demande la parole . 
M. L a t r a d e . C'est la prorogation qui a tout 

interrompu. 
M. M a u r i c e R o u v i e r . Pourquoi n ' ê t e s -

vous pas intervenu comme administrateur de 
la compagnie d Orléans ? 

M. le m i n i s t r e . Et c'est vous qui venez 
aujourd'hui nous reprocher de paralyser les 
affaires du pays. . . (Exclamations à gauche. — 
Très-bien ! à droite), lorsque l'acte du 16 mai 
est venu au contraire, en leur rendant la sécu-
rité.. .(Nouvelles exclamations), leur rendre par 
là même leur activité et leur puissance. (Vives 
protestations au centre et à gauche. — A p 
plaudissements à droite.) 

M. T r u e l l e . Tous les présidents des tr ibu
naux de commerce vous ont donné un démenti 
formel. 

M. le m i n i s t r e . Pendant que vous alliez 
jeter l 'alarme dans les intérêts du p a y s . . . 
(Interruptions et réclamations au centre et à 
gauche.) 

M. G e o r g e s P e r i n . Pourquoi n'avez-vous 
pas demandé la dissolution au lendemain du 
20 février 1876? 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Per in , veuillez 
ne pas interrompre. 

M. le m i n i s t r e . . . . l u i , le maréchal de 
Mac Mahon, il allait, sur ce théâtre de l 'Ex
position nationale, que les coupables passions 
des partis avaient voulu lui en l eve r . . . ( In
terruptions nouvelles à gauche.) 

M. le p r é s i d e n t . J e rappellerai à l 'ordre 
les interrupteurs ! 

M. le m i n i s t r e . . . . i l allait affirmer que la 
grandeur industrielle de la France serait tou
jours la plus vivante de ses sollicitudes. 

Le lendemain encore, il allait à Compiègne.. . 
(Rumeurs ironiques à gauche) rassurer les po
pulations qui se pressaient, confiantes, autour 
de lui. I l pacifiait pendant que vous troubliez 
(Très-bien ! à droite), il rassurait pendant que 
vous alarmiez. (Très-bien ! très-bien !) I l pro
voquait au travail les forces du pays pendant 
que vous en comprimiez l'essor. (Très-bien ! 
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très-bien ! et applaudissements à droite. — Dé
négations à gauche.) 

Vous n'avez pas craint d'ajouter que l'acte 
du 16 mai avait été une menace pour la paix 
extérieure.. . (Oui ! oui ! à gauche), oubliant que 
les hommes qui sont au Gouvernement au
jourd'hui sortaient des élections de 1871, qu'ils 
avaient fait partie de cette Assemblée natio
nale dont on peut dire qu'elle a été la paci
ficatrice du pays et la libératrice du territoire. 
(Très-bien ! très bien ! et applaudissements à 
droite.) 

Plusieurs membres, désignant M. Thiers. Le 
voilà le libérateur du territoire ! 

(A ce moment , les membres de la gauche et 
du centre se lèvent et, se tournant vers M. 
Thiers, le saluent des plus vives acclamations 
et des plus chaleureux applaudissements.) 

M. le m i n i s t r e d e l ' intér ieur . J e n ' en
lève à personne. . . (Les applaudissements et 
les acclamations recommencent.) 

M. P a u l de Cassagnac . C'est M. Thiers 
qui a dit que la République commençait dans 
le sang et finissait dans l'imbécillité ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez, messieurs, 
écouter l 'orateur. 

M. le m i n i s t r e de l ' in tér ieur . J e n'enlève 
à personne, je n'enlève pas à l'illustre homme 
d'Etat . . . (Agitation) 

M. B a r o d e t . M. Thiers se passera bien de 
vos éloges. 

M. le m i n i s t r e . J e n'enlève à personne, je 
n'enlève pas à l 'homme d'Etat illustre qui est 
devant moi... (Bruyantes interruptions à gau

che.) 
Plusieurs membres à gauche. Ne parlez pas de 

M. Thiers . 
M. le p r é s i d e n t . Messieurs, si je ne peux 

obtenir, le silence, je suspendrai la séance. 
M. P a u l de Cassagnac . Vous ne deman

dez pas la censure. 
M. le p r é s i d e n t . J 'ai dit ici (à gauche) que 

si l'on continuait, je lèverais la séance comme 
je vous l'ai dit tout à l 'heure. 

M. le m i n i s t r e de l ' intér ieur . J e n ' e n 
lève à personne, je n'enlève pas à l 'homme 
d'Etat illustre qui est devant moi et que per
sonne n 'honore et ne respecte plus que moi . . . 
(Exclamations ironiques à gauche ) , l 'hon
neur et la gloire qui lui appartiennent ; mais 
il ne voudrait pas lui-même les revendiquer 
pour lui seul. (Très-bien ! très-bien! à droite.) 

M. Gambet ta . Ce que lui ne peut pas 
faire, l'histoire le fera ! Ce que vous ne de
viez pas faire, vous, c'était successivement de 
servir M. Thiers et de le renverser ! (Mur
mures à droite.) 

M . de S a i n t - P a u l . C'est votre liquidation 
qu'il faudrait faire ! 

M. le p r é s i d e n t , s'adressant aux députés 
groupés au pied de la tribune. Veuillez re 
prendre vos places de part et d'autre. 

M. le m i n i s t r e . Il faut vraiment supposer 
que ce pays ait perdu toute mémoire pour 
oser associer l'idée d'un péril de guerre au 
nom des hommes qui ont été, contre vous-
mêmes, les partisans les plus constants, les 
plus résolus de la politique de paix. Si u n 
péril avait existé, je le dis avec douleur, c'est 
vous qui l'eussiez fait naî t re ! (Applaudisse
ments à droite. — Dénégations à gauche.) 

Plusieurs membres à droite. Oui ! oui! P a r 
faitement ! 

M. Horace de C h o i s e u l . C'est une insul te 
à la Chambre ! 

M. le m i n i s t r e . . . . ou i , c'est vous qui 
l'eussiez fait naître en excitant les défiances 
des gouvernements voisins. (Protestations à 
gauche. — Approbation à droite.) 

M. T i r a r d . E t les mandements de vos évo
ques ! 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Tirard, veuillez 
ne pas interrompre. 

M. le m i n i s t r e . Mais , grâce à Dieu, 
ils ne pouvaient être accessibles à ces dé
fiances, i ls savent bien que les hommes 
qui sont maintenant au pouvoir n 'ont ja
mais souffert et ne souffriront jamais une a t 

taque quelconque dirigée contre les gouverne
ments étrangers. Et, qu'il me soit permis de 
le d i re , une lettre écrite aux évêques de 
France en 1873, et récemment reproduite, a 
suffisamment prouvé que, pour interdire de 
telles attaques, le ministre qui est à cette t r i 
bune a su faire autrement et plus que le mi
nistre qui l 'a précédé. (Exclamations ironiques 
à gauche. — Très-bien ! très-bien ! à droite.) 

M. H o r a c e de Choiseul . Vous êtes m o 
deste ! 

M. le m i n i s t r e , ironiquement. Ainsi , de vos 
manifestes et de vos discours, il ne reste rien 
qu 'un démenti infligé à toutes vos accusations. 
(Rires ironiques à gauche). 

Un membre à gauche. A la vérité ! 
M. le m i n i s t r e . Vous avez dit que nous 

avions menacé la Constitution : nous l'avons 
protégée contre vous. (Oh ! oh ! à gauche.) 

Vous aviez dit que nous avions paralysé 
les affaires : nous leur avons rendu la sécurité 
qui leur manquai t . . . (Exclamations ironiques 
à gauche). Vous avez dit que nous étions une 
menace pour la paix : nous en sommes le 
gage, malgré vous ! (Très-bien ! t rès-bien! à 
droite.) 

L'orateur qui descend de cette tribune a 
cherché encore à déplacer le débat, et à nous 
représenter comme les auxiliaires d'un parti . 
Eh bien, laissez-moi vous faire sur ce point 
une réponse facile, comme toute réponse sin
cère et loyale. (Rires ironiques à gauche.) 

A droite. Ces rires sont inconvenants ! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous n'avons 

plus des ministres qui mentent , ne l'oubliez 
pas ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas inter
rompre et ne pas interpeller vos collègues ! 

M. P a u l de Cassagnac . Pourquoi r i t -on? 
On n'est pas habitué à ce langage loyal. 

M. le p r é s i d e n t . On a tort de rire et vous 
avez tort d'interpeller vos collègues. 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . Protégez l 'ora
teur ! 

M. le p r é s i d e n t . L'orateur répondra; il 
n'a pas besoin de vous! 

M. Pau l de Cassagnac . Mais nous avons 
besoin de lui, nous ! 

M. le m i n i s t r e de l ' in tér ieur . Le m a r é 
chal de Mac Mahon appelle à lui tous les con
servateurs, et précisément parce qu'il a pris au 
milieu d'eux ce rôle glorieux de médiateur, il 
il ne peut être l'auxiliaire de personne. 

J e vous dirai toute ma pensée. . . (Ah! ah ! 
à gauche) : la France, messieurs, n 'appar
tient, croyez-le bien, à aucun part i , elle est 
avec tout bon gouvernement. (Mouvements 
prolongés en sens divers.) 

Un membre à gauche. Elle s'appartient à 
elle-même ! 

M. le m i n i s t r e . Elle se dégage de tous les 
intérêts de parti qui s'agitent dans son sein 
pour rechercher et demander toujours ce qui 
est toujours, sous tous les régimes, le fon
dement même de la vitalité des peuples : 
l 'ordre, la paix, la stabilité sociale. (Très-
bien ! à droite.) 

Aussi aux conservateurs réunis autour de 
nous , ne proposons nous pas la politique de 
telles ou telles espérances, mais la politique 
des intérêts généraux du pays. 

M. E d o u a r d L o c k r o y . Et des grandes 
compagnies ! (Bruit.) 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez donc ne pas 
stationner ainsi autour de la tribune ! 

M. le m i n i s t r e . Qu'on cesse donc, si l'on 
veut rester dans la vérité et la justice, de nous 
représenter comme les auxiliaires d'un parti ; 
qu'on cesse aussi, si l'on veut rester dans la 
vérité et la justice, de nous représenter comme 
cherchant, par j e ne sais quel retour au 
passé, à refaire un état social dont la France 
est désormais séparée. (Exclamations et ap 
plaudissements ironiques à gauche.) 

Voix à gauche. Lequel? 
M. de L a Roche foucau ld d u c d e Bi

sacc ia . La République de 1793 ! (Bruit.) 
M. l e m i n i s t r e . Nous connaissons et nous 

aimons la France, telle que nous l'avons de 
vant nous. Il n 'y a dans les battements de son 
cœur rien qui nous soit ennemi ni même 
étranger.. . (Mouvement) : comme elle, nous 
aimons et nous voulons l'égalité; comme elle, 
nous aimons et nous voulons les libertés légi
t imes. . . (Interruptions au centre); comme elle, 
nous acceptons cette loi du progrès qui s ' im
pose . . . 

M. Gambetta . Il n 'y que ses mandataires 
que vous n'acceptiez pas ! 

A droite. Silence au dictateur ! 
M. le m i n i s t r e . . . . qui s'impose à tous les 

peuples, qui est une loi nécessaire, qui est une 
loi féconde ; mais , comme elle aussi, nous sa
vons qu'il n 'y a de progrès bienfaisants et 
durables que ceux qui s'accomplissent s a n s 
briser l 'organisation même des sociétés. (Très-
bien ! à droite.) 

Aussi notre politique se réduira-t-elle à des 
termes bien simples. Nous dirons à la France 
d'oublier les dissentiments stériles, les vaines 
discussions, les préoccupations dissolvantes 
de la politique, pour envoyer dans cette en
ceinte des hommes particulièrement at tachés 
à favoriser le développement des forces sur 
lesquelles reposent l'avenir et la richesse des 
nat ions . (Très-bien ! très-bien ! à droite. — 
Bruit à gauche.) 

Ce pays a profondément et cruellement 
souffert : il est maintenant à une des heures 
décisives de son histoire. 

S'il s 'abandonne aux politiques, s'il vient 
avec eux désorganiser toutes ses institutions 
financières, adminis t ra t ives , mi l i ta i res , il 
court à de proches abîmes; si, au contraire, il 
conserve sa foi au soldat légal qui vient de 
l 'appeler dans la voie du salut. . . (Rires à 
gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Ces messieurs se 
moquent du Maréchal après l'avoir exploité. 

M. le m i n i s t r e . . . .S ' i l sait, à son appel, 
répudier les vieilles querelles de parti ; s'il 
sait, dans l 'union féconde à laquelle il est 
convié, concentrer pour le travail toutes ses 
forces vives, le jour est prochain, soyez-en 
sûrs, où l'on ne saura quelle est la plus 
admirable : de la grandeur qui n 'a jamais 
péri, ou de la grandeur qui s'est relevée toute 
vivante d'une chute passagère. (Applaudis
sements prolongés à droite. — L'orateur, en 
descendant de la tr ibune, est entouré par u n 
grand nombre de ses collègues dont il reçoit 
les félicitations.) 

M. Gambet ta monte à la tribune et at tend 
quelques instants le rétablissement d u silence. 

M. le p r é s i d e n t M. Gambetta a la parole. 
M. Gambet ta . Messieurs, l 'orateur qui des

cend de cette tribune avait débuté, dans les 
explications qu'il devait fournir à la Chambre, 
par un mot qui m'avait quelque peu inquié té . 
Il avait dit qu'il ne serait pas nécessaire, dans 
la situation où nous étions, qu'il se livrât à u n 
long débat et qu'il lui suffirait de quelques pa
roles, tant la situation était nette et précise 
entre le pouvoir exécutif et les représentants 
du pays, pour justifier la série des mesures 
qui ont inauguré la prise de possession du 
pouvoir par les hommes du 16 mai . Eh bien, 
grâce à Dieu, M. le ministre de l 'intérieur n e 
s'est pas tenu parole à lu i -même, et il a d é 
roulé devant vous un long discours à la partie 
personnelle duquel je ferai u n e très-brève 
réponse. 

J e ne m'attendais pas en effet que, dans 
cette exposition des principes et des grandes 
théories de péril social et de salut public qui 
ont inspiré la conduite du Gouvernement 
et des nouveaux ministres, je ne m'attendais 
pas que ma modeste personne dût tenir t an t 
de place.. . (Rires à droite.) 

Un membre à droite. C'est trop d 'humi 
lité ! 

M. Gambetta . . . . et qu 'un des principaux 
motifs de la prise de possession du pouvoir, 
qu 'une des nécessi tés de ne plus écouter les 
volontés du pays, de renvoyer ses mandatai
res, fût puisée dans le programme électoral 



que j 'avais accepté en 1869. (Rires et applau
dissements à gauche.) 

Eh bien, je dois dire que vous voyez là, par 
un des côtés, quelles sont la misère et la pau
vreté de la politique qu'on est venu défendre 
devant vous. (Applaudissements à gauche.) On 
avait dit, et l'on se croyait très-ingénieux et 
très-profond, qu'on opposerait la personne res
pectée et peut-être mieux garantie que par 
certains conseillers int imes. . . (Très-bien ! 
t rès-bien ! à gauche) du Président de la Répu
blique à la personne d 'un simple député qu'on 
accuse et qu'on charge, il est vrai, de tous les 
méfaits qui remplissent la cervelle des ministres. 
(Rires à gauche.) Mais, messieurs, il a fallu déjà 
abandonner cette fantasmagorie, cette espèce 
d e fantaisie qui est aussi ambitieuse pour ma 
personne et que je n'accepte pas, qu'elle est, 
permettez-moi de le dire, peu respectueuse 
pour celui dont vous apportez ici les ordres et 
les pensées. (Applaudissements à gauche et 
au centre.) 

Quant à nous, nous nous sommes empressés, 
dès le premier jour, de dénoncer au pays ce 
piège, qui serait grossier s'il n'était naïf, et de 
lui dire que si jamais l 'heure devait venir 
de choisir entre un président, dégoûté de ses 
devoirs ou humilié dans l'exercice de sa poli
t ique par un verdict du pays, il y avait un 
homme dont vous faisiez tout à l 'heure l'éloge 
et dont vous ne célébriez pas... 

M. P a u l de C a s s a g n a c . I l vous a appelé 
fou furieux. 

M. Gambetta . Vous dites, monsieur ? . . . 
A gauche. Ne répondez pas! 
M. Gambetta . J e suis résolu à ne rien en

tendre de ce que vous direz de ce côté... 
(Exclamations à droite) : vous interpréterez 
mon dédain comme il vous plaira. (Applau
dissements répétés à gauche et au centre.) 

M. P a u l d e Cassagnac . Votre dédain est 
u n honneur pour nous tous ! Nous vous en 
remercions. 

M. L e P r o v o s t d e L a u n a y . Vous avez 
l 'estime de M. Ferrand ! 

M. Gambetta . J e tiens à l 'estime de ceux 
que j 'a ime; quant ceux que je méprise, je 
n ' en fais aucun cas. 

J e connais votre système, vous avez nourri 
l'habile dessein de m'empêcher de parler : r e 
noncez-y ! 

M. P a u l de Cassagnac . Allez! allez! sur 
votre balcon, ne vous gênez pas ! (Exclama
tions à gauche. — A l'ordre!) 

M. le p r é s i d e n t . Cette interruption est 
déplacée. Vous justifiez à l ' instant même le 
reproche que l'orateur vous adresse. 

M. P a u l de Cassagnac . I l ne s'est pas 
gêné avec nous ! 

M. Gambetta . J e comprends trop bien les 
raisons que la minorité conservatrice peut 
avoir de se féliciter de la politique du minis
tère actuel ; mais je plains le cabinet qui est 
sur ces bancs de n'avoir que de pareils aux i 
liaires. (Applaudissements prolongés à gau
che.) 

M. Cunéo d'Ornano. Vous préférez les 
communards ! Vous avez d'autres relations, 
vous ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous êtes l 'ami 
de tous les coquins, de tous les incendiaires, 
de tous les assassins de la Commune. 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Paul de Cassa
gnac, les paroles insultantes ne doivent pas 
trouver place ici. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . A h ! pardon, mon
sieur le président ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous ne devez pas in
sulter ainsi vos collègues. 

M. P a u l de Cassagnac . Vous avez bien 
laissé insulter le ministre de l 'intérieur et la 
droite tout entière ! 

M. le p r é s i d e n t . On n 'a pas insulté le mi
nistre. c'est vous qui insultez vos collè
gues ! 

M. P a u l de Cassagnac . On nous insulte, 
e t au lieu de rester notre président, vous vous 
faites le complice des insulteurs ! 

M. le p r é s i d e n t . Le président dédaigne 
souverainement l'injure qui lui est adressée 
par M. Paul de Cassagnac. 

M. P a u l de Cassagnac . Je vous rends 
votre dédain, monsieur le président. 

Un membre à gauche. Voilà les amis du 
ministère ! 

M. le comte de Douvi l l e -Mai l l e feu . Que 
dit de cela le protégé de l'Empire ? 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur de Cassagnac, 
retirez-vous votre parole? 

M. P a u l d e Cassagnac . Il y a deux h o m 
mes en face, vous et moi . Vous avez parlé 
mépris, je vous ai répondu mépris : c'était 
mon droit. 

M. le p r é s i d e n t . Vous dites qu'il y a deux 
hommes en face l 'un de l 'autre ? Oui : il y a 
un président et un député. 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . J e suis député 
comme vous l'êtes vous-même, et en m a 
tière d 'honneur, je vous vaux. 

M. le p r é s i d e n t . J e devrais peut-ê t re , mes 
sieurs, après l'outrage sans précédent dans les 
assemblées délibérantes, que M. Granier de 
Cassagnac vient d'adresser au président de 
cette Chambre . . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Après le vôtre ! 
(Exclamations à gauche.) 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur de Cassagnac, 
vous avez commencé par adresser au prési
dent des paroles insultantes. Il vous a dit 
qu'il les dédaignait. C'est alors que vous lui 
avez répondu que vous lui renvoyiez son dé 
dain. Voilà la vérité rétablie. 

J e dis que cette insulte adressée au président 
n 'a pas d'exemple dans les Chambres françai
ses. J e dis qu 'un pareil outrage mériterait l'ap
plication de la peine la plus sévère du règle
ment . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Eh bien, je l 'at
tends ! 

M. le p r é s i d e n t . J e me contenterai de 
proposer à la Chambre la censure contre M. 
Paul de Cassagnac. 

J e consulte la Chambre sur la peine de la 
censure. 

(La Chambre est consultée et elle prononce 
la censure.) 

M. Paul d e C a s s a g n a c . Vous avez laissé 
M. Gambetta nous insulter sans proposer au 
cune peine contre, lui. Du moment où il n 'y a 
plus de justice, on a le devoir de se faire jus
tice soi-même. 

M. le p r é s i d e n t . Vous usurpez ici, mon
sieur, un rôle qui n 'appart ient à personne, 
celui d'insulter vos collègues... (C'est vrai ! — 
Très-bien! très-bien ! à gauche), et, ce rôle, 
vous venez de l 'étendre jusqu'au président 
de la Chambre. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous n'êtes pas 
un président, vous êtes un adversaire dans ce 
moment-ci, un adversaire qui n'écoute que la 
passion. 

M. le p r é s i d e n t . J e suis votre président. 
M. P a u l de C a s s a g n a c . J e vous le répète, 

vous n'obéissez qu'à la passion ! 
M. Cuneo d'Ornano. Ce n'est pas M. de 

Cassagnac qui a commencé. 
M. le prés ident . La censure a été pro

noncée contre M. Paul de Cassagnac. J e prie 
l 'orateur de continuer son discours. 

M. Gambet ta . Je disais, messieurs, qu'il 
fallait faire tout d'abord justice de cette ma
nœuvre ridicule qui consistait, à opposer un 
député au chef de l 'Etat, et j 'ajoutais que le 
pays avait parfaitement compris que sous cette 
stratégie ministérielle se cachait la crainte 
vive, aigue, qui possède encore les ministres, 
à savoir que l 'homme illustre qu'ils ont r en 
versé du pouvoir après avoir été obligés d'en 
suivre et d'en pratiquer, au moins en appa
rence, la politique se trouvera désigné au pays 
au jour du scrutin décisif puisque vous voulez 
consulter le pays, pour reprendre l'accom
plissement et le développement de cette R é 
publique pacifique, légale, éclairée et pro
gressive. (Applaudissements à gauche.) 

M. le b a r o n d e S e p t e n v i l l e . C'est une 
attaque au maréchal. 

M. Gambetta . Je n 'at taque personne. J 'a t 
taque la politique de ces conseillers qui, à la 
première heure, ont menacé le pays de la d é 
mission du maréchal, et qui, lorsqu'ils ont vu 
que le pays acceptait cette démiss ion , et que 
nous l'acceptions aussi sous le sceau de la l é 
galité, ont retiré leurs menaces. (Nouveaux 
applaudissements à gauche.) 

Vous avez parlé comme d'une menace et 
d'une pression sur l'opinion publique, de la re
traite du premier magistrat de la République ; 
c'est vous qui avez posé la question. (Non ! 
non ! à droite ! — Si ! si ! et applaudissements 
à gauche.) 

J'affirme que ce sont vos amis : c'est le 
Français du 17 mai, c'est le Gaulois du 1 6 au 
matin : consultez vos auteurs et lisez vos 
feuilles. (Très-bien ! très-bien ! au centre et à 
gauche.) 

Eh bien, je dis que quand vous avez vu que 
la démission était acceptée par la conscience 
publique.. . 

A droite. Jamais ! 
M. Gambet ta . ...alors vous avez parlé de 

la dissolution. Et aujourd'hui que la dissolu
tion est acceptée par le pays . . . 

Voix à droite. Vous la repoussez ! 
M. Gambetta . . . .encore bien qu'elle soit 

incorrecte, injurieuse, illégitime... (Exclama
tions à droite.) Oui, elle est illégitime, je vous 
le prouverai.. . (Applaudissements à gauche.) 

J e dis que, quand vous avez vu que la disso
lution était acceptée par le pays, acceptée par 
la majorité de cette Assemblée.. . (Murmures à 
droite.) 

Voix à droite. Où est-il le pays? 
M. Gambet ta . Le pays , il est l à ! Ce sont 

les 363 qui sont présents sur ces bancs. 
Quand on a vu, disais-je, que cette dissolution 

n'effrayait e t ne faisait reculer personne, alors 
ceux qui parlent de surprise, qui disent que 
nous voulons tromper le pays, savez-vous à 
quoi ils ont été réduits? Ils ont été réduits à 
renvoyer pour un mois les deux Assemblées, 
c'est- à-dire à se donner le temps de manipuler 
à leur aise toutes les fonctions publiques. (Ré
clamations à droite.). 

M. P a u l de Cassagnac . Et vous, qu'avez-
vous fait? Et les conseils généraux, et les 
classes entières de citoyens que vous avez 
voulu rendre inéligibles par votre décret d e 
Bordeaux ? Parlez-en donc ! 

M. Gambetta . Et pourquoi faire, messieurs? 
On l'avoue aujourd'hui avec une étrange h a r 
diesse,— car je ne veux prendre que des mots 
qui ménagent les susceptibilités, même les 
plus irritables, on avoue que c'est pour provo
quer et pratiquer largement la candidature of
ficielle à haute pression. 

M. P a u l de Cassagnac . C'est ce que vous 
avez fait quand vous étiez dictateur. 

M. Gambetta . M. le ministre de l 'intérieur 
se décernait tout à l 'heure à lui-même, dans un 
langage apologétique, un bill de confiance qu'il 
est seul à ressentir. (Sourires approbatifs à 
gauche.) 

Il vous a dit avec une jactance que je c o n 
nais . . . (Exclamations à droite. — A l 'ordre ! 
à l'ordre !) 

M. le p r é s i d e n t . Messieurs, ce mot n 'es t 
pas antiparlementaire. 

M. Gambet ta . . . . pour l'avoir entendu 
tour à t o u r . . . (Nouvelles interruptions à 
droite.) 

Si vous voulez, je dirai avec une assurance , 
mais je maintiens le mot « jactance. » 

Voix à droite. Il est très-bien dans votre 
bouche. 

A gauche. Oui, c'est le mot qui convient. 
M. L a r o c h e - J o u b e r t . On fait ce qu 'on 

peut ! 
M. Gambetta . Certainement, chacun fait 

ce qu'il peut, et mon interrupteur est u n 
homme qui fait beaucoup. 

Un membre à droite. C'est heureux pour 
lui ! 



17 Juin 1877 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 4453 

M. Gambet ta . Voulez-vous que je le 
nomme et que cette capacité fasse frissonner 
d'émotion toute l 'Assemblée? (Hilarité à gau
che et au centre.) 

J e disais que le ministre de l 'intérieur, célé
brant tout à l 'heure son énergie — comment 
dirai- je? — épistolaire, se comparait, non sans 
orgueil, au ministre qui l'avait précédé et il 
faisait pressentir qu'il ne prendrait pas autant 
de précautions que ses prédécesseurs pour r é 
primer soit la liberté de la presse, soit la liberté 
de colportage, soit la liberté de réunion, et 
qu' i l était décidé à sauver la société en in t i 
midant les colporteurs, les cabaretiers et a u 
tres menues petites gens . (Rires approbatifs à 
gauche.) 

Fau t - i l le dire ? au fond, je crois qu'il y a 
deux courants politiques dans la nouvelle 
association de M. le duc de Broglie et de 
M. de Fourtou ; il y a ceux qui sont leurs maî
tres, et puis il y a M. de Fourtou qui semble, 
d'après les déclarations qu'il a faites, n'avoir 
pris le pouvoir que pour protéger la Consti
tution contre les républicains. (Sourires ironi
ques à gauche.) 

Messieurs, je vous assure qu'il n 'y a per
sonne dans cette Assemblée aussi convaincu 
que moi de la sincérité, de la fidélité, des 
convictions et de l'élévation de caractère de 
M. de Fourtou. (Rires et applaudissements à 
gauche.) Quand il dit à cette tribune, en p re 
nan t la France à témoin, que le 16 mai est 
une œuvre républicaine, une œuvre qui a pour 
but d'assurer la stabilité des institutions du 
25 février 1876, lesquelles couraient un im
mense péril entre les mains de ministres r é 
publicains et d'une majorité républicaine, à 
coup sûr il m'inspire une entière confiance, 
et je pense que le pays la partage. 

Ce que je ne pense pas, c'est que tous ses 
collègues la partagent. (Rires à gauche.) 

Ainsi , par exemple, à qui ferez-vous croire 
que M. le duc de Broglie ait été si subitement 
épris des institutions républicaines, qu'il soit 
venu au secours de ces institutions, ou parce 
que M. Dufaure, ou parce que M. Jules Si
mon, ou M. Waddington, ou les autres minis
tres dont je ne cite pas les noms, mais qui 
étaient aussi dévoués et sincères, les mettaient 
en péril, sauf peut-être M. le duc Decazes qui 
pense, sans doute, au point de vue des élec
teurs parisiens, être u n républicain très-ferme. 
(Applaudissements et rires ironiques à gauche 
e t au centre.) 

Mais, messieurs, il est difficile de penser 
que l 'honorable M. Brunet, ancien magistrat, 

à qui on a confié l 'instruction publique, pen
dant que M. le duc de Broglie prenait les 
sceaux.. . (Sourires à gauche), soit, lui aussi , 
bien d'accord avec M. le ministre de l'intérieur. 
A qui ferez-vous croire que M. Brunet , qui s'est 
présenté aux électeurs de la Corrèze en affir
m a n t ses convictions bonapartistes, à qui fe
rez-vous croire que ce ministre, à qui l'on con
fie la direction de l'éducation dans ce pays-ci 
e t qui, dit-on, s'apprête à faire des instituteurs 
u n e hécatombe analogue à celle qui a passé 
sous le couteau de M. de F o u r t o u . . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est ce que vous 
avez fait vous-même ! Un préfet, nommé par 
vos amis, il y a deux mois à peine, a changé 
plus de soixante instituteurs dans le Gers. 

M. Gambet ta . Ce que j 'ai fait, je l'ai fait 
en temps de révolution... (Oh! oh! à droite), 
e t je suis prêt à le refaire; mais je vous de 
mande si, oui ou non, la Constitution a fermé 
l 'ère des révolutions. Messieurs, je sais bien, 
— et c'est là précisément le grief que je fais 
aux ministres, — je sais trop que tous ces 
dévoués serviteurs de la politique du 16 mai 
sont les ennemis jurés de la Constitution ; seu
lement il y a ceux qui n'osent pas le dire et 
ceux qui osent le dire et le déclarent tous les 
jours. (Applaudissements à gauche.) 

Comment ! messieurs, on a osé dire que 
nous avions trompé le pays !... Savez-vous ce 
que nous avons fait ? Nous avons contenu l'in

dignation du pays. (Applaudissements à gau
che. — Exclamations ironiques à droite.) 

Si la dissolution est prononcée, si le Sénat 
donne un avis conforme à ce qu'on sollicite de 
lui, — ce qui n'est pas encore tout à fait sûr, mal
gré les dernières tractations que vous avez 
faites avec les partis hostiles à la Constitution, 
— si la dissolution, dis-je, est prononcée, je 
ne vous demande qu 'une chose, pour ma part : 
c'est de l'obtenir le plus tôt possible, afin que 
vous ne prolongiez pas l'agonie du pays . . . (Ap
plaudissements à gauche. — Rumeurs à 
droite.) 

M. P a u l de Cassagnac . Soyez tranquille, 
on ne fera rien de ce que vous avez tenté de 
faire en 1870 (Bruit. — N'interrompez 
pas !) 

M. Gambetta . ...c'est, puisque vous voulez 
prendre le pays pour juge, puisque vous p r é 
tendez que le pays n 'es t plus représenté par 
nous, c'est de ne donner que le moins long
temps possible le spectacle de gens qui n 'ont 
pris le pouvoir que pour sophistiquer le suf
frage universel. (Applaudissements à gauche.) 

Il n 'y a qu'un moyen, un seul. . . 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Parlez-nous donc 

du décret de Bordeaux ! Parlez-nous donc des 
inéligibles ! 

M. Gambet ta . Quand vous aurez récité 
toutes vos interruptions, je poursuivrai. . . 

J e dis qu'il n 'y a qu 'un moyen de prouver 
que vous ne voulez pas dénaturer le verdict 
du pays, que vous ne redoutez pas la con
science publique, c'est d'aller devant le pays 
le plus tôt possible, devant le pays qui se con
tient parce qu'il vous juge, parce qu'il est 
fort, parce qu'il saura bien un jour rentrer 
dans le droit constitutionnel. 

M. B r i e r r e . Faites donc l'appel au peu
ple ! 

M. Gambet ta . J e dis, messieurs, qu'il n 'y 
a qu'un moyen d'établir la sincérité de votre 
politique : c'est de consulter le pays, non pas 
en abusant des délais jusqu'au dernier jour, 
mais en l 'interrogeant loyalement avant la fin 
de juillet. 

Et si je parle ainsi, c'est parce que vous êtes 
venus à cette tr ibune nous parler de lois, de 
lois d'affaires qu'on aurait tenues en suspens, 
et que vous aviez hâte de voir voter. 

Voyons, abordons ces sophismes. 
I l y a une première question, c'est le bud

get de 1878. Votre message — celui que vous 
avez lu aujourd'hui et qui n 'est que la para
phrase du premier, — veut, bien reconnaître 
que toutes les clameurs qu'a poussées une cer
taine presse sur le refus du budget tant que 
vous n'auriez pas obtenu la confiance de la 
Chambre, que ces clameurs étaient aussi vai 
nes qu'intéressées. 

En effet, à la fin de votre message, vous 
reconnaissez qu'il y aura largement le temps, 
avant l'expiration de l 'année 1877, pour voter 
le budget de 1878, et, par conséquent, pour ne 
tenir en suspens aucun service public. D é 
barrassez donc la polémique de vos officieux 
de cette constante diatribe, car vous savez 
bien que l 'ajournement du budget, que la dé
fense des droits budgétaires de la Chambre, 
c'est la sanction de tous nos autres droits, 
c'est la garantie que le pays ne tombe pas en 
despotisme, que notre résistance est aussi lé
gitime qu'elle peut être fructueuse et efficace, 
et qu'elle ne saurait à aucun degré vous au
toriser à présenter cette Chambre comme une 
Chambre qui n'aurait cure ni souci des grands 
intérêts du pays . (Applaudissements à gau
che.) 

Ecartons donc cette question du vote du bud
get de 1878, car la faute pèse déjà sur vous de 
l'avoir retardé d'un mois ; faites en sorte qu 'un 
nouveau délai, résultant d'une tardive convo
cation des collèges électoraux, ne vienne en 
core aggraver votre responsabilité. 

M. P a u l de Cassagnac . L'année dernière 
vous n'étiez pas si pressés de voter le budget ; 
vous avez attendu jusqu'à la dernière heure ! 

M. Gambet ta . L 'année dernière, on a voté 

le budget en temps utile, et il importe peu de sa
voir si c'est à la dernière ou à l 'avant-dernière 
heure . (Rires à droite.) Ce qui importe, c'est 
qu'il ait été voté en temps utile ; or, c'est i n 
contestable, et vos ricanements n 'y changeront 
r ien. 

Vous êtes venus également vous plaindre 
de ce que la Chambre n'avait discuté ni voté 
les lois d'affaires ; vous avez dit que cette 
Chambre n'avait rien fait. 

Vous avez oublié ce que le pays n 'a pas ou
blié, grâce à Dieu ! c'est que c'est le Sénat, 
— non pas le Sénat-institution, mais le Sénat-
majorité, le Sénat conduit par ceux-là mêmes 
qui sont aujourd'hui au pouvoir, — qui avait 
entravé la discussion et le vote de ces lois. 
(Approbation à gauche.) 

Car il faut bien s'expliquer. Nous sommes 
en face d 'hommes qui ne sont pas ancrés dans 
la Constitution ; nous n 'avons pas devant nous 
des hommes qui la défendent avec des t e n 
dances particulières, mais conformes à l 'esprit 
de la Constitution. Non ! non ! Si cela était , 
s'il y avait u n parti whig et un parti tory 
dans la République, nous pourrions discuter, 
et faire de la politique par lementaire; nous 
pourrions croire que le Président n'obéit qu 'à 
des tendances constitutionnelles. Mais tout le 
monde sait qu'il n 'en est pas ainsi ; tout le 
monde sait qu'il vous serait impossible de dire 
avec sincérité que, parmi vous, il y en a u n 
seul qui n 'ait pas un idéal politique différent 
de la forme qui nous régit aujourd'hui. (Vive 
approbation à gauche.) 

E h bien, si cela est vrai, si cela est indé
niable. . . 

M. P a u l de Cassagnac . Ce sont ceux-là 
qui vous ont donné la République. Vous êtes 
ingrat envers eux. 

M. Gambet ta . Non, ceux qui nous ont 
donné la République, ils sont encore sur nos 
bancs ou au Sénat sur les bancs de nos amis ; 
ceux qui ont fondé la République, ce sont les 
hommes, comme M. de Rémusat , M. Thiers , 
M. Casimir Perier, qui ont apporté l'appoint 
de leur patriotisme à nos aspirations démocra
tiques. (Vive approbation.) Ce sont ces hommes 
qui ont constitué cet immense parti qui se 
confond aujourd'hui avec la nation et qui a 
été affirmé aux dernières élections générales 
par sept millions sur huit millions de suffrages 
exprimés. (Exclamations et réclamations à 
droite.) 

M de L a R o c h e f o u c a u l d duc d e B i s a c 
c ia Vous vous trompez ! Vous avez obtenu 
3,500,000 de suffrages; la minorité en a ob
tenu 3,000,000 et si l'on y joint les abstentions, 
c'est 7,000,000 de suffrages qu'elle a eus con
tre vous ! 

Vous comptez mal. 
M. de B a u d r y d'Asson. Pas fort en ad

dition, pour un président de la commission du 
budget ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Ils ne savent pas 
compte r , n 'ayant pas l 'habitude de rendre 
leurs comptes ! 

M. Gambetta . Ceux qui nous ont aidé à faire 
la République, ce sont les hommes de ce part i 
composé de ce que la France avait de plus 
illustre et de plus expérimenté dans la politi
que ; ce sont les citoyens les plus éminents , 
portant des noms qui répandaient au dehors , 
dans toute l 'Europe, dans tout l 'univers, l'il
lustration française. (Bruit à droite.) Si vous 
contestez, je citerai les noms ! Voulez-vous 
me dire, depuis que ces hommes, sous la con
duite du plus éminent d'entre e u x , on t 
fondé la République dans ce pays-ci , voulez-
vous me dire quel jour, à quelle heure ils 
ont été désavoués par le pays ? 

M. Cunéo d'Ornano. Nous le verrons ! 
M. Gambetta . Vous dites : Nous le ve r 

rons ! Mais nous l'avons vu. 
M. P a u l d e Cassagnac . Faites donc le 

plébiscite, comme vous le demandiez v o u s -
même au Corps législatif en 1870 ! 

M. Gambetta . Messieurs laissez-moi pa r 
ler. C'est intolérable ! 



M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est vous qui 
êtes intolérable, et cependant nous vous tolé
rons depuis longtemps, depuis trop longtemps. 

M. Gambetta . On dit : Nous le verrons ! 
Mais, messieurs, nous l'avons vu. Il s'est 
trouvé, il y a tantôt quinze mois, une admi
nistration qui était composée d'hommes que 
nous connaissons — je ne parle pas de l 'ad
ministration supérieure de l 'E ta t , je parle 
des fonctionnaires politiques dans le pays, 
préfets et sous-préfets. — Eh bien, nous avons 
vu cette administration tenter la candidature 
officielle. Et tenez ! vous reprochiez tout à 
l 'heure à cette Chambre d'avoir débuté par 
des annulations de pouvoirs ! Vous oubliez 
qu'elle avait alors à faire justice d'une scanda
leuse pression officielle: vous oubliez qu'elle 
avait reçu mandat des électeurs de rétablir la 
vérité électorale... (Interruptions diverses à 
droite.) 

M. H a e n t j e n s . Nous protestons et les 
électeurs ont déjà protesté avant nous en r éé 
lisant ceux dont vous avez invalidé les élec
tions ! Nous avons été assez vengés de vos 
scandaleuses injures ! 

M. Gambet ta . Vous oubliez que cette 
Chambre, venant après un cabinet où le mi
nistre dirigeant avait faussé, au profit des 
opinions et des partis les plus hostiles à l 'éta
blissement de la République, tous les ressorts 
administratifs, à tel point que lui-même, dans 
quatre collèges choisis par lui, il s'est at t iré 
la plus sanglante réprobation qui ait jamais 
frappé un ministre dans aucun pays. (Très-
bien ! très-bien ! — Applaudissements à gau
che.) 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . Vous parlez de 
M. Ricard! 

Un membre à gauche. M. Ricard n'était pas 
ministre au moment des élections ! 

M. G a m b e t t a . A h ! vous avez oublié cette 
histoire ! Elle est d'hier ; vous voulez la r e 
commencer ; d'accord ! ce ne sera p a s . . . (In
terruptions à droite.) 

Il est donc vrai que vous ne voulez pas en
tendre vos contradicteurs, messieurs. . . (Excla
mations à droite) et que vous ne voulez pas 
laisser parler vos adversaires ? 

M. P a u l de Cassagnac . Dites la vérité, 
nous vous écouterons ; mais cela vous est dif
ficile. 

M. Gambet ta . La vérité ! mais vous vien
drez l 'apporter à cette tribune, si vous l'a
vez. . . 

M. P a u l de Cassagnac . Si vous voulez ! 
Vous savez que cela ne me gêne pas ! 

M. Gambetta . . . .mais laissez-moi parler. 
Cette expérience est d'hier, et c'est bien 

parce qu'elle a détruit tous vos rêves d'espé
rance . . . (Exclamations à droite), toutes vos 
coupables convoitises... (Quelques membres à 
droite imitent la voix de M. Gambetta. — 
Rumeurs au centre.) 

Ainsi donc, voilà où nous en sommes ar r i 
vés. . . (Oui! oui!) , à des saturnales semblables! 
(Applaudissements à gauche et au centre.) 

Un membre à droite. C'est votre exemple ! 
Un autre membre. Votre seule présence à la 

t r ibune attire ces interruptions. 
Un troisième membre. Vous êtes u n comé

dien ! 
M. G a m b e t t a Eh bien, faites ! vous êtes à 

peu près taillés pour ne pas dépasser ce genre 
d' imitation. (Applaudissements à gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Oh! vous êtes 
tout à fait régence, monsieur, genre Louis X V ! 
(Bruit.) 

M. Gambet ta . Eh bien, messieurs, je disais 
que c'est parce que le pays avait trouvé le 
moyen de faire entendre sa voix et de signifier 
sa volonté malgré l'oppression d'un corps ad
ministratif hosti le, malgré la corruption et des 
oppressions de toutes sortes. . . (Interruption à 
droite), que c'est parce que le pays avait dit 
hautement ce qu'il voulait, en donnant une 
majorité de deux cents voix à la République 
que vous avez été réduits. . . (Interruptions et 
bruit.) 

En effet, il y en a qui peuvent croire dans 
le cabinet que le Maréchal constitue à lui tout 
seul une politique, et que le Mac Mahonisme, 
— puisqu'il faut l'appeler par son nom. . . 

M. de B a u d r y d 'Asson . Le Mac-Maho
nisme vaut bien le Gambettisme ! 

M. Gambetta . . . .est un régime politique : 
personne n'ignore en fait qu'il a été question 
de fonder un régime semblable avec le Maré
chal, sa vie durant et pendant un temps d'ail
leurs incertain. C'est ce que M. de Fourtou 
appelait tout à l 'heure la stabilité assurée 
par le développement des principes consti
tutionnels et la foi du pays dans le Maré
chal. 

J e me garderai bien de discuter ce système 
politique ; je le constate et je passe. 

A côté de ceux-là, nous avons ceux qui pen
sent qu'au contraire, jusqu'en 1880, le Maré
chal est chargé de garder la place du roi, et 
que d'ici à 1880, si on faisait des élections avec 
un certain art, de telle manière que chaque cir
conscription électorale — messieurs, ce serait 
un miracle, mais dans ce parti on croit aux m i 
racles... (Sourires), — que chaque circonscrip
tion électorale pût produire un légitimiste, alors, 
en 1880, le roi pourrait revenir qu'il ne s'y op
posera pas, — on a eu bien soin de faire stipu
ler par le Maréchal, et il paraît qu'il s'est en
gagé, du moins c'est ce que les correspondan
ces de l'Union et de l'Univers nous ont dit . . . 

Un membre à droite. Sans condition ! 
M. Gambetta . A condition ou sans condi

tion, comme vous voudrez; j 'accepte votre ver
sion, si elle vous plaît mieux. (Rires au cen
tre. ) 

C'est ainsi, messieurs, que l'on entre dans 
la période de la dissolution avec le doux espoir 
de créer une majorité royaliste qui , mon Dieu! 
priera le Maréchal d'avancer un peu la rentrée 
du roi, et il n'y fera pas obstacle cette fois, 
puisqu'on avait déjà la promesse qu'il ne devait 
pas y faire obstacle non plus au mois d'octobre, 
en 1873, si le roi acceptait le drapeau tricolore. 
(Interruptions à droite.) 

J e ne dis pas que telle soit l'opinion du Ma
réchal ; je crois même que son opinion est 
contraire, et si vous voulez toute ma pensée, 
je crois qu'en effet il est mac mahonnien 
avant tout, et qu'il vous le prouvera. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Pourvu qu'il vous 
le prouve à vous, cela nous suffira ! 

Un membre à droite. Pourvu qu'il ne vous 
cède pas la place, c'est tout ce que nous de
m a n d o n s . 

M. G a m b e t t a . Mais à côté de ce rêve légi
t ime, il y a une autre conception qui se croit 
peut-être mieux en posture. . . (Rires à droite), 
qui en tout cas parait mieux servie. (Interrup
tions à droite.) 

N'ayez pas peur, j ' i ra i lentement, mais j ' i 
rai. C'est peut être de l 'opportunisme comme 
on me le reproche, mais j 'appliquerai ici l 'op
portunisme dans toute sa rigueur au risque de 
vous lasser. (Mouvements divers.) 

Il y a, dis-je, une troisième conception poli
tique dont les hommes qui s'en sont faits les 
parangons ont joui longtemps dans ce pays 
d'un grand crédit, et qui s 'attribuent volontiers 
une haute capacité déjà plusieurs fois éprou
vée au pouvoir pour faire réussir les combi
naisons qu'ils rêvent dans leurs salons, ou 
même dans leurs boudoirs. 

On connaît cette politique qui a pour but de 
fonder un stathoudérat qui ne serait lui-même 
qu 'un acheminement vers une royauté modé
rée, pondérée et qui, à la longue, à la suite d'un 
événement, d 'un accident heureux finirait, par 
devenir aussi légitime que possible. (Rires ap
probatifs au centre et à gauche.) 

Il y a qu 'un malheur dans ces savantes com
binaisons, c'est que malgré qu'on ait le titre du 
pouvoir, la direction, l 'autorité, l'influence, 
l 'amitié des princes, qu'on ait tout prévu, tout 
agencé, on s'aperçoit toujours qu'il ne sert de 
rien d'avoir les fonctionnaires, d'avoir même 
de grands commandements militaires, si l'on 
n 'a pas le suffrage universel, et que le stathou

M. B r i e r r e fait une interruption qui se 
perd dans le bruit. 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Brierre, veuillez 
donc garder le silence ! 

M. Gambet ta . . . .que vous avez été réduits à 
vous dérober derrière le Maréchal et à vous ca
cher derrière cette épée qui constitue votre res
source de prédi lect ion. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Contre vous! 
Quelques membres à droite. Nous ne nous en 

sommes jamais cachés ! 
M. de B a u d r y - d ' A s s o n . C'est une insulte 

au Maréchal ! Nous ne la relèverons pas, car 
son épée c'est l'épée de la France honnête . 
(Bruit . — Laissez parler !) 

M. Gambetta . Vous en êtes réduits à trou
bler l'esprit du premier magistrat de la Répu
blique et à lui faire croire qu'il va sauver l 'or
dre, les affaires, la Constitution et la paix. 

Ah ! que vous devez rire entre vous de cette 
politique ! (Applaudissements à gauche et au 
centre.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Rire de vous, 
oui! (Bruit.) 

M. Gambetta . Car enfin, il y a quelque 
chose qui domine la situation : tous ces partis 
coalisés par une haine commune contre la 
démocratie et contre la République n 'agis
sent pas tous. . . 

M. Pau l de C a s s a g n a c . Ce n'est pas la 
même chose ! 

M. Gambet ta . Si monsieur, c'est la même 
chose. (Non ! non ! à droite.) 

M. E r n e s t D r é o l l e . Vous êtes la démago
gie! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Et la dictature 
incapable ! 

M. Gambetta . Je dis, et je m'explique, je dis 
que des divers partis associés, celui qui rêve 
encore le retour du fils des rois de France. . . 

M. P a u l de Cassagnac . Qui rêvent votre 
disparition d'abord ! On verra ensuite ! 

M. le p r é s i d e n t . N'interrompez pas sans 
cesse, c'est intolérable ! 

M. Gambetta . Que voulez-vous ? quand on 
a ce génie, on ne peut le contenir, cela perce 
malgré soi. (Rires approbatifs et applaudisse
ments répétés à gauche.) 

M. P a u l de Cassagnac . Notre génie est 
différent, monsieur. Moi, je n'ai pas eu le gé
nie de la lâcheté, de la lâcheté dans la guerre 
étrangère et dans la guerre civile ! 

Quelques voix à droite. Très-bien! 
M. P a u l de Cassagnac . L 'homme qui 

s'est toujours sauvé devant les Pruss iens 
comme devant la Commune ! 

M. le p r é s i d e n t . J e vous rappelle à l'ordre 
une seconde fois. 

M. Dréol le . Il a eu raison de dire cela ! 
M. le p r é s i d e n t . Non, monsieur ! 
M. Dréo l l e . Si! il a eu raison! (Exclama

tions diverses et bruit prolongé à droite.) 
M . Gambetta , tirant sa montre pour regar

der l'heure. J e dirai ce que j ' a i à dire; nous 
avons le temps (Le bruit et les interruptions 
continuent à droite.) 

M. le p r é s i d e n t , se tournant vers les inter
rupteurs. Ce n'est pas là le spectacle d'une As
semblée délibérante. J e voudrais que le pays 
vous vit, pour qu'il pût vous juger. 

A droite. Et nous aussi, nous voudrions qu'il 
assistât à la séance! 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas la tenue 
de députés ! (Violentes protestations à droite.) 

M. de Gui l loutet . L'orateur tient-il le lan
gage d'un député? 

M. l e prés ident . Vous avez pris la réso
lution d'empêcher l 'orateur de parler. 

Cette tenue est intolérable! 
M. Gambet ta J e dis, messieurs, que les 

trois partis associés — je devrais peut-être 
parler aussi, si je prenais le programme poli
tique de M. le ministre de l'intérieur à la 
le t t re , d'un quatrième parti politique — je 
dis que ces quatre partis associés pour la con
duite de la campagne électorale qui doit sui
vre la dissolution de la Chambre, ne sont pas 
tous guidés par le même esprit. 



dérat pourrait bien n'être qu'un rêve insaisis
sable et irréalisable, et alors on s'est dit : Si 
nous t âchons d'arriver à nos fins avec le suf
frage universel t ravai l lé , non pas suppr imé; 
car nous avons voulu déjà le supprimer en 
1872, en 1873 sans pouvoir y réussir, nous 
avons fait une vaine tentative pour toucher à 
la bête monstrueuse, à la bête populaire, à 
cette bête du nombre qu'on dénonce perpé
tuellement, qu'on soit à la Chambre, au Sénat 
ou à l 'Académie. Mais la bête ne s'est pas 
laissée faire ; on n 'a pas pu la dompter. 

Si nous tâchions par un moyen détourné de 
lui enlever sa force, sa virilité et surtout ce 
détestable penchant qu'elle a pour la Répu
blique ! 

M. Granier de Cassagnac . Avec le dé
cret de Bordeaux, on déclarait les impéria
listes inéligibles. 

M. Gambetta . Monsieur, à Bordeaux, j ' a i 
fait mon devoir... (Bruyantes interruptions 
diverses à droite.) 

M. E r n e s t Dréo l l e . M. Jules Simon vous 
a mis à la porte. 

M. Gambetta . I l reste un autre par t i . . . 
(Bruit à droite.) Il reste un autre part i . . . 

M. E r n e s t Dréo l l e . A notre tour ! 
M. Gambetta . Celui-là, oh ! mon Dieu, il 

est partagé en plusieurs groupes. Il est vrai que 
les groupes ne sont pas nombreux, mais ils 
sont très divisés. (Dénégations à droite.) Oh ! 
ne dites pas non . Vous ne pourriez pas le 
soutenir ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous sommes 
moins divisés que vous, les républicains, qui 
avez cinq ou six églises. 

M. Gambetta . Eh bien, dans ce parti , il y 
a un petit groupe t rès-honnête qui prétend 
sauver la société. C'est bien simple : un b a 
taillon de chasseurs à pied et l'affaire est faite. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Deux gendarmes 
suffisent pour vous ! (Bruyantes réclamations 
à gauche et au centre.) 

M. de B a u d r y d 'Asson et quelques mem
bres à droite. Bravo ! 

M. le p r é s i d e n t . J 'ai épuisé contre M. Gra
nier de Cassagnac les peines du règlement; il 
me réduit à l'impuissance pour réprimer plus 
longtemps ses attaques contre ses collègues. 
J e suis obligé de le livrer au sentiment de 
la Chambre et de la France entière. (Très-
bien ! très-bien ! et applaudissements à gauche 
et au centre.) 

Un membre à gauche. C'est un ami du min i s 
tère ! 

M. Gambetta . Ce part i , ou plutôt une frac
tion de ce parti — car il ne faut être injuste 
pour personne — une fraction de ce parti dont 
vous venez d'entendre l ' interrupteur att i tré 
demander deux gendarmes pour moi, oubliant 
qu'il n'a pas encore réglé ses comptes avec la 
prison !... (Rires et applaudissements à gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Et vous, avez-
vous réglé vos comptes avec la France ! Ma 
prison lui aura coûté moins cher que votre 
liberté ! 

M Gambetta . Messieurs, une fraction de ce 
parti se croit tellement en possession de duper 
les trois autres et de les pousser à toutes les 
aventures, de les acculer à une situation si em
barrassante qu'ils écrivent et qu'ils disent 
tout haut que dans l 'aventure du 16 mai , on 
ne s'est engagé d'une façon politique, que si 
l'on est résolu à aller jusqu'au bout, et l ' o n 
écrit que ce but, c'est le cr ime ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Jamais ! 
M. Latrade . Vous êtes coutumier du fait ! 
M. P a u l de C a s s a g n a c On n 'a pas le droit 

de dire cela. Voilà ce que vous tolérez, m o n 
sieur le président. 

A droite. Et le 4 septembre ! 
M. Gambetta . On a écrit non pas une fois, 

messieurs, mais dix fois, on a écrit, dans les 
journaux de cette opinion, non pas une simple 
pensée comme celle que je viens de relater, 
mais des provocations effrontées à la viola
tion par la force des lois du pays. (Oui ! oui ! 
— C'est vrai ! à gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c , au milieu du bruit. 
Et vous, qu'avez-vous fait ? Vous ne sortez 
que de l 'émeute. Qu'est-ce donc que le 4 sep
tembre ? 

M. Gambet ta Et il se trouve que ceux qui 
ont pris les affaires au 16 mai, pendant qu'ils 
nous supprimaient la parole, laissaient libre 
carrière et libre pratique à cette presse de sang 
et de boue ! (Applaudissements à gauche et au 
centre.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Qu'est-ce que le 
4 septembre, si ce n'est un mélange de boue 
et de sang ! (Allons donc ! — Murmures et 
bruit à gauche.) 

M. Gambetta . E t pendant que la justice 
était, de la part de M le garde des sceaux, 
avisée d'avoir à poursuivre les fausses nou
velles et les appréciations risquées sur ce 
coup parlementaire du 16 mai , pendant 
qu'on donnait des instructions rigoureuses 
aux procureurs généraux, — et je ne m'en 
plains pas, — pendant ce temps-là, non-seu
lement on laissait proférer des paroles crimi
nelles, on laissait se produire une polémique 
qui n'était que la polémique du 2 décembre 
renouvelée, — mais on laissait commettre 
cette injure à la France, à l 'armée, de pous
ser nos soldats à la violation des l o i s . . . 
(Applaudissements prolongés à gauche et au 
centre.) 

Entendons-nous, messieurs, car j 'a i l 'habi
tude de tout dire : ce n 'est pas à aucun degré 
que je soupçonne le détenteur, le chef du pou
voir exécutif; il est le vrai chef; ce n'est pas 
que je le soupçonne de se prêter consciemment 
à de pareilles entreprises C'est une bien autre 
inquiétude qui est la mienne : c'est qu'on 
puisse laisser croire à ce pays, qu'on abreuve 
d'avanies et de calomnies. . . 

Plusieurs membres à droite. C'est vrai ! 
M. P a u l de Cassagnac . C'est vrai de votre 

part ! 
M . Gambetta . Oui, vous savez bien à qui 

je fais allusion, c'est aux infamies que vous 
débitez ! 

Ce que je crains, c'est qu'on laisse croire au 
pays qu'on a pu penser un instant que l 'ar
mée pouvait devenir, après Sedan, l 'instru
ment d'un coup d'Etat. C'est fini, c'est ter
miné, on ne recommencera pas ! Car, mes
sieurs, l 'armée sait que de pareilles tentatives 
coûtent non-seulement l 'honneur du drapeau, 
l 'honneur des régiments, mais coûtent surtout 
la sécurité, la grandeur militaire d'un p a y s . . . 
(Très bien ! très-bien ! à gauche et au centre.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous n'avez pas 
le droit de parler au nom de l 'armée, car vous 
l'avez fait égorger. (Brui t . ) 

M. Gambet ta . . . .et désormais, avec le ser
vice obligatoire qui fait passer la nation tout 
entière dans les rangs de l 'armée, avec les 
cruelles leçons de l 'expérience... 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Cela n'a aucun 
rapport . . . (N'interrompez pas !) 

M G a m b e t t a . Je dis que si jamais pour le 
malheur de la patrie une pareille tentative 
pouvait être faite, c'en serait fait non seule
ment de la France . . . (Allons donc ! à droite). 

Oh ! messieurs, ne dites pas : Allons donc. 
(Applaudissements à gauche.) Il y a une chose 
à dire et que je dis, et je la dis devant ce cabi
net qui n'a pas ma confiance, mais qui au 
moins avait à mes yeux la responsabilité d'un 
nom à faire respecter. (Bruit à droite.) 

J e la dis à ceux qui écrivent ces choses et à 
celui qui m' interrompt si souvent et qui de 
vrait recevoir de M. le garde des sceaux au 
moins l'ordre d'exécution du jugement qui a 
été prononcé contre lui par une cour souve
raine. (Très-bien ! très-bien ! et applaudisse
ments à gauche et au centre.) 

Voilà la vérité. Il faut cette satisfaction à la 
conscience publique au moins pendant les 

quelques jours que nous siégerons, il faut que 
nous soyons délivrés de ce scandale. (Oui! 
oui ! — Très-bien ! à gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous n'êtes qu 'un 

pourvoyeur de prison, n 'osant pas être u n 
pourvoyeur de guillotine, 

M. G a m b e t t a . Je suis ici, monsieur, ce 
que j 'entends ê t r e , c'est-à-dire un homme 
qui vous accuse de pousser criminellement à 
un coup de force. (Très-bien! très-bien ! à 
gauche.) 

A vrai dire, messieurs, je parle ainsi non 
point parce que le coup de force est à craindre, 
mais parce que ces provocations font partie de 
ces mille manœuvres honteuses. . . ( Interrup
tions à droite. — Vive adhésion à gauche.) 

Oui, honteuses ! que vous employez et sur 
le succès desquelles vous comptez auprès des 
simples et des naïfs. . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est vous, vous 
seul qui êtes la honte de la France ! (Bruit.) 

M. Gambetta . Oh ! je sais bien qu'il n 'y a 
rien là de sérieux et d 'alarmant. A h ! je le sais 
et je le dis avec le sentiment de ma respon
sabilité, le châtiment et l'expiation suivraient 
de près les aventuriers criminels qui oseraient 
tenter une pareille aventure. (Vifs applaudis
sements à gauche et au centre.) 

Est-ce assez? Non, ce n'est pas assez. A côté 
de ce parti il y a un autre parti que vous avez 
condamné, dont vous avez arrêté les menées , 
dont vous avez dénoncé les manœuvres c r imi
nelles dans l'acte mémorable du 4 mai 1876. 
Vous avez beau dire, vous avez beau faire, le 
pays, pas plus que l 'Europe, ne s'y est t rompé , 
et on l'a bien senti et bien vu, — et c'est ici que 
je vais aborder la discussion de votre message ; 
— on a bien vu et bien senti que ce n'était ni pour 
la publicité des conseils municipaux ni pour 
un paragraphe d'une loi sur la presse qui a été 
votée par vous, auxiliaires généreux.. . (On ri t) , 
ce n'est pas pour cela que vous avez renvoyé le 
cabinet républicain. Toute la France l'a dit, il 
n 'y a pas dans ce pays une conscience droite 
et éclairée qui en doute ; tout le monde l'a di t . 
Le cabinet républicain a été condamné parce 
qu'il avait accepté l'ordre du jour contre les 
ultramontains et les jésuites. (Applaudisse
ments à gauche et au centre. — Rumeurs et 
dénégations à droite.) 

Voilà la vérité. Il faut que la France sache 
ce qui est résulté de ce jour mémorable du 
4 mai : pendant que M. Jules Simon était à la 
tribune et qu'il parlait de cette captivité du 
saint père et qu'il osait dire que c'était là une 
invention et qu'il lui donnait sa véritable ca
ractéristique, sa véritable épithète, et en l 'ap
pelant une invention mensongère. Ah ! m e s 
sieurs, deux jours après, du fond du Vatican, 
on relevait le mot du ministre républicain, et 
personne n'ignore que c'est de là qu'est parti 
le coup qui a renversé le cabinet. (Nouveaux 
applaudissement à gauche et au centre.) 

M. Madier de Montjau. Il a fait tomber 
les uns et nommer les autres. 

M. Gambetta . Personne ne s'y est trompé, 
et, puisqu'il faut tout dire, un cri a traversé 
la France. . . (Oh ! oh ! —Interruptions à droite), 
un cri que vous entendrez bientôt, un cri qui 
reviendra, qui sera la libération, qui sera le 
châtiment, le cri : C'est le gouvernement des 
prêtres! (Bravos à g a u c h e . — Dénégations à 
droite.) C'est le ministère des curés, disent les 
paysans ! (Bravos répétés à gauche.) 

Oh ! messieurs, ne vous y trompez pas, ils 
savent ce qu'ils veulent dire, et il ne vous ap
partient pas, quand vous avez une telle or i 
gine, de parler des principes de 89.. . (Excla
mations ironiques à gauche) et de nous dire 
que vous êtes partisans de l'égalité. Il ferait 
beau voir que vous disiez ici que vous êtes 
partisans de la suprématie ducale et de l 'oli
garchie de quelques nobles. . . (Très-bien ! t rès-
bien ! à gauche.) 

A h ! vous êtes partisans de la Révolut ion 
française ! Eh bien, je le dis devant mon pays, 
vous n'avez qu 'un nom : vous vous appelez la 
contre-révolution. (Très-bien ! très-bien ! à 
gauche et au centre.) Vous ne pouvez porter 
que ce nom, car aujourd'hui, comme en 
l830, — je le dis devant vous qui portez un 
nom qui s'est illustré à cette époque, — nous 



avons en face de nous des nobles qui ne veu
lent pas s'accommoder de la démocratie, e t 
une congrégation qui veut asservir la France. 
(Bravos et applaudissements à gauche.) 

Et vous osez dire que cette combinaison que 
vous avez installée aux affaires en invoquant 
la Constitution et les pouvoirs du maréchal a 
été faite pour calmer les esprits et rétablir 
l 'ordre... (Rires à gauche), encourager les af
faires et rassurer l 'Europe. 

A droite. Oui ! oui ! 
M Gambetta . Oh non ! j ' en prends à té 

moin, — écoutez, messieurs ! — j ' en prends à 
témoin l 'Europe et je pourrais dire l 'univers. 

Il ne s'est pas trouvé dans le monde entier. . . 
M. B o u r g e o i s . Dans l'Océanie ! 
M. Gambet ta . Oui, monsieur, dans l'Océa

nie où vous, seriez digne d'habiter encore ! 
(Rire général.) 

Un membre à droite. A l 'ordre le dicta
teur ! 

M. B o u r g e o i s . J e serais plus en sécurité 
en Océanie qu'en France si la France était j a 
mais gouvernée par vous ! 

M. Gambet ta . . . . I l ne s'est pas trouvé 
dans le monde entier une seule voix, une seule 
voix qui ait pris la défense de votre politique. 
La presse de l 'Europe comme celle d 'Améri
que vous a submergés sous les protestations 
de son mépris. (Exclamations ironiques à 
droite.) 

M. L e P r o v o s t de L a u n a y . Vous savez 
bien que vous êtes d'accord avec elle ; vous 
l'avez payée ! 

M. Gambet ta . Ecoutez. Devant ce mouve
men t de protestation générale, unanime qui 
s'est produit jusqu'en Espagne, le pays des 
pronunciamientos... 

M. B r i e r r e . Vous le connaissez, depuis vo
tre voyage à Saint-Sébastien ! 

M. Gambetta . Mais ce que le pays ne sait 
pas , ce sont les efforts que vous avez faits pour 
changer cette opinion, et l 'impuissance à l a 
quelle vous avez été condamnés. (Applau
dissements à gauche.) 

Il faut bien qu'on lui dise que, lorsque vous 
vous êtes vus submergés par les tories 
comme par les wighs, par les libéraux comme 
par les conservateurs de l 'Angleterre et de l'Al
lemagne, comme de la part des Russes, comme 
de la part des Autrichiens et des Hongrois, 
quand vous vous êtes vus submergés sous 
la réprobation de l 'Europe, oh ! alors, vous 
n'avez plus raillé ; vous avez essayé si vous 
ne pourriez pas obtenir par commisération, 
au dehors, une petite appréciation favorable. 
(Rires à gauche.) Vous, si dédaigneux d u 
jugement de l 'Europe. . . (Vives protestations 
a droite.) 

Plusieurs membres à droite. C'est honteux ! 
M G a m b e t t a . ... vous avez fabriqué u n e 

correspondance pour le Times, et, dans votre 
joie, vous l'avez malheureusement publiée 
avant qu'elle fût acceptée par le journal de 
la Cité. (Rires et applaudissements à gauche 
et au centre.) Cette parfaite indifférence qu'on 
professait au début pour le jugement de l 'Eu
r o p e , vous voyez qu'on n 'y a pas persévéré. 
Mais ce n'est pas tout . 

I l y avait eu un débat au parlement italien 
sur ces événements . (Bruit à droite.) Si vous 
vouliez me laisser achever. . . . 

M. de L a R o c h e f o u c a u l d duc de B i s a c 
c i a . C'est un scandale ! Vous n'êtes pas F r a n 
çais. 

M. de la B i l i a i s . Au lieu de faire appel à 
l 'étranger, parlez-nous de votre p rogramme. 

M. Gambetta . Vous le connaîtrez tout à 
l 'heure, mon programme. 

J e ne puis pas tout dire à la fois. 
M. d e L a R o c h e t t e . Ce n'est pas français 

ce que vous dites-là ! Si vous avez besoin d'ê
t re applaudi par l 'étranger.. . 

M. le p r é s i d e n t . N'interrompez pas , mon
s i e u r de La Rochette. 

M. d e L a R o c h e t t e . J e dis , monsieur le 
président, que si M. Gambet ta éprouve le be

soin d'être applaudi par l 'é tranger, c'est qu'il 
n'est pas patriote ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas le droit 
d ' interrompre. 

M. de L a R o c h e t t e . Mais le patriotisme se 
révolte ! 

M R o b e r t Mitche l l M . Gambetta en 
appelle à l'Italie contre la France ! 

M. Sar lande . C'est un scandale ! C'est une 
manœuvre électorale ! 

M. Gambetta . Laissez-moi par ler ; vous 
me répondrez, si vous voulez ! 

M. le comte de M u n . Nous protestons 
contre vos paroles, parce qu'elles sont in
dignes du sentiment national. 

M . le p r é s i d e n t . Veuillez garder le si
lence ! 

M. Gambet ta . J e comprends que M. de La 
Rochette et M. le comte de Mun m'interrom
pent quand je veux parler d'un débat qui a eu 
lieu au parlement italien. (Très-bien ! au cen
tre et à gauche.) 

Ce que je comprends moins , c'est qu'ils 
viennent vous dire : Ne faites pas intervenir 
l 'é tranger dans nos débats in tér ieurs! Mais, 
messieurs, si nous sommes amenés . . . ( Inter
rupt ions nombreuses à droite.) 

M. de la R o c h e t t e . Ce n'est pas cela. J 'a i 
dit que, si vous recherchiez les applaudisse
ments de l 'étranger, vous n'étiez pas patr io
tes. 

M. Gambet ta . M. de La Rochet te dit qu'il 
n'est pas patriote de parler des débats du par 
lement italien... 

M. de L a R o c h e t t e . Encore une fois, ce 
n'est pas cela que j 'a i dit. J e répète qu'il n 'est 
pas d'un patriote de rechercher les applaudis
sements de l 'étranger. 

M. Gambetta . Si vous voulez que je vous 
réponde, laissez-moi parler. 

Cette interruption est étrange. . . (Non! n o n ! 
à droite.) J e m'engage à vous le démontrer , 
messieurs, mais laissez-moi parler. 

A droite. Assez ! assez ! 
M. Gambetta . Oh ! vous ne perdrez rien 

pour attendre. (Nouvelles interruptions à 
droite.) 

M. le p r é s i d e n t , s'adressant aux interrup
teurs. L'orateur exprime son opinion et non 
pas la vôtre, mess ieurs . Veuillez ne pas l ' in
terrompre. Vous êtes d'une intolérance inouïe, 
sans exemple. (Réclamations à droite.) 

M. Gambet ta . A h ! c'est que ces messieurs 
sentent qu'il s'agit de leur réélection. (Nou
velles réclamations.) E t voilà pourquoi ils ré 
clament tant . J e comprends cela ! (Exclama
tions et dénégations à droite. —Vive approba
tion à gauche et au centre.) 

M. R o b e r t Mi tche l l . Nous verrons si ce 
sont vos amis ou les nôtres qui voteront la 
dissolution au Sénat . 

M. Gambetta . Nous verrons, oui, c'est en
tendu, mais ne m' interrompez pas ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Il n 'y aura plus 
de décret d'inéligibilité ! 

M. Gambetta . J e disais, messieurs, que je 
comprenais l 'embarras d 'un certain côté de 
cette Chambre, quand on parle de nos rela
tions avec l 'Italie, et que ces messieurs sont 
très-prompts à dire qu'il ne faut pas parler de 
l 'étranger. 

Mais permettez-moi de répondre que nous 
avons non-seulement le droit mais le devoir 
de parler de l 'étranger à la tr ibune française. 
Nous ayons le droit et le devoir de faire sa
voir au delà des Alpes que, si par u n accident 
parfaitement passager, le gouvernement de la 
France peut tomber entre des mains suspectes.. . 

M. de B a u d r y d ' A s s o n . Dans les vôtres 
par exemple ! 

M. Gambet ta . . . . la nation les désavoue. 
(Applaudissements à gauche. — Réclamations 
et cris : A l'ordre ! à droite.) 

M. P a r i s , ministre des travaux publics, 
s'approchant de la tribune. Monsieur G a m 
betta, voulez-vous me permettre ?... (Bruyantes 
réclamations à gauche. ) 

M. Gambetta . N o n , laissez-moi ache
ver. 

(Un grand nombre de membres de la gauche 
descendent, dans l'hémicycle et interpellent 
vivement M. le ministre des travaux publics. 
— Des membres de la droite s'approchent de 
la tribune et adressent à M. Gambetta des 
paroles qui se perdent dans le bruit. — Cris : 
A l'ordre ! à l'ordre ! — Agitation.) 

M. le p r é s i d e n t . J ' invite les membres qui 
sont auprès de la tribune à reprendre leurs 
places. 

M. le duc D e c a z e s , ministre des affaires 
étrangères. Je demande la parole. 

M. Gambetta . J e comprends que lorsqu'on 
organise les pè le r inages . . . (Exclamations à 
droite. — A l'ordre ! à l'ordre!) 

M. le comte de Mai l lé . J e demande le 
rappel à l'ordre de l'orateur. 

M. Gambetta . . . . lorsqu'on parle de sau
ver Rome, lorsqu'on appartient au parti qui 
organise les pèlerinages a Rome, qui organise 
les processions où on chan t e : « Sauvons Rome 
et la France au nom du Sacré Cœur ! » qui 
parle tous les jours de la captivité du pape et 
des droits temporels du Saint-Siège, je com
prends que lorsqu'on appartient à ce parti et 
qu'on sent que le pays va juger cette politique 
et cette agitation cléricale, on préfère le silence 
à la discussion. (Interruptions.) 

M. de B a u d r y d'Asson. Ne dites pas de 
mal des pèlerinages, monsieur Gambetta ! 
Vous leur devrez peut-être un jour votre con
version. 

M. G a m b e t t a . A h ! je comprends à ce 
p o i n t . . . 

M. le comte A l b e r t de M u n . Le parti dont 
vous parlez ne craint pas la discussion ; mais 
il proteste au nom du sentiment national, parce 
que vous appelez l 'étranger au secours de vos 
haines et de vos passions politiques. 

M. Gambet ta . . . à ce point qu'il se trou
vera très-probablement, même sur la terre 
classique de Pontivy, 300 voix de majorité pour 
rendre à la vie privée le plus fin champion du 
cléricalisme. 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Grâce à vos ef
forts ! 

M. Gambet ta . J e comprends ces choses ; 
mais il ne faut pas qu'elles soient prises au sé
r i eux ; il ne faut pas qu'on puisse penser . . . 

M. d e B a u d r y - d ' A s s o n . Al lez-y à Pon
tivy prononcer des discours ! Je vous y en
gage. 

M. Gambet ta . .... il ne faut pas qu'au 
dehors on puisse s'y tromper ; et si , dans la 
situation où nous sommes, il y a, au point de 
vue de l 'Europe, quelque chose qui est rassu
rant pour la France, c'est précisément l 'unani
mité de jugement qu'ont porté les peuples ou 
les parlements étrangers sur la crise que nous 
traversons en ce moment . Tout le monde a 
bien vu que, quelle que fût l'audace et la har 
diesse du parti clérical en France, la France le 
répudiait. C'est si vrai, que nous pouvons par
ler ici en toute sécurité de l'origine et des hom
mes de ce pouvoir, parce que l'Europe sait 
bien, — pour me servir de la formule qu'on a 
oublié d'insérer dans le Journal officiel, — que 
« les cabinets passent et que les nations res
tent. » 

C'est le mot que vous avez oublié et qu'il 
fallait rappeler. 

N'affectez pas ici d'avoir le privilège de la 
pudicité patriotique. Vous savez très-bien 
que lorsque nous invoquons le jugement de 
l 'Europe, nous l'invoquons pour la patrie, pour 
la paix et contre vous. (Bravos et applaudisse
ment s à gauche et au centre.) 

Voix à droite. Voilà votre patriotisme. 
M. P a r i s , ministre des travaux publics. Je 

demande la parole. 
M. Gambetta . Le patriotisme, messieurs, 

il consiste à dire la vérité à son pays ; le pa
triotisme, il consiste à ne pas s'engager dans 
une politique d'aventure ; il consiste à tenir la 
France à l'abri des expéditions de Rome; car 
c'est par des expéditions de Rome q u ' o n perd 



plus tard, à vingt ans de distance, l'Alsace et 
la Lorraine. (Nouvelle et vive approbation à 
gauche et au centre.) 

Ainsi donc, voilà la politique et voilà le ju
gement de cette politique par la France et le 
pays. 

Vous dites que les hommes d'affaires, que 
les gens de négoce, de travail et d'épargne 
avaient besoin d'être rassurés par vous. 

Oh! messieurs, je ne crois pas que jamais 
on ait apporté à la tribune ni inséré dans un 
document public une assurance aussi auda
cieuse. (Applaudissements à gauche et au cen
tre.) J e vous mets au défi de faire entendre la 
voix autorisée d'un négociant ou d'un capita
liste qui dise que vous l'avez servi. (Rumeurs 
à droite.) 

La vérité est que vous avez fait manquer 
une campagne à ce pays; la vérité, c'est que 
les affaires se sont ralenties partout ; la vérité, 
c'est que notre encaisse de la Banque le démon
t re ; la vérité, c'est que nombre de chambres 
de commerce ont protesté. 

Voix à droite. Et la Bourse ! 
M. Gambetta . La Bourse! vous voulez que 

j ' e n parle ? 
Eh bien, la vérité, c'est qu'à Rennes , à 

Saint-Omer, à Bar- le-Duc, dans le Pas-de-
Calais, dans le Nord comme dans le Midi, 
comme dans l'Est... 

Voix à gauche. A Troyes ! à Rouen ! 
M. Gambetta . . . . l e s hommes de com

merce et d' industrie qui ont parlé ont dé
claré que vous aviez porté un coup fatal aux 
affaires. Et ceux qui se sont tus, combien 
ne sont-ils pas nombreux? Est-ce qu'ils ont 
parlé pour vous? Est-ce qu'ils vous ont fait 
leurs confidences ? Est-ce que vous pour
riez apporter ici un témoignage pour vous 
couvrir? aucun. Vous êtes condamnés à faire 
des documents dans l'Officiel ou à prescrire à 
vos procureurs généraux d'empêcher les con
versations qui contredisent vos affirmations. 
(Applaudissements au centre et à gauche.) 

A h ! je sais bien que M. de Broglie, prési
dent du conseil et ministre de la justice, a 
élevé la prétention de rétablir la prospérité 
commerciale par autorité judiciaire. (Rires à 
gauche.) J e sais que, probablement, il sera fait 
quelque procès de presse à cet égard ; mais il 
en sera de ces mesures coercitives comme de 
toutes celles du passé qui ont eu pour but 
d'empêcher l'histoire de rétablir la vérité. 

M. le garde des sceaux sera réduit à lancer 
quelques circulaires qui seront peut-être des 
mercuriales de commerce qu'on verra figurer 
à côté des mercuriales judiciaires de d'Agues
seau, mais qui ne changeront rien à l'ordre 
des choses. (Nouveaux rires et applaudisse
ments à gauche.) 

Il est vrai que vous nous avez dit que, de
puis le 16 mai, on avait donné une impulsion 
vraiment prestigieuse au commerce et à l'in
dustrie. Postérieurement, le maréchal de Mac 
Mahon a visité les travaux de l'Exposition, 
et, dans cette visite, affirmé que l'Exposition 
aurait lieu, et qu'elle serait magnifique. 

Il a eu raison, et il ne fallait pas moins, en 
effet, que l'affirmation du chef de l'Etat, alors 
qu'au Sénat on avait entendu quelqu'un qui 
est assis aujourd'hui au banc des ministres, 
railler M. Christophle et lui demander : 
L'Exposition, est-ce que ça se fera? (Très-
bien ! très-bien! à gauche et au centre.) 

Oh! je comprends votre embarras. J e com
prends les difficultés de votre situation. Vous 
prenez les affaires et alors, comme on vous 
connaît, comme on vous suspecte, que faites-
vous ? 

Vous faites ce que l'on fait en pareille cir
constance ; vous protestez, vous vous excusez, 
parce que vous sentez que, légitimement, on 
vous accuse. Et alors vous dites : Ah ! les m e 
nées ultramontaines, cela nous regarde, nous 
allons les réprimer ! Les menées u l t ramontai 
nes ! Attendez M. de Fourtou : il est prêt à ren
dre au pouvoir civil toutes ses garanties et 
toutes ses attributions. (Rires à gauche.) Et 

pourriez-vous en avoir douté? Comment ! vous 
avez pu croire qu'on avait renversé un cabinet 
républicain parce qu'il avait promis de répri
mer les menées ultramontaines. Mais rappelez-
vous donc que l'on a pendant la crise affiché 
ici, dans une salle voisine, une certaine dépê
che télégraphique sur laquelle vous ne vous 
êtes pas expliqués; car enfin la pièce était 
bonne : mais vous n 'en avez pas fait connaître 
l 'auteur. (Rires et applaudissements à gauche.) 

A h ! je comprends. On dit : Nous sommes un 
gouvernement de ducs, mais nous sommes 
pour l'égalité ! Nous sommes un gouvernement 
qui a été tenu sur les fonts baptismaux par les 
évoques et les jésuites, mais nous sommes des 
anticléricaux ! On nous suspecte d'être pour la 
guerre dans un certain but, mais nous sommes 
pour la paix ! On nous accuse de conspirer 
contre la République, mais nous voulons sau
ver la Constitution républicaine! 

Voilà le langage que vous tenez. Voilà votre 
politique, et cette politique, nous la connais
sons, c'est l'équivoque. (Applaudissements pro
longés à gauche et au centre.) 

Ah ! vous pensez que dans ce pays, dans ce 
pays de France, dans ce pays de franchise et 
de rire, de fermeté et de clarté d'esprit, vous 
êtes gens à tromper la France, les paysans, 
les ouvriers, les bourgeois ! Vous ne t rompe
rez personne, personne ! 

Car, messieurs, après tout, nous avons le 
droit pour nous. 

Au 20 février, la France avait voulu, en 
nommant cette majorité dont je défendrai tout 
à l 'heure le caractère.. . 

M. P a u l de Cassagnac . Elle en a besoin ! 
M. Gambet ta . . . . elle avait voulu en finir 

avec les complots dynastiques; elle avait voulu 
en finir avec les agitations, avec les querelles, 
avec les discordes des partis, et elle avait en
voyé, ici une majorité incontestable et incon
testée. Et qu'a fait cette majorité? Messieurs, 
on est obligé d'inventer et de mettre à sa 
charge, tantôt ce qu'elle a fait et tantôt ce 
qu'elle n 'a pas fait ; on est oblige de lui prêter 
tour à tour les rôles et les programmes les plus 
divers ; on est obligé d'inventer, et s'il y a 
quelque chose qui surprend, ce n'est pas la 
hardiesse des orateurs officiels, c'est certaine
ment leur inexactitude 

A droite. Oh ! oh ! 
M. Gambet ta . Comment? Tenez ! je vais 

passer en revue chacun des griefs et nous 
verrons. 

Qu'est-ce qu'on a dit de cette Chambre? 
On a dit qu'elle avait amnistié la Com
mune . 

Vous avez donc bien besoin de remettre à 
neuf le spectre rouge? 

M. P a u l de Cassagnac . Nous avons la 
réalité rouge ! 

Un membre à gauche. Vous, vous êtes la 
guerre civile et le 2 décembre? 

M. G a m b e t t a . Vous avez donc bien be
soin d'évoquer le péril social, dont vous 
nous avez fait grâce cependant depuis que 
vous êtes aux affaires. Il est vrai que vous 
avez remplacé cette périphrase par une autre : 
« La conservation sociale. » Eh bien, quelle 
que soit votre indigence politique, il faut re
noncer à dire à ce pays que la majorité répu
blicaine a amnistié la Commune. Il faut re
mettre les choses en état. Cette majorité, 
non-seulement n 'a pas amnistié la Commune, 
elle l'a flétrie ! 

Sur plusieurs bancs à gauche et au centre. 
Oui ! oui ! — Très-bien ! 

M. Gambet ta . Non-seulement elle n 'a 
pas présenté la réhabilitation de la Commune, 
mais elle a borné et limité ses vœux de clé

mence et de concorde à un projet de loi qui a 
été voté i c i . . . 

Sur les mêmes bancs. Oui ! oui ! 
M. Gambetta . ...et porté au Sénat par un 

homme dont vous évoquez aujourd'hui l'auto
rite avec je ne sais q u e l l e . . . — le mot m'é
chappe, voulez-vous m'aider ? . . . — hypocrisie 

si vous voulez. Vous avez compris que je veux 
parler de M. Dufaure. 

Et c'est cette Chambre qu'on veut r epré 
senter comme une Convention. On croit donc 
parler à des enfants! on croit donc que le 
suffrage universel est mineur ! Mais s'il y avai t 
ici une Convention, elle se composerait de 
ceux qui voudraient faire de cette Chambre 
une Chambre introuvable pour satisfaire leurs 
désirs et leurs convoitises politiques. (Applau
dissements et bravos à gauche.) La Conven
tion n'est pas ici en cause, pas plus que 1789 
et 1793, pas plus que la réprobation ou l 'am
nistie de la Commune. La vérité vraie, c'est 
que, après avoir été volée ici, une loi a été 
portée au Sénat par un homme dont vous 
vantez à tout propos les sentiments conser
vateurs, et que, cependant, vous avez ren
versé du pouvoir (Applaudissements à gau
che.) 

Quelques membres à droite. C'est vous qui 
l'avez renversé ! 

M. Gambetta . Vous l'avez renversé non 
pas sur un principe d'organisation sociale, 
non pas à l'occasion d'un projet de loi témé
raire, mais parce qu'il estimait dans sa cons 
cience d 'homme d'Etat, de bon citoyen, que 
le moment était venu de faire luire un éclair 
de clémence sur la tête des vaincus. Le cabi
net, dont faisait partie M. Dufaure a été jeté à 
bas par la majorité du Sénat et au contente
ment de la minorité de cette Chambre, pour 
donner satisfaction à des aspirations oligarchi
ques. 

Cette Chambre, qu'avait-elle voulu encore? 
Elle avait voulu montrer à la France, à l 'Eu
rope que le triomphe du cléricalisme dans la 
précédente Assemblée, n'était que passager ; 
elle avait voulu restituer à l 'Etat ses a t t r ibu
tions nécessaires, et, pour atteindre le but 
qu'elle s'était proposé, elle avait voté un pro
jet de loi qui avait été défendu par M. W a d 
dington et signé par le Maréchal, à qui vous 
faites signer indifféremment bien des cho
ses. . . (Rires à gauche.) 

A droite. C'est une insulte au Président de 
la République. — A l 'o rdre! à l 'ordre! 

M. Gambet ta Ce projet de loi voté par 
cette C h a m b r e . . . 

M de B a u d r y - d ' A s s o n Ne laissez pas 
insulter le Maréchal ! Rappelez l'orateur à 
l 'ordre, monsieur le président ! 

M. le p r é s i d e n t Laissez au président le 
soin de présider la Chambre ! 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Je vous plains 
de tout mon cœur, monsieur le président, si 
vous ne rappelez pas l 'orateur à l'ordre ! 

A gauche. Laissez donc parler l 'orateur ! 
N'interrompez pas! 

M. Gambetta . Le projet de loi voté par 
cette Chambre est porté au Sénat. Là qu 'a -
t-on fait? On l'a repoussé. 

Vous demandez ce que nous avons fait! 
Nous avons doublé le contingent militaire ; 

nous avons augmenté la solde de tous les 
officiers de notre armée, en attendant que 
nous ayons les moyens de l'unifier ; nous avons 
demandé une loi sur les cadres ; nous avons 
demandé que cette loi fût une préparation à la 
diminution de la durée du service militaire, et 
cela, non pas pour compromettre l 'organisa
tion des forces armées du pays, mais pour 
faire passer sous les drapeaux le plus grand 
nombre possible de jeunes citoyens, ainsi que 
le veut le texte et l'esprit de la loi. 

A gauche. Très-bien ! — Voilà la vérité ! 
M. Gambet ta . Vous nous demandez ce que 

nous avons f a i t ? Messieurs, nous avons cherché 
dans le domaine économique à soustraire la 
viabilité ferrée aux étreintes du monopole ; nous 
avons cherché, non pas avec les lumières d'un 
ministre administrateur de grandes compa
gnies. . . (Rires et bravos à gauche), mais avec 
la conscience désintéressée de gens qui n'ont 
pas d'intérêt à défendre une thèse plutôt qu 'une 
autre, qui ne cherchent, comme mon ami Al
lain-Targé que le bien public, comme M. Le 



Cesne que le développement industriel et 
commercial de la France. 

Voilà ce que nous avons fait. (Approbation 
à gauche.) 

Et je ne veux pas oublier que, sur les bancs 
de cette Chambre, siège l'honorable M. Chris
tophle qui avait pris en main ces intérêts, et 
qui, j ' imagine, était de taille, aussi bien que 
ses successeurs, à les conduire à bien, peut-
être moins dans le sens du monopole et plus 
dans le sens de la liberté. (Nouvelle approba
tion à gauche.) 

Est-ce tout ? Non, ce n'est pas tout. Nous 
avons voulu développer l'instruction primaire, 
l 'instruction secondaire... (Applaudissements 
à gauche et au centre), et nous avons rencon
tré pour cette tâche un esprit ferme et sûr, un 
savant de premier ordre, une volonté froide et 
tenace, un honnête homme et un républicain 
modéré, mais sincère... (Nouveaux applaudisse
ments à gauche et au centre) ; nous lui avons 
confié avec générosité — vous avez dit quel
quefois avec prodigalité, mais le pays ne nous 
en fera pas un crime — les millions néces
saires à nous faire des maîtres , des élèves et 
des écoles. (Bravos et applaudissements à 
gauche.) 

Est-ce tout? Non, messieurs. Nous avons 
introduit, dans nos budgets, la règle, l'ordre 
et le contrôle. (Applaudissements à gauche. — 
Dénégations à droite. ) 

Vous contestez ? Eh bien, puisque vous con
testez, j ' invoque le témoignage de l 'honorable 
général Berthaut, qui peut bien figurer dans 
le cabinet, mais qui, pour nous, est avant tout 
un homme spécial, en dehors des querelles et 
des défiances de la politique... (Bravos et ap
plaudissements à gauche.) 

M. R o b e r t Mi tche l l . Vous avez beau faire, 
vous ne parviendrez pas à le compromettre. 

M. Gambet ta Demandez-lui s'il n'est pas 
vrai que nous avons amélioré ses services, s'il 
n'est pas vrai que nous avons donné au delà 
du nécessaire pour ce qui est le nécessaire, et 
s'il n'est pas vrai que, grâce à nous, des abus 
ont disparu et que, grâce à lui, justice a été 
rendue ? 

Allons donc ! dites la vérité : ce n'est pas 
parce que la Chambre est radicale, exaltée, 
que vous voulez vous en débarrasser, c'est 
parce qu'elle est sage, prudente; c'est parce 
qu'elle ne vous a pas donné la satisfaction de 
votes subversifs, de propositions désordon
nées ; c'est parce qu'elle était pour l'esprit pu
blic comme une garantie de paix et de pro-
grès ; c'est parce que le pays s'était associé à 
son œuvre, en voyant les différents groupes 
de sa majorité marcher d'accord, depuis les 
confins du centre droit jusqu'à l 'extrême gau
che ; c'est parce que vous aperceviez que sa 
cohésion gagnait toute la France que vous êtes 
accourus auprès du Maréchal et que vous l'a
vez précipité dans les aventures. E t pour 
quoi? Pour conserver les espérances de cha
cun des partis auxquels vous appartenez. 
(Vive approbation à gauche.) 

Le pays sait toutes ces choses ; le pays nous 
jugera vous et nous. 

M. B r i e r r e . Et il vous jugera sévère
ment ! 

M. Gambetta . J 'ai eu la témérité, il y a 
quinze mois et davantage, — mais vous allez 
voir si c'était une témérité. . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous en avez eu 
plusieurs ! 

M. Gambetta . . . .et si les conservateurs, s'il 
en reste encore quelques-uns égarés sur ces 
bancs, n 'auraient pas mieux fait de m'écouter, 
— j 'a i eu la témérité, à l 'ancienne Assemblée 
nationale, de soutenir contre M. Buffet et 
contre M. Dufaure le scrutin, de liste. J e disais 
que ce scrutin était réellement politique, que 
j ' en désirais l'application, bien que je fusse 
assuré d'avance que nous aurions peut-être 
plus de triomphes électoraux par le scrutin 
d'arrondissement que par le scrutin de liste. 
J 'avais beau accumuler ce que j 'avais de 
raisons dans mon esprit, je me heurtais contre 

le parti pris de la défiance, et c'est en vain 
que je m'avançai jusqu'à prédire que l 'état-
major seul du parti conservateur se sauverait 
peut être aux élections par la candidature offi
cielle dans certains arrondissements, mais que 
tout le reste serait à peu près submergé. Ma 
prédiction s'est accomplie, et au delà. Le 
chef même du cabinet d'alors est resté 
quatre fois sur le carreau. 

Eh bien, retenez bien ceci : nous allons aux 
élections, et j 'ose affirmer que, de même que, 
en 1830, on était parti 221, on est revenu 270, 
de même en 1877 nous partons 363, nous r e 
viendrons 400 ! (Applaudissements au centre et 
à gauche.) 

M. de Cassagnac . Vous avez besoin d 'en
courager vos amis ! 

M. Gambet ta . Pas le moins du monde : je 
suis bien tranquil le! M. Buffet me disait cela, 
lui aussi, et l 'événement a prouvé qui avait 
tort ou raison. 

Je dis que le Gouvernement est sur une 
pente fa ta le ; car, en effet, il s'imagine — et 
ses actes depuis le 16 mai le démontrent, — 
qu'i l peut changer les résultats du verdict de 
la nation par des manœuvres administratives. 
(Bruit à droite.) Il le croit et il le dit. 

Un membre au centre. Il le fait! 
M. Gambet ta . I l le fait, dites-vous, je le 

veux bien. Quant à moi, je ne désire qu'une 
chose, c'est qu'il persévère dans cette erreur. 
(Rires approbatifs à gauche.) Eh bien, nous 
verrons dans trois mois. Je vous ajourne ; t e 
nez, j 'ajourne M. de Bourgoing qui rit. (Rires 
sur plusieurs bancs.) 

M. E r n e s t Dréo l l e . Est-ce parce que vous 
avez encore une pièce Girerd? Vous changez 
la Chambre en brasserie ! Et moi, me ren
voyez-vous? 

M. B o u r g o i n g , du pied de la tribune où il 
est venu se placer. Pourquoi me prenez-vous à 
partie? je n 'ai rien dit. 

A gauche. A l'ordre ! 
M. Gambet ta . J e ne vous ai pas pris à 

par t i e . 
M. de B o u r g o i n g . Mais s i ! 
M. Gambetta . Vous avez ri! D'ailleurs, je 

retire ce que je vous ai dit, si cela vous déplaît : 
je n'ai nullement l ' intention de vous blesser. 
(Exclamations à droite.) Vous ne me laissez 
pas m'expliquer! 

M. H a e n t j e n s . Tous ceux qui ont été in 
validés sont revenus. 

M. Gambet ta . J e vous ajourne vous sur
tout, monsieur Haentjens. 

M. de Gui l loute t et M. d e S a i n t - P a u l 
prononcent des interruptions qui se perdent 
dans le bruit. 

M. de B a u d r y d 'Asson . Nous attendons 
votre revanche d'Avignon ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous rendez, par ces in
terruptions, toute discussion impossible. 

M. Gambet ta . J e dis, messieurs, que pour 
assurer ce triomphe de sa volonté, le pays n'a 
que deux choses à se mettre devant les yeux. 

La première, c'est la coalition qui a pris les 
affaires. 

Un membre à droite. Le pays est avec la 
France honnête ! 

M. Gambet ta . La seconde, c'est l'avenir 
qui lui serait fait si l 'un quelconque de ces par
tis venait à tr iompher. Il ne pourrait lui donner 
que la guerre civile le lendemain de son 
triomphe. (Exclamations et dénégations à 
droite.) 

Le pays sait très-bien qu'il ne peut y avoir 
entre légitimistes et bonapartistes, entre bo
napartistes et orléanistes que la discorde et, 
finalement, la guerre civile. (Nouvelles déné
gations à droite. — Oui ! oui ! — Très-bien ! à 
gauche. ) 

Le pays a bonne mémoire. Il sait à ravir ce 
que lui réserverait le triomphe de la monar
chie de droit divin. (Interruption.) Il sait à 
ravir ce que lui réserverait le retour de la mo
narchie constitutionnelle» 

M. Pau l de Cassagnac . Il sait ce qu'il 
a à attendue de vous : c'est votre fuite à l 'heure 

du péril! Oh! nous le savons, vous n'avez rien 
à craindre de la guerre civile que vous fomen
tez! (Bruit.) 

M. Gambet ta . Il sait fort bien ce qui lui 
reviendrait de honte et d'asservissement si 
l 'empire pouvait revenir. (Applaudissements à 
gauche.) 

Il sait très-bien aussi que le suffrage uni
versel est aujourd'hui majeur, qu'il ne connaît, 
pas d'autre forme de souveraineté que la Ré
publique gouvernée par les élus de la France. 
(Exclamations à droite.) 

Il n'oubliera pas surtout, puisqu'on a voulu 
donner à la prochaine consultation du pays 
une tournure plébiscitaire, il n'oubliera ni le 
plébiscite ni les désastres qui l'ont suivi. (In
terruptions à droite.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous l'avez voulu 
le plébiscite à une époque, quand vous ne sa
viez pas qu'il était contre vous ! 

M. Gambetta . Il se rappellera qu'on lui 
disait aussi de vivre d'affaires et de négliger 
la politique; il se souviendra qu'on lui disait 
qu'il fallait se contenter d'un pouvoir per
sonnel. 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . Il se souvien
dra surtout que vous avez ruiné le pays ! 
(Bruit.) 

M. Gambet ta . Il se souviendra surtout 
qu'on lui promettait la paix et qu'on lui a 
donné la guerre. (Bravos et applaudissements 
prolongés à gauche et au centre. — L'orateur 
retourne à sa place et reçoit les félicitations 
d'un grand nombre de ses collègues.) 

Plusieurs membres à gauche. A lundi ! à 
lundi! 

M le duc D e c a z e s , ministre des affaires 
étrangères, monte à la tr ibune. (A lundi ! à 
lundi! — Longue interruption.) 

Un membre à gauche. On demande une sus
pension de la séance. 

M. le m i n i s t r e d e s affaires é t r a n g è r e s 
descend de la tr ibune. 

A droite. Parlez ! parlez ! 
M. P a u l d e C a s s a g n a c . Nous ne sommes 

pas à la merci de cette tactique qui consiste à 
parler pendant trois heures. 

M. le m i n i s t r e d e s affaires é t r a n g è r e s 
reparaît à la tribune. 

A gauche. A lundi ! à lundi ! 
M. le p r é s i d e n t . J 'entends demander le 

renvoi à lundi. (Oui ! oui !) 
M. le ministre demande à s'expliquer sur le 

renvoi demandé. (Non! non ! — Si! —Bruit .) 
M. le ministre demande à parler contre le 

renvoi. 
M. le m i n i s t r e . Messieurs, j e ne voudrais 

pas abuser.. . (A lundi! —Bru i t . ) 
A droite. Pa r l ez ! parlez! Commencez! 
A gauche. A lundi ! à lundi ! 
M. le p r é s i d e n t . Vous voterez, mais en

tendez le ministre d'abord. (Bruit.) 
M. le m i n i s t r e . Mess i eu r s . . . (Non! non! 

— A lundi !) 
M. le p r é s i d e n t . Voulez-vous me permet

tre de poser la question ? 
On demande le renvoi à l u n d i . . . 
Voix à gauche. Oui ! oui ! 
M. de B a u d r y - d ' A s s o n . U n ministre a 

toujours le droit de se faire entendre. 

M. le d u c de La R o c h e f o u c a u l d Bisac 
c ia . On veut fermer la bouche au ministre des 
affaires étrangères C'est impossible ! 

M. l e p r é s i d e n t . On a demandé le renvoi 
à lundi . . . 

M de B a u d r y - d ' A s s o n . C'est un scandale 
d'interdire la parole à M. le ministre des af
faires étrangères ! 

M. le p r é s i d e n t . Laissez-moi parler ! 
Sur ce renvoi demandé. . . (Interruptions a 

droite.) 
M. d e B a u d r y - d ' A s s o n . Alors , je de

mande une séance de nuit ! 
M. le prés ident . Sur ce renvoi à lundi 

demandé par quelques membres de la Cham
bre, M. le ministre des affaires étrangères dé
sire s'expliquer. C'est son droit. J e lui donne 


